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L'an deux mille vingt trois, le trente juin, à 18h00, le conseil municipal, convoqué le 23 juin 2023, s’est 
légalement réuni, en mairie, en séance publique, sous la présidence de Madame Vanessa SLIMANI, 
Maire. 

 
Présents : 
Madame Vanessa SLIMANI - Monsieur Olivier de LA FOURNIERE - Madame Brigitte JALLET - 
Monsieur Hyacinthe BAZOUNGOULA - Madame Catherine GIRARD - Monsieur Christophe 
LAVIALLE - Madame Véronique BURY-DAGOT - Monsieur Frédéric CHÉNEAU - Madame 
Colette MARTIN-CHABBERT - Monsieur Patrick LALANDE - Monsieur Maxime VILLOING - 
Monsieur Christophe SIZARET - Madame Lydie PÉRIN - Monsieur Blaise KAMENDJE- 
TCHOKOBOU - Monsieur Romain MERCIER - Monsieur Pierre-Cécil RUFFIOT-MONNIER - 
Madame Ghislaine HUROT - Monsieur Jaouad BOUAYADINE - Madame Léa AUBOURG- 
DEVERGNE - Monsieur Jean-Claude MARINAULT - Madame Florence MOREAU - Madame 
Laurence HADROT - Monsieur Pascal JAVOY - Madame Karine PRIGENT - Monsieur Saad 
OUARAB. 

 
Excusés : 
Monsieur Franck FRADIN a donné pouvoir à Madame Brigitte JALLET 
Madame Céline ROUSSILLAT a donné pouvoir à Madame Véronique BURY-DAGOT 
Monsieur Timothé LUCIUS a donné pouvoir à Monsieur Christophe LAVIALLE 
Madame Laurence LEMAY a donné pouvoir à Monsieur Hyacinthe BAZOUNGOULA 
Monsieur Mehdi de LA ROCHEFOUCAULD a donné pouvoir à Monsieur Patrick LALANDE 
Monsieur Jean-Emmanuel RENELIER a donné pouvoir à Monsieur Saad OUARAB 

 
Absents : 
Madame Anne-Marie ACQUART 
Monsieur Jean-Noël ROBIN 
Madame Christine BOURET 
Madame Carine TAFFOUREAU 

 
Secrétaire : Monsieur Romain MERCIER 

 
Les délibérations sont certifiées exécutoires  
Compte tenu de la transmission en Préfecture le 10 juillet 2023  
et le 5 juillet 2023 pour les délibérations 2023063 0CM065 à 20230630CM068 
Et de la publication le 13 juillet 2023 
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La séance est ouverte à 18H00. 
 

§§§§§§§§§§§§§§§ 
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Madame SLIMANI  
 
Il était l’un des plus anciens de Saint-Jean de Braye, tout près de son centième anniversaire le 8 juillet. 
Mais il a quitté ce monde discrètement, entouré de sa famille, quelques semaines avant de le célébrer. 
Vous l’avez reconnu. Nous rendons ce soir un hommage à François Marchand, l’un des Abraysiens les 
plus connus, que beaucoup d’entre nous ont côtoyé. 
Il a grandi avec ses parents à la Villa Sébastopol, rue aux Ligneaux, entre Orléans et Saint-Jean de Braye 
puis rue Louis Pasteur, à deux pas de la Loire, où la famille s’est installée après la guerre et où il restera 
jusqu’à quasiment ses derniers jours. 
Parler de François Marchand, c’est parler de Saint-Jean de Braye. Car dès ses 15 ans et durant cinquante 
années, il a tracé son chemin au service des Abraysiens à la mairie. Mais on imagine bien qu’en 1938, la 
mairie n’était pas ce qu’elle est aujourd’hui. Il travaillait avec le directeur de l’école et secrétaire de mairie, 
Monsieur Jamet, qui l’a formé. 
La guerre a interrompu sa vie professionnelle et il a rejoint le maquis au sein du bataillon «Carol » de la 
brigade Charles Martel. Après la guerre, il a vu la commune évoluer, comme partout autour d’Orléans. Il 
a suivi ses transformations, participé à l’élaboration des projets. Tout naturellement, on faisait appel à lui 
lorsqu’il s’agissait de se remémorer tel ou tel événement, telle ou telle réalisation et son cheminement 
dans le temps. 
Et c’est ainsi qu’est née l’idée de « Saint-Jean de Braye par ses rues et ses lieuxdits », un ouvrage 100 % 
abraysien car imprimé en 1986 sur la commune. Parce qu’il n’envisageait pas de garder pour lui sa 
connaissance approfondie de la ville, parce qu’il a pu consulter les nombreux documents d’archives, il a 
pu écrire, en avant-propos de son livre : « Le lecteur voudra bien accepter ces pages comme un hommage 
aux maires que j’ai connus et qui ont « fait » le Saint-Jean de Braye d’aujourd’hui où, je pense, il fait encore 
bon vivre. » Le premier maire qu’il a connu s’appelait Louis Gallouédec… 
Sa vie ne fut toutefois pas consacrée qu’à la ville. Sa famille évoque avec émotion les moments partagés 
avec lui, les bords du Loiret, les voyages. Il a aussi côtoyé de nombreux amis dans les milieux artistiques, 
particulièrement le théâtre, le chant et la peinture. Quant à l’écriture, elle lui a permis, outre le livre que je 
viens d’évoquer, de parler de son attachement ligérien avec la pièce « Près de la rivière de Loire » et 
d’anecdotes amusantes en éditant « En singeant et papotant ». Ce qui ne l’a pas empêché, jusqu’à 
presque 90 ans, de sillonner les rues de Saint-Jean de Braye à bicyclette. 
Une assistance nombreuse à la cérémonie de ses obsèques témoigne des liens qu’il avait su créer avec 
le personnel municipal et ses amis, sa fidélité en amitié était une seconde nature. Il fut aussi, les années 
passant, fidèle à son déjeuner hebdomadaire à la Haute Croix ; si vous vouliez le rencontrer, il vous 
suffisait d’y aller le samedi et de vous assoir pour papoter. Près de lui, le temps présent évoquait le passé 
et parler du passé permettait d’expliquer et de comprendre l’avenir. 
Son attachement à Saint-Jean de Braye et sa personne resteront dans nos mémoires. Il repose désormais 
au cimetière du Vieux Bourg de Saint-Jean de Braye. Tout comme ses parents, auxquels il dédiait son 
livre : 
« À mes parents qui ont tant travaillé sur le territoire de Saint-Jean de Braye, leur pays d’adoption, et qui 
l’ont tant aimé, pour y reposer à jamais ». 
 
 

Le conseil municipal observe une minute de silence 
 

 
Madame SLIMANI 
 
Je souhaiterais aussi intervenir suite aux événements que nous connaissons nationalement, mais plus 
particulièrement que nous avons connu à Saint Jean de Braye.  
Hier soir et dans la nuit, Saint-Jean de Braye a connu des dégradations et des actes de violence comme 
de nombreuses villes de la métropole et de France. Plusieurs bâtiments municipaux ont été touchés 
l'espace accueil famille, dont certaines vitres ont été endommagées, le bâtiment de la prévention, dont le 
vitrage de la porte d'entrée a été endommagé, le poste de police municipal là aussi, dont la porte d'entrée 
a été endommagée, et la reprographie, dont l'ensemble des vitres a été brisé et qui a subi un départ de 
feu. À d'autres endroits dans la ville, au niveau de plusieurs arrêts de tram, les vitrages des abris 
voyageurs ont été brisés. Au niveau de la place Avicenne, des véhicules ont été vandalisés. L'émotion 
suscitée par le drame de cette semaine à Nanterre, où la lumière doit être faite et la justice rendue de 
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façon ferme et équitable ne peut se traduire par de la violence. L'expression de la tristesse et de la colère 
ne peut conduire à la destruction de biens communs.  
Je déplore et condamne fermement ces dégradations qui ont impacté plusieurs bâtiments municipaux, 
dont le poste de police municipale, la reprographie, l'espace accueil famille et l'espace public. Je le disais 
à l'instant.  
Partout en France, les mairies sont les premières cibles des violences urbaines d'hier soir. Toujours en 
première ligne, premier symbole de la République, les mairies sont pourtant le dernier service public de 
proximité, ouvert à toutes et tous et accueillant tout le monde sans discrimination. 
Aussi, prendre pour cible une mairie, un poste de police municipale, c'est s'en prendre aux équipements 
et services publics qui, je le rappelle, sont le patrimoine de ceux qui n'en ont pas. S'attaquer aux services 
publics et aux institutions, c'est s'attaquer à la République. Et nous ne pouvons rester simples spectateurs. 
J'en appelle donc à la responsabilité collective pour stopper cette spirale autodestructrice qui marque 
clairement une rupture entre une partie de la population et les institutions de notre pays, malheureusement 
dû en grande partie à la déliquescence des pouvoirs publics d'État depuis de nombreuses années. Aussi, 
j'appelle de mes vœux des actes forts et exemplaires de la justice et de l'Etat. Mais pour l'heure, je porte, 
comme d'autres, le message d'un retour au calme. 
Aussi en responsabilité et comme dans d'autres villes notamment d'Orléans Métropole, nous avons décidé 
de reporter le festival urbain, festival qui devait permettre à tous de se rassembler et de partager un 
moment de fête. Je le regrette. Nous le regrettons vivement, d'autant plus que ce festival mettait en avant 
les pratiques urbaines, qu'elles soient sportives ou culturelles et en grande partie destinée au public jeune 
de 11 à 25 ans. 
Mais les violences urbaines et le manque de moyens de la police nationale ne nous permettent pas de 
garantir la sécurité de toutes et tous et la tranquillité publique concomitamment sur le reste de la commune. 
Enfin, comme je l'ai fait ce matin en cellule de crise, je tiens à remercier l'ensemble des agents qui sont 
mobilisés depuis hier soir pour mettre en sécurité les bâtiments, leurs collègues, la population et qui 
demeurent au service des abraysiennes et des abraysiens pour garantir la continuité du service public. 
Un grand merci à eux.  
Voilà pour ce point qui me semblait nécessaire au regard des événements qui bouleversent notre territoire, 
mais plus généralement notre pays. 
 
Nous allons donc pouvoir poursuivre l'ordre du jour. Nous avions donc en premier point une convention 
de partenariat avec le Groupement d'intérêt public Pro Santé Centre-Val de Loire. Monsieur Mercier se 
déporte donc sur cette délibération du fait de ses fonctions de conseiller régional.  
 
 

Monsieur MERCIER quitte la séance à 18h16 
 

 

20230630CM057 - CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LE G ROUPEMENT D'INTÉRÊT 
PUBLIC "PRO SANTÉ CENTRE VAL DE LOIRE" 

 
Madame SLIMANI 
 
Petit rappel sans reprendre le texte forcément de la délibération. Nous avons donc, début 2022, par une 
délibération, décidé de travailler avec le GIP Pro Santé avec pour objectif d'ouvrir un centre de santé 
régional sur la commune. Je vous rappelle, et vous le savez tout comme moi, que la situation à Saint-Jean 
de Braye est catastrophique. Plus de 9000 personnes se retrouvent aujourd'hui sans médecin traitant. 
Aujourd'hui, sur Saint-Jean de Braye, nous avons neuf médecins qui exercent, mais pas tous à temps 
plein, donc un certain nombre en temps partiel. Ce qui fait que réellement, nous avons pour près de 22�000 
habitants, 4,5 ETP de médecins généralistes c'est à dire que sur une moyenne qui est estimée entre 1000 
et 1200 patients par médecin, il nous faudrait avoir 18 médecins supplémentaires sur la commune. Je 
l'avais déjà expliqué. En 2021, j’ai saisi le directeur de l’ARS, le directeur de la région Centre-Val de Loire, 
pour indiquer quelle était la situation critique de l'offre de santé sur Saint-Jean de Braye, en indiquant à 
cette époque-là que nous avions l'information des départs en retraite de médecins généralistes. Le rendez-
vous avec le président de la région Centre-Val de Loire a été assez rapide puisque nous nous sommes 
rencontrés à l'automne 2021. En revanche, la réponse du directeur de l'ARS s'est fait attendre puisque 
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nous avons eu un rendez-vous et nous l'avons appris après un rendez-vous au lendemain de la signature 
de l'arrêté de zonage, arrêté de zonage qui classait donc différemment l'ensemble des villes de la 
métropole, certaines en zone complémentaire, d'autres en zone prioritaire, Saint-Jean de Braye en zone 
complémentaire malgré l'alerte envoyée à ce moment-là. Nous avions donc, mais on en avait déjà parlé, 
envoyé des recours hiérarchiques aux différents ministres concernés, Premier ministre, ministre de la 
Santé, aux différents parlementaires qui ont eu, eux, l'obligeance de nous répondre, ce qui n'a pas été le 
cas au niveau du gouvernement. Nous avons réécrit une fois qu'il y a eu modification du Premier ministre 
et du ministre de la Santé. Pareil là, sans réponse de leur part. C'est dire, à chaque fois je le dis, l'intérêt 
qu'ils portent à ces problématiques rencontrées par chacun d'entre nous et de nos proches sur les 
territoires. N'ayant pas de réponse, nous avons décidé d'attaquer l'arrêté de l'ARS au tribunal. La 
procédure est toujours en cours. Vous le savez, notre commune n'est pas isolée. Le département est 
sinistré, la région l'est aussi. C'est une réelle problématique pour un nombre conséquent de citoyens, et 
nous devons, collectivités territoriales, à chacun de nos niveaux, palier le déficit de l'Etat, rappeler quand 
même que c'est une compétence régalienne. Le droit à la santé est un droit humain et régalien. Il est 
inscrit dans la constitution et ça devrait être à l'Etat de s'en assurer.  
À Saint-Jean de Braye, nous mettons en place des actions de prévention santé. Nous l'avons déjà évoqué 
ici dans cette instance, notamment dans le cadre du Plan local de santé et d'inclusion, pour accompagner 
les abraysiennes et les abraysiens, dans la prise en charge de leur santé. Cependant, cela ne suffit pas. 
Cela nous oblige évidemment à agir plus fortement et c'est pourquoi nous avons engagé ce travail avec 
le GIP Pro Santé, pour l'ouverture de ce centre de santé.  
Le Centre de santé régional à Saint-Jean de Braye qui devrait donc ouvrir à l'automne 2023, sera le 
premier centre de santé à ouvrir sur la métropole et dans la région en territoire non prioritaire. C'est 
notamment grâce aux différents recours que nous avons effectués, et notamment le recours au niveau du 
tribunal, qui a permis en tout cas de montrer clairement quelles étaient la situation et le besoin sur Saint-
Jean de Braye.  
 

Madame HADROT entre en séance à 18h22. 
 
 
Par la convention qui est proposée ce soir, vous voyez bien que la ville s'engage fortement puisque nous 
allons prendre en charge l'installation des médecins en lieu et place des subventions habituellement 
octroyées par l'ARS. Donc, nous allons octroyer au GIP Pro Santé une subvention de 30�000 € pour 
l'installation du premier médecin et 20�000 € pour le second médecin dont nous espérons là aussi une 
contractualisation rapide. Et ça sera aussi encore une subvention de 20�000 € pour le troisième médecin, 
puisque les centres de santé, pour que ce soit aussi un équilibre financier pour la région, doivent avoir, 
pour fonctionner à minima, trois médecins. Donc, c'est un engagement fort de la ville, un engagement 
financier.  
Au-delà de ça, la ville va réaliser des travaux cet été au sein de la maison des Longues Allées pour pouvoir 
installer ce centre de santé. Un budget de 50�000 € de travaux pour pouvoir installer les médecins et le 
secrétariat médical. La ville prendra aussi en charge les charges salariales du secrétariat médical. Nous 
avons décidé, avec le GIP Pro Santé, de leur laisser la charge du recrutement, du lien hiérarchique et du 
management, parce qu'ils ont cette habitude de fonctionnement sur d'autres centres de santé mais 
d'octroyer au GIP Pro Santé une subvention trimestrielle pour les charges salariales sur ce poste.  
Donc, vous le voyez pour l'année 2023, ce sera 120�000 € d'engagés par la ville pour permettre 
l'installation de médecins sur le territoire abraysien. Au-delà de ça, nous mettons à disposition un logement 
pour accueillir le médecin qui arrivera à l'automne avec sa famille, pour les aider à s'installer plus 
durablement sur le territoire métropolitain.  
Il y a, je le disais, un engagement fort de notre commune qui s'inscrit dans les actions que nous avions 
projeté d'installation de nouveaux médecins sur Saint-Jean de Braye, en espérant répondre en partie aux 
besoins des habitants en matière de santé publique. Redire que, au-delà de ça, je crois profondément que 
tant qu'il n'y aura pas de textes de loi revenant sur la libre installation des médecins, nous serons 
malheureusement toujours dans la difficulté d'avoir des médecins de façon durable sur la région Centre, 
sur notre département et sur le territoire métropolitain. J'avais déjà salué la transformation de notre CHRO 
en CHU. On salue les ouvertures de la formation et ces formations qui sont bien remplies par des étudiants 
de notre territoire. Mais le temps, vous le savez comme moi, de formation d'un médecin ne permet pas de 
répondre à l'urgence du moment. Et espérons qu'à terme, si il n'y a à ce moment-là toujours pas de loi 
revenant sur la libre installation des médecins, qu'ils fassent le choix de rester sur le territoire de la 
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métropole orléanaise.  
Évidemment, je regrette aussi très sincèrement que l'amendement transpartisan qui a été porté par le 
socialiste Guillaume Garot n'ait pas été retenu par l'Assemblée. Ça ne va franchement pas dans le bon 
sens et dans ce qui est attendu, et légitimement, par l'ensemble des citoyens. Je regrette aussi que la 
proposition de loi transpartisane, également portée par Monsieur Garot, ne trouve toujours pas aujourd'hui 
une inscription dans l'agenda législatif. Ça pose vraiment la question, malheureusement, de l'intérêt que 
portent, je le dis très clairement, certains parlementaires sur les problématiques réelles rencontrées tous 
les jours, au quotidien, par les citoyens, et qui sans faire complètement le lien, peut expliquer, en partie, 
les événements que nous connaissons en ce moment par une non-prise en compte des problématiques 
réelles que les citoyens rencontrent tous les jours dans leur quotidien et la nécessité, à un moment donné, 
de réellement légiférer et de ne pas avoir la main qui tremble.  
Donc, il est proposé aujourd'hui de confirmer notre adhésion au GIP Pro Santé Val de Loire. En 
désignation d'un représentant et d'un suppléant, je proposerai donc le nom de Monsieur Mercier et de 
Monsieur de la Fournière en suppléant.  
 
Madame PRIGENT 
 
Merci pour toutes ces précisions que vous nous avez apportées, notamment sur comment ça se déroulait 
concrètement sur notre territoire, sur notre commune, puisque ça faisait partie de mes interrogations. On 
note trop souvent des dispositifs qui se mettent en place, mais on ne voit pas aboutir concrètement sur le 
territoire le vrai service aux habitants. Là, vous nous donnez une projection, donc je vous en remercie. En 
fait, j'avais préparé quelque chose d’un peu incisif, mais je ne le dirai pas. C'est un sujet qui me tient à 
cœur, vous le savez, puisque je suis revenue plusieurs fois dessus, aussi bien dans cette instance que 
dans le bulletin de la commune. Vous évoquiez la notion d'affecter sur un territoire les médecins à leur 
sortie d'études, effectivement, nous avons un gouvernement qui depuis toujours, de toute façon, refuse 
de priver de leur liberté d'installation les médecins.  
Certains territoires ont pris le parti de financer les études des futurs médecins en contrepartie d'une dizaine 
d'années d'exercice sur le territoire, des territoires désignés par la Région notamment. Donc, ce sont aussi 
des façons de faire qui permettent de rendre service aux habitants en attendant qu'un jour peut-être, 
quelque chose se passe d'une manière un peu plus rationnelle au niveau de notre territoire national. C'était 
ce que je voulais dire. Je soutiens bien sûr complètement cette délibération et merci pour les avancées 
que vous avez faites sur ce dossier.  
 
Madame SLIMANI 
 
Merci. C'est vrai, vous avez raison, il y a certains territoires ou collectivités qui mettent en place des 
dispositifs de bourses pour financer les études. Moi j'aime à rappeler que par notre contribution à l'impôt, 
nous finançons déjà les études de l'ensemble des étudiants du territoire, quelles que soient d'ailleurs les 
études qu'ils poursuivent. Donc, là encore, c'est de nouveau prendre en charge mais en doublonnant le 
financement des études, prendre la place de l'État là où il devrait effectivement beaucoup plus prendre sa 
part. Je le regrette. Moi, je le dis très sincèrement qu'effectivement et pour le coup, toutes tendances 
confondues, que depuis des années, il n'y ait pas le courage réellement, justement, partant du principe 
qu'il y a des besoins sur les territoires, qu'il doit y avoir une obligation d'équité entre les citoyens sur l'offre 
de santé, normalement sur l'ensemble du territoire français, qu'il ne soit pas effectivement, comme c'est 
fait pour les pharmaciens, entre autres, mais aussi les enseignants, qu'il ne soit pas possible de voir avec 
l'ordre des médecins parce que le nœud, il est quand même là, que les étudiants de médecine donnent 
trois ou quatre ans de leur vie sur un territoire où il y a une désertification médicale. Donc moi je ne manque 
pas, systématiquement, quand je croise nos parlementaires locaux, de pouvoir rappeler qu'il est 
absolument nécessaire de passer par la loi. Après, ça peut aussi venir questionner, ici notre collègue 
conseiller municipal se déporte d'une délibération dont il a la charge en tant que délégation, mais au niveau 
national que des médecins députés prennent des décisions qui finalement les concernent en premier lieu, 
sans forcément prendre en compte les besoins sur le territoire, peut aussi, en tout cas moi, m'interroge 
sans que j'aie forcément de solution. Mais ça m'interroge dans certaines décisions qui sont prises au 
niveau national et qui ne répondent pas aux besoins de la population. Les conflits d'intérêts, doivent être 
portés à mon sens, à tous les niveaux des institutions et pas uniquement là. Bon, il y a toujours un risque, 
on applique les textes, il est aujourd'hui sur cette délibération, me semble t-il limité mais quand on voit les 
sujets qui y sont traités et l'importance de ce sujet-là à l'échelle nationale, je n'ai pas en tout cas de craintes 
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à évoquer ça librement. Je trouve qu'il y a quand même des incohérences, surtout sur cette question 
primordiale, vraiment. On ne fait pas un pas dans la rue à Saint-Jean de Braye sans que l'on vienne nous 
parler de ce manque de médecins. Madame le maire, je n'ai plus de médecin, je fais comment ? Et on est 
tous ici, je crois clairement impactés personnellement, nous-mêmes, nos proches, avec cette difficulté. 
Mais oui, j'entends que certaines collectivités ou territoires le font. Il ne faut jamais dire jamais. J'ose 
espérer que la situation ne va pas se dégrader sur Saint-Jean de Braye. Aujourd'hui, ce n'est pas 
forcément ce que l'on porte, vous l'avez compris, mais je ne me permettrai pas de dire non, jamais, compte 
tenu de la situation et de la gravité de la situation.  

 
Madame SLIMANI donne lecture du rapport 

 
La commune de Saint-Jean de Braye est engagée depuis de nombreuses années dans une politique de 
santé publique. 

 
Soucieuse de l’état de la démographique médicale sur le territoire, la ville de Saint-Jean de Braye participe 
à l’accueil de nouveaux médecins en partenariat avec les partenaires institutionnels et s’engage dans la 
démarche lancée par la Région Centre – Val de Loiret qui favorise notamment le déploiement de centres 
de santé avec des médecins salariés. 

 
Ces centres de santé régionaux sont portés par un Groupement d’Intérêt Public (GIP) Pro santé Val de 
Loire créé pour répondre à la baisse du nombre de médecins, stabiliser et accroître l’offre médicale et 
contribuer à l’accès aux soins pour tous les habitants de la région. 

 
Ainsi, le GIP Pro Santé aura pour mission principale de porter la création et l’animation des centre de 
santé, lesquels permettront de recruter des professionnels de santé, médecins généralistes en particulier 
conformément aux dispositions des articles L.6323-1 et suivants du code de la santé publique. 

 
L’implantation d’un centre de santé à Saint-Jean de Braye étant une vraie opportunité, le conseil municipal 
a acté l’adhésion au GIP Pro Santé par délibération n°20220225CM022 du 25 février 2022. 

 
Il convient aujourd’hui d’une part, de préciser le droit d’entrée fixé à 10 euros et d’autre part, de conclure 
une convention de partenariat avec le GIP Pro santé incluant notamment la mise à disposition gracieuse 
d’un bâtiment déjà partiellement opérationnel (anciennement locaux de la clinique des Longues Allées), 
situé au 48 rue de Mondésir. Des travaux complémentaires dans ce bâtiment seront à prévoir afin de créer 
des cabinets de consultation supplémentaires. 

 
Ceci étant exposé, 

 
Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code de la santé publique, 

Considérant que le Groupement d’Intérêt Public « Pro Santé Centre Val de Loire » participe à l’accueil 
de nouveaux médecins par la création de centres de santé, 

 
Considérant la volonté de la municipalité d’agir sur la démographie médicale, 

 
Considérant les modalités d’adhésion au GIP Pro Santé Centre Val de Loire et la convention constitutive 
adoptée en assemblée générale du 13 juin 2022, 

 
Considérant l’intérêt que présente l’adhésion à ce GIP pour la commune, 

 
Considérant qu’il convient de désigner des représentants de la ville siégeant dans le groupement , 

 
Considérant que l’article L 2121-21 du code général des collectivités territoriales stipule qu’il est procédé 
à une désignation par un vote à bulletin secret. Toutefois, ce même article donne la possibilité au conseil 
municipal de procéder au vote à main levée. 



9  

 

Après avis favorable de la commission compétente, 
 
 

Il est proposé au conseil municipal : 
 

- de confirmer l’adhésion au GIP Pro Santé Val de Loire, domicilié au Conseil Régional Centre-Val de 
Loire, 9 rue Saint Pierre Lentin à Orléans, d’intégrer le collège des collectivités et de verser la cotation de 
10 €, 

 
- d’approuver les termes de la convention constitutive du groupement d’intérêt public « pro santé centre 
val de Loire », 

 
- d’approuver les termes de la convention de partenariat en faveur du Centre régional de santé des 
Longues Allées, 

 
- d’approuver la convention de mise à disposition de locaux pour le Centre régional de santé des Longues 
Allées, 

 
- de désigner un représentant, Monsieur Romain MERCIER, et un suppléant, Monsieur Olivier de LA 
FOURNIÈRE, 

 
- d’autoriser Madame le Maire, ou son représentant à signer toutes les pièces afférentes à ce dossier. 

 

******************** 
 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 

Monsieur MERCIER entre en séance à 18h34 
 

20230630CM058 - AFFECTATIONS DES RÉSULTATS 2022 DU BUDGET PRINCIPAL 

 
Monsieur LAVIALLE  
 
Il vous souvient que nous avons voté le compte administratif au mois d'avril. Donc cette année, nous 
avons dissocié le vote du compte administratif et celui du budget supplémentaire et l'affectation.  
Voyons d'abord l'affectation des résultats du compte administratif, Quelques rappels des éléments du 
compte administratif en question que vous avez dans la délibération. Les résultats bruts de la section de 
fonctionnement de l'exercice 2022 faisaient apparaître un excédent de 6�034�631,72 €. La section 
d'investissement affichait un déficit d'un peu moins de 2�909�317,97 €. Tout cela en reprenant les résultats 
2021. Si l'on tient compte sur la section d'investissement des dépenses et des recettes reportées au 
budget 2023, c'est au total un besoin de financement de la section d'investissement d'un montant de 
2�826�286,61 € qui apparaît donc. 
Les règles de l'affectation des résultats sont à la fois logiques et claires. Il faut d'abord satisfaire 
comptablement aux besoins de financement de la section d'investissement à l'aide de l'excédent brut de 
la section de fonctionnement et le solde. Comme nous ne versons pas de dividendes à des actionnaires 
que nous n'avons pas, le solde est inscrit en report à nouveau au budget supplémentaire.  
Au budget supplémentaire, on constatera donc en opérations d'ordre une somme d'excédents capitalisés 
de 2�826�286,61 € qui correspond au financement du déficit de la section d'investissement. Le solde, soit 
3�208�345,11 € sera inscrit, là aussi c'est une opération d'ordre, en report à nouveau comme recettes de 
la section de fonctionnement. Par ailleurs, on inscrira également les dépenses et les recettes reportées, 
cette fois-ci en opérations réelles. Donc les dépenses en dépenses et les recettes en recettes, ce qui 
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jusqu'alors est assez logique. Et puis, pour finir, et il nous faut inscrire le déficit brut de la section 
d'investissement, les 2�909�317,97 €. C'est également une opération d'ordre et c'est inscrit comme une 
dépense d'investissement, une dépense d'ordre d'investissement sous le vocable de déficit antérieur 
reporté. Donc voilà tout ce que nous allons faire, pour l'essentiel les écritures comptables et l'affectation 
des résultats correspondants aux trois types d'opérations d'ordre que nous devons inscrire obligatoirement 
au budget supplémentaire. Donc, il va être proposé au conseil municipal d'affecter les résultats que je 
viens d'évoquer.  

 
Monsieur LAVIALLE donne lecture du rapport 

 
Pour mémoire, l’affectation du budget général de la collectivité suit les règles suivantes : 

 
- Le résultat excédentaire de la section de fonctionnement (M57) doit être obligatoirement affecté au 
résultat déficitaire de la section d’investissement. 

 
- L’affectation en report à nouveau permet de financer tant des charges de fonctionnement ou 
d’exploitation que des charges d’investissement. 

 
- L’affectation des résultats tient compte des reports d’investissement tant en dépenses qu’en recettes. 

Ceci étant exposé, 

Considérant les éléments suivants au compte administratif 2022, 

Budget principal de la ville 

Section de fonctionnement 
 

Le résultat de fonctionnement de l’exercice 2022 s’élève à 1 274 811,83 €, en baisse de 2 031 279 € par 
rapport au CA 2021. 

 

En reprenant les résultats 2021 (excédent de l’exercice précédent) du budget principal, le résultat brut 
de la ville s’élève à 6 034 631,72 € en 2022 en baisse par rapport au CA 2021 (6 277 470 €). 

 
Opérations  de l’exercice  2022 2022 

Dépenses mandatées 29 455 775,89 € 

Recettes recouvrées 30 730 587,72 € 

Résultats d’ordonnancement 1 274 811,83 € 

Reprise des résultats 2021 Budget principal 4 759 819,89 € 

Résultats bruts  6 034 631,72 € 

 
 

Section d’investissement 
 

En investissement, le résultat de l’exécution (recettes – dépenses) pour 2022 est déficitaire de 
1 073 028,99 € (contre 319 498 € en 2021). 
 
Compte tenu de la reprise des déficits antérieurs de 1 836 288,98 € (contre 1 516 791€ en 2021), le 
résultat global est également déficitaire de 2 909 317,97 €. 

 
Opérations de l’exercice 2022 2022 

Dépenses mandatées 6 694 125,61 € 
Recettes recouvrées 5 621 096,62 € 
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Résultats d’ordonnancement -1 073 028,99 € 
Reprise des résultats 2021 Budget principal -1 836 288,98 € 
Résultats bruts  -2 909 317,97 € 

 
L’intégration des restes à réaliser atténue faiblement le déficit : 

 
Restes à réaliser Total 
Dépenses reportées 601 275,64 € 
Recettes reportées 684 307,00 € 
Résultats des reports 83 031,36 € 
Résultats avec les reports  -2 826 286,61 € 

 
 

Après avis favorable de la commission compétente, 
 
 

Il est proposé au conseil municipal : 
 

- d’affecter les résultats de 6 034 631,72 € de la section de fonctionnement comme suit : 
 

- 2 826 286,61 € au financement de la section d’investissement (R1068) : Dotation excédent 
capitalisé 

 
- 3 208 345, 11 € en report à nouveau au budget supplémentaire 2023 (R002 Recettes de 
fonctionnement) 

 
- de reprendre le solde 2 909 317,97 € au compte D001 en dépenses d’investissement : 
Déficit antérieur reporté 

 

******************** 
 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 

20230630CM059 - BUDGET SUPPLÉMENTAIRE 2023 
 

Monsieur LAVIALLE donne lecture du rapport 
 

Le Budget Supplémentaire complète ou ajuste le Budget Primitif, après avoir intégré les résultats de 
l’exercice précédent. 

 
 

Budget général Ville : 
 

Le Budget Supplémentaire de la ville pour l’année 2023 se répartit comme suit : 
 

FONCTIONNEMENT : 
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INVESTISSEMENT : 
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1 - En section de fonctionnement : 
 

A – Recettes de fonctionnement : +3 661 859,11 € 
 

Outre l’affectation du résultat du compte administratif 2022 à hauteur de 3 208 345,11 €, il est proposé 
au vote : 

 
Chapitre 70 - Produits services, domaine et ventes diverses : + 20 000 € 

 

Compensation Alcome pour le ramassage des mégots 
Une inscription supplémentaire de 20 000 € est inscrite suite à la demande de compensation financière 
qui sera demandé pour couvrir les frais du projet lauréat du budget participatif afin de diminuer la pollution 
des espaces publics. 

 
Chapitre 73 - Impôts et taxes : + 171 498 € 

 

Lors du vote du budget 2023, les inscriptions budgétaires concernant les impôts directs restaient 
incertaines au regard de l’inflation et de l’impact sur les bases. 
La réception de l’état 1259 (ÉTAT DE NOTIFICATION DES PRODUITS PRÉVISIONNELS ET DES TAUX 
D'IMPOSITIONDES TAXES DIRECTES LOCALES POUR 2023) permet d’affiner le montant des 
ressources fiscales à percevoir en 2023. 
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Chapitre 74 - Dotations et participations : + 240 0 01 € 
 

L’inscription faite au budget primitif 2023 pour l’allocation compensatrice allouée suite à la réforme 
concernant la suppression de la Taxe d’habitation, nous a été notifié avec l’état 1259 ce qui permet 
d’affiner le montant de 237 901 €. 

 
Également, la ville a obtenu une subvention supplémentaire de 3 500 € concernant le dispositif de réussite 
éducative. 

 
L’inscription pour la subvention du défi citoyen de 1 400 € doit être enlevée du budget, en effet le projet 
ne peut pas se tenir cette année. 

 
Chapitre 042 – Opération d’ordre en section +22 015 € 

 
Cette recette correspond à une valorisation des travaux en régie, la dépense correspondante est inscrite 
en investissement. 

 
B – Dépenses de fonctionnement : + 3 661 859,11 € 

 
Outre l’ajustement du montant du virement à la section d’investissement pour 2 231 628,08 €, il est 
proposé au vote : 

 
Chapitre 011 – Charges à caractère général : + 155 578,50 € 

 

Ces diverses inscriptions correspondent en majorité à des augmentations de tarifs. L’inflation constatée 
sur les prix à la consommation entraîne une demande de revalorisation des enveloppes liées aux 
fournitures et aux prestations : 

 

�  Carburant + pièces + 60 000 € 
�  Prestations ménages + produits : + 15 000 € 
�  Espaces verts : + 15 000 € 
�  Restauration : collecte des bio déchets : + 3 800 € 

Police Municipale 
 

L’arrivée d’un nouveau chien dans la brigade cynophile nécessite une inscription supplémentaire 1 500 € 
(vétérinaire, croquettes...) 
De plus, afin de couvrir les augmentations de tarifs liées à la sécurité du festival Urb’Braye, une enveloppe 
supplémentaire de 3 000 € est inscrite. 

 
Transition 

 
L’inscription du défi citoyen pour 2 000 € est retiré afin d’affiner les contours du projet avec les divers 
acteurs 

 
Propreté 

 
Afin de couvrir les frais de lutte contre la pollution proposé  au budget participatif, un contrat de 
ramassage des mégots va être lancé qui sera compensé par une recette du même montant : + 20 000 €. 

 
Urbanisme 

 
Une inscription de 8 300 € est faite suite à un décalage de paiement de loyers par les bailleurs. 
 
Culture 

 
Un ajustement des lignes de la programmation du Festival Urb’Braye nécessite une inscription à hauteur  
de 4 000€ 
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Médiathèque 
 

Les contours du programme d’action culturelle au sein de la médiathèque étant précisés, une enveloppe 
de 3 850 € a été inscrite. 

 
Sports 

 
Un travail global sur les transports lié à l’animation sportive a été effectué afin d’inciter l’utilisation des 
transports en commun et ou la marche à pied permettant de les diminuer de 80 % 
Cependant, l’augmentation des coûts nécessite l’inscription d’une enveloppe supplémentaire à hauteur de 
16 000 € pour couvrir l’ensemble des besoins de l’année. 

 
Patrimoine 

 
Des ajustements ont été nécessaire sur les enveloppes votées au budget primitif afin d’être en phase avec 
le calendrier de déploiement et de décaissement : 

 

�  Marché de maintenance de la piscine : - 90 000 € 
�  Marché de location de vêtement de travail : - 5 000 € 

De plus, il est également proposé une inscription à hauteur de 10 686 € dans le cadre d’une prestation et 
remise en peinture de la Maison de la Vie Associative et une inscription pour couvrir d’éventuelles 
dépenses liées à l’épisode orageux (opération cellule de crise sera créée à cet effet) à hauteur de 
11  000 €, 

 
Direction de la Vie Institutionnelle 

 
Afin de compléter l’enveloppe liée aux contentieux, une enveloppe supplémentaire de 17 500 € est inscrite. 

 
Ressources Humaines 

 
Une mise à jour du document technique amiante nécessite une inscription à hauteur de 45 000 €. 
(obligation réglementaire relayée par l’ACFI) 

 
La mise en place d’une convention avec le GIP santé nécessite une inscription à hauteur de 20 000€ (frais 
de fonctionnement et remboursement du salaire d’une assistante médicale) 

 
Chapitre 012 : + 190 000 € 

 
Un montant estimatif est inscrit suite aux annonces du gouvernement concernant l’augmentation du point 
d’indice et la hausse des points d’une partie des catégories C et B 

 
Chapitre 65 – Subventions : + 95 975 € 

 

Cette augmentation proposée au chapitre 65 concerne principalement : 

Éducation famille : Le remboursement de frais de scolarité + 15 195€ 
 

Ressources Humaines : Un complément est également sollicité pour des régularisations de charges 
Urssaf (8 000€) 

 
Subventions (42 780 €) 

 

Il est proposé d’augmenter l’enveloppe de subventions aux associations d’une part pour couvrir de 
nouvelles demandes sur des subventions de projet associatif et d’autre part de régulariser le versement 
d’une subvention d’urgence au Secours populaire pour soutenir les victimes du séisme en Turquie et en 
Syrie. 
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Un ajustement sur les chapitres dédiés (Sacem festival Urb’Braye + 7 000€) 
 

Ainsi que le versement d’une subvention au GIP prévue dans la convention (30 000€) 
 

Chapitre 023 – Virement à la section d’investisseme nt : - 2 231 628,08 € 
 

Cette inscription issue de l’excédent de fonctionnement permettra de couvrir le montant de l’emprunt 
inscrit au BP 2023 mais également les nouvelles inscriptions en investissement. 

 
Chapitre 042 - Opération d’ordre de transfert entre  section : + 968 277 € 

 

Cette inscription est la contrepartie de la recette d’investissement inscrite pour le même montant pour la 
comptabilisation de dotations aux amortissements pour la régularisation des amortissements de biens liée 
au passage à la M57 (ajustements des amortissements). 

 
2 - En section d’investissement : 

 
A – Recettes d’investissement : 4 008 915,96 € 

 
Cette proposition d’inscription supplémentaire concerne : 

 
Chapitre 10 : Report de crédit du FCTVA à percevoir pour 317 733 €, ajustement du montant inscrit sur 
2023 au regard des dépenses déclarées pour 2021, 

 
Chapitre 13 : + 842 203 € 

 
Reports de crédits des subventions à percevoir pour 366 574 € 

 

 
Ajout de 2 subventions pour les opérations Restructuration de l’école Gallouédec et l’isolation extérieure 
de l’école Jacques Prévert pour un montant de 475 629 € 

 
Chapitre 021 – Virement de la section de fonctionne ment : 2 231 628,08 € 

 

Chapitre R1068 : la comptabilisation de l’excédent d’investissement pour 2 826 286,61 € 
 

Chapitre 16 : la suppression à hauteur de 2 622 843,07 € de crédits prévus pour l’emprunt d’équilibre 
non nécessaire en 2023. 

 
Chapitre 040 – Opération d’ordre de transfert entre  section : + 968 277 € 

 

Cette inscription est la contrepartie de la dépense de fonctionnement pour la comptabilisation de dotations 
aux amortissements pour la régularisation des amortissements de biens (ajustement des 
amortissements). 
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B – Dépenses d’investissement : + 4 693 222,96 € 
 

Cette augmentation des dépenses proposées pour 4 693 222,96 € concerne notamment des crédits de 
report 2022 pour 601 275,64 €. 

 

 
Sont par ailleurs inscrits : 

 
Chapitre 20 : + 40 900€ 

 

�  Etude pour la modification du PLUM + 10 000 € 
�  AMO Marché Affichage Publicitaire + 30 000 € 
�  Logiciel pour la Com + 900€ 

Chapitre 204 : +100 000€ 
 

Cette dépense correspond à la participation de la commune dans le projet du ZAC Hameau 
 

Chapitre 21 : + 197 197 € 
 

Les différentes inscriptions concernent soit des projets dont le lancement est repoussé ou abandonné, 
soit des projets dont le coût a augmenté, soit de nouveaux projets : 
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Chapitre 23 : la suppression de crédits à hauteur de 444 000 € 
 

�  Etude supplémentaire réaménagement Site Petit Bois : + 165 000 € 
�  Décalage des décaissements en 2024 des travaux Halle des Sports : - 640 000 € 
�  Avancement des travaux sur 2023 – Quartier Rostand : + 70 000 € 

Chapitre 16 : l’inscription de 1 266 517,35 € 
 

Une inscription est proposée afin le cas échéant de procéder au remboursement anticipé d’emprunts à 
taux variable au regard de l’augmentation des taux (inflation) 

 
D001 Déficit antérieur reporté pour 2 909 317,97 € 

 
Chapitre 040 : Valorisation des travaux en régie : + 22 015 € 

Ceci étant exposé, 

 
 

Après avis favorable de la commission compétente, 
 
 

Il est proposé au conseil municipal : 
 

- d’approuver le Budget Supplémentaire 2023 pour le budget principal de la ville. 
 

******************** 
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Monsieur LAVIALLE 
 
Je rappelle en exergue que le budget supplémentaire, comme son nom l'indique, existe pour justement 
prendre en compte les reports de l'exercice précédent et les affectations de résultat. Il n'a pas vocation à 
être un deuxième budget en cours d'année. Il a essentiellement pour vocation d'affecter les résultats et 
d'ajuster à la marge les crédits en dépenses et en recettes si besoin est. On ne rejoue pas le jeu au mois 
de juin.  
En section de fonctionnement d'abord, les recettes de fonctionnement, je viens de l'évoquer, on vient de 
le voter, on affecte en recettes d'ordre au compte R002 excellents antérieurs reportés, les 3�208�345,11 € 
de résultat net de la section de fonctionnement, une fois financé le déficit d'investissement. Donc, on 
constate plus de 3 millions d'euros de recettes nouvelles au budget 2023. Ensuite, on abonde et là, cette 
fois, on est sur des opérations réelles. On abonde également notre budget d'un certain nombre de recettes 
supplémentaires qui sont liées à des ajustements en particulier évidemment, lorsqu'on vote le budget 
primitif au mois de décembre et un certain nombre de recettes et de dépenses d'ailleurs, dont le montant 
exact nous est inconnu. C'est vrai, en recettes, on essaie d'être prudent sur les recettes. On prévoit des 
recettes fiscales, en particulier, on prévoit les compensations que l'État va nous accorder en vertu des 
exonérations qu'il décide sur les impositions locales. Mais évidemment, on essaie d'être prudent et on n'a 
pas toujours exactement le chiffre précis. Donc c'est lorsque les notifications - ce qu'on appelle l'État 12-
59, c'est à dire l'état des notifications des produits et des taux d'imposition nous est communiqué - que 
l'on affine les résultats. A ce budget supplémentaire, on constate en impôts et taxes, un supplément de 
crédits de recettes d’un peu moins de 172�000 € qui sont le résultat des contributions qui nous ont été 
notifiées. Vous l'avez dans la délibération, la colonne de ce qui a été voté au BP 2023, les nouveaux 
crédits que nous proposons de voter au budget supplémentaire et donc le total. Donc 175�000 € 
supplémentaires.  
Deuxième abondement en recettes réelles de fonctionnement de manière à ajuster le montant de 
l'allocation compensatrice de la suppression de la taxe d'habitation. Là aussi, la notification nous a permis 
de préciser le montant. Le montant s'avère être d'un peu moins de 240�000 € au-dessus de ce que nous 
avions inscrit au budget primitif. Donc, nous constatons dans le budget supplémentaire ces 237�900 € 
supplémentaires. Par ailleurs, la Ville a obtenu une subvention supplémentaire de 3�500 € concernant le 
dispositif de réussite éducative. Donc, nous les ajoutons également dans ce budget supplémentaire et 
puis nous supprimons une inscription d'une subvention de 1�400 € pour un défi citoyen qui sera réinscrit 
plus tard lorsque le projet sera abouti. C'est pour ça qu'on arrive au chiffre de 240�001 €.  
Voilà, au total, en recettes de fonctionnement, on constate, recettes d'ordre et recettes réelles confondues, 
un surplus de 13�661�859,11 € de recettes supplémentaires inscrites au budget de l'année 2023.  
Que faisons-nous de, je n'ose dire que cette manne de 13�661�859,11 €. Nous nous en servons de manière 
prudente mais raisonnée. D'abord, en dépenses de fonctionnement, on ajuste un certain nombre de 
dépenses. En charges à caractère général, on va venir inscrire un peu moins de 160�000 € de crédits 
supplémentaires pour un certain nombre d'ajustements, je vais y revenir. Pour l'essentiel, ce sont des 
revalorisations d'enveloppes liées à l'inflation qui est venue, c'est vrai pas que pour les collectivités, mais 
en particulier pour les collectivités, qui est venue impacter un certain nombre de postes, notamment 
d'achats de fournitures, de prestations. Vous avez le détail dans notre délibération. Par exemple, on inscrit 
60�000 € de plus pour le garage, à la fois sur le carburant et sur les pièces de maintenance de nos 
véhicules. On inscrit 15�000 € de plus sur le ménage pour les prestations et les produits, 15�000 € plus sur 
les espaces verts, 3�800 € de plus en collecte de biodéchets. Un premier type d'ajustement lié à la 
revalorisation des enveloppes suite à l'impact inflationniste. Il y a également de l'ajustement d'un certain 
nombre de besoins à la hausse. On avait inscrit des frais supplémentaires de gardiennage pour le festival 
Urb’Braye dont nous avons annoncé en exergue de ce conseil municipal qu'il ne se tiendrait pas. Pour 
autant, on a dans le budget supplémentaire inscrit cette enveloppe. Elle ne sera peut-être pas dépensée, 
ce sera à voir en fonction des conditions de l'annulation et du report de cet événement. Voilà donc le 
détail. Je n'y reviens pas. On prend en compte aussi l'arrivée d'un nouveau chien à la brigade cynophile 
et la nécessité de le soigner et de le nourrir, donc on inscrit 1�500 € supplémentaires. Voilà donc un certain 
nombre d'ajustements comme ça à la hausse. L'action culturelle de la médiathèque a été précisée et donc 
des crédits sont inscrits, je crois pour 3�800 €, si ma mémoire ne me fait pas défaut. On inscrit également 
une enveloppe supplémentaire de 16�000 € pour le transport dans le cadre du sport à l'école. Il est précisé 
dans la délibération qu'il y a un travail global qui a été fait sur les transports dans la période dans laquelle 
nous vivons. L'idée c'est de travailler à utiliser davantage les transports en commun dont notre ville est 
assez bien desservie, voire la marche à pied dans nos rêves les plus fous, et pour autant, parfois, on est 
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obligé de louer des bus, donc on a réajusté l'ensemble des besoins. Et donc nous inscrivons une 
enveloppe de 16�000 € pour couvrir l'ensemble des besoins jusqu'à la fin de l'année. Voilà donc des 
ajustements à la hausse, quelques ajustements à la baisse liée à des décaissements qui sont retardés. 
Là aussi, vous avez le détail, par exemple, le marché de maintenance de la piscine, on va en parler un 
peu plus tard dans le conseil municipal. Les décaissements sont décalés, donc on retire 90�000 € qu'on 
avait inscrits au budget primitif et qui ne seront pas dépensés avant la fin de l'année, même chose sur des 
marchés de location de vêtements de travail. Donc c'est vraiment des ajustements à la marge, à la hausse 
ou à la baisse. Un certain nombre de dépenses nouvelles aussi, j’allais dire contraintes, suite au passage 
de l'ACFI. Nous devons également voter une inscription nouvelle de 45�000 € pour mettre à jour le 
document technique amiante sur l'ensemble du patrimoine bâti de la  collectivité. Ce document existe, 
mais il doit être remis à jour et donc c'est un prestataire qui vient le faire et il faut inscrire une somme de 
45�000 €. Et puis on vient d'évoquer le sujet à l'instant, dans le cadre du GIP Santé, nous inscrivons donc 
20�000 € de dépenses en chapitre 011 au titre des frais de fonctionnement et du remboursement du salaire 
d'une assistante médicale. Donc voilà, au total un peu moins de 160�000 € de charges à caractère général 
supplémentaire inscrites.  
Nous venons également, au chapitre 012, les charges de personnel, inscrire des crédits supplémentaires 
à hauteur de 190�000 € qui constituent la prise en compte de l'effet de la revalorisation du point d'indice 
décidé par le gouvernement au 1��  juillet, 1,5 % d'augmentation du point d'indice des fonctionnaires. Et 
puis, le fait d'accorder également à certains fonctionnaires un certain nombre de points supplémentaires. 
Sur les six mois qui nous amènent jusqu'à la fin de l'année, cela représente un coût de 190�000 €. Donc 
ça veut dire sur une année pleine, environ 380�000 €, un petit peu plus d'ailleurs parce que d'autres 
augmentations vont avoir lieu au 1��  janvier. Mais c'est à peu près 400�000 € de plus de charges de 
personnel que nous aurons à inscrire l'année prochaine. Nous nous félicitons évidemment de la décision 
pour tous les fonctionnaires de cette augmentation. Mais évidemment, en tant qu’employeur, nous devons 
également prendre en compte cette charge supplémentaire.  
Ensuite, au chapitre 65, nous inscrivons un peu moins de 100�000 € de d'autres charges de gestion 
courante dont vous avez le détail également dans votre délibération. Pour l'essentiel, c'est le chapitre des 
subventions. On inscrit les crédits des remboursements de frais de scolarité. Vous savez quand des 
enfants de Saint-Jean de Braye sont scolarisés dans des écoles d'autres communes, nous devons 
participer aux frais de scolarité et réciproquement. Donc là, c'est pour les enfants abraysiens scolarisés 
hors commune que nous inscrivons une somme d'un peu plus de 15�000 €. Des régularisations de charges 
également pour 8�000 €. Des subventions supplémentaires, notamment dans le cadre des subventions de 
projets. Vous savez que maintenant nous subventionnons les associations à la fois sur leurs subventions 
de fonctionnement et sur le projet associatif, mais également sur des projets ponctuels qui peuvent venir 
encore au fil de l'année, et donc voilà pour ajuster, nous inscrivons des subventions supplémentaires. 
Nous inscrivons 7�000 € de droits Sacem pour le festival Urb’Braye que nous n'aurons probablement pas 
à décaisser, mais qui étaient prévus d'être inscrits. Et puis on revient sur le GIP Santé. Là, c'est la 
subvention prévue dans le cadre de la convention des 30�000 € qu'évoquait Madame le maire tout à 
l'heure.  
Ensuite, en charges financières, chapitre 66, ce sont nos emprunts à taux variables, j'en reparlerai un peu 
plus tard. Nous avons 75 % de notre endettement qui est à taux fixe, 25 % à taux variable. Ça représente 
deux emprunts qui sont à taux variable et qui donc en ce moment évidemment, subissent les 
revalorisations de taux, lesquels sont à la fois indexés sur les taux du marché monétaire, donc influencés 
par le relèvement des taux de la banque centrale et parfois ont des clauses d'indexation sur l'inflation. 
Donc, on a un supplément prévisionnel de charges financières de 14�400 €. Voilà donc un peu plus 
3�600�000 € de recettes supplémentaires et des ajustements qui restent minimes. Et donc, au final, la 
section de fonctionnement permet d'augmenter l'autofinancement et de virer à la section d'investissement 
un peu moins de 3�200�000 € d'épargne supplémentaire en deux lignes. Une première ligne qui est une 
dotation aux amortissements d'un peu plus de 968�000 € qui est inscrite en recettes et en dépenses. Elle 
est inscrite en dépenses de fonctionnement et on la retrouvera en recettes d'investissement. Elle vient là 
pour garantir l'amortissement, dans le cadre notamment de la nouvelle matrice budgétaire que nous avons 
adoptée. Et puis donc, 2�231�628,08 € d'épargne nette supplémentaire qui vont donc venir abonder notre 
capacité à financer l'investissement sur l'année 2023. Et vous allez voir dans un instant, cela va en 
particulier nous permettre d'annuler l'emprunt d'équilibre. Donc ça veut dire que l'intégralité de notre 
investissement sur l'année 2023 sera autofinancé. En tout cas, ne conduira pas à des emprunts nouveaux. 
Donc précisément pour la section d'investissement en recettes d'investissement dont nous retrouvons les 
deux éléments que je viens d'évoquer, c'est à dire la dotation aux amortissements en dépenses de 
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fonctionnement, on la retrouve en recettes d’ordre de la section d'investissement et puis donc les 
2�231�628,08 € d'épargne nette supplémentaire. Là, on est dans les recettes d'ordre. On a également ce 
qu'on a évoqué lors de l'affectation des résultats, le financement du déficit d'investissement 2022 sur 
l'excédent brut de la section de fonctionnement. On avait déjà commencé par financer le déficit 
d'investissement avant de faire des reports à nouveau pour un montant de 2�826�286,61 €. C'est là qu'on 
les retrouve en excédent capitalisé, recettes d'ordre d'investissement. Ensuite, on a les crédits reportés 
que l’on a évoqués également lors de l'affectation des résultats. Donc, essentiellement, ce sont 366�574 € 
de subventions qui avaient été inscrits au BP 2022 et qui sont reportés au budget 2023 parce qu'elles 
n'ont pas été versées. On les reporte et on les inscrit à l'occasion du budget supplémentaire. Ce sont des 
subventions pour l'école numérique, pour la restructuration de l'école Gallouédec en général, pour la 
requalification du centre-ville, pour l'extension du parc des Longues Allées, pour les travaux du parc de la 
Picardière. Au total un peu plus de 360�000 € de projets qui sont maintenant terminés, et donc on reçoit 
les derniers crédits de subventions et on les réinscrit donc au budget 2023. Et puis on inscrit également 
des ajustements de FCTVA, le fonds de compensation de la TVA sur les dépenses d'investissement que 
nous avons opérées. On inscrit un peu plus de 300�000 € d’ajustements en recettes d'investissement. Et 
on a également des nouveaux crédits. Les nouveaux crédits, ce sont de nouvelles subventions cette fois-
ci, que l'on inscrit pour la première fois et qui ont été notifiées. On inscrit les subventions, pas uniquement 
quand on a fait la demande mais une fois qu'on a la notification des subventions de ceux qui 
subventionnent et qui nous disent oui, la subvention est accordée. Et donc il y a deux subventions qui ont 
été accordées pour la restructuration de l'école Gallouédec et pour l'isolation extérieure de l'école Jacques 
Prévert pour un montant de 475�629 €. Évidemment, en particulier, le projet Gallouédec fera l'objet 
d'autres subventions. Là ce sont les premières subventions qui interviennent. Au total vous voyez que les 
recettes supplémentaires en section d'investissement s'inscrivent à 4,8 millions en nouveaux crédits et 
680�000 en crédits reportés. Donc un peu moins de 5 millions d'euros supplémentaires de recettes 
d'investissements, ce qui nous permet donc d'annuler l'emprunt d'équilibre pour un peu plus de 
2�620�000 € qui avait été inscrit lors du budget primitif pour équilibrer le budget. Donc, si le budget primitif 
avait été exécuté comme il était inscrit, il nous aurait fallu emprunter 2�600�000 € cette année. Les résultats 
du compte 2022 affectés par le budget supplémentaire au budget 2023 permettent d'annuler cet emprunt 
d'équilibre. Il n'y aura pas d'emprunt. C'est la troisième année consécutive. Il n'y aura donc pas d'emprunts 
souscrits et mobilisés pour financer nos investissements. Au total 4 millions de recettes d'investissements 
supplémentaires qui sont constatés malgré l'annulation. Et j'ai dit une bêtise tout à l'heure. Le total des 
recettes, c'est 6 millions et ici 680�000 reportés, dont 6 millions. On annule pour 2 millions l'emprunt 
d'équilibre, les 2,6 millions et il reste donc 4�008�915,96 € de recettes d'investissement et qui vont 
permettre de financer, je le disais, sans emprunt, les crédits qui vont être reportés en dépenses, le 
financement du déficit antérieur tel que nous l'indique l'affectation des résultats et là aussi des ajustements 
de crédits dont vous le verrez, le remboursement anticipé d'un certain nombre d'emprunts. Donc en 
dépenses d'investissement, le déficit antérieur reporté, rappelez-vous, ça c'est les résultats du compte 
administratif, c'est les 2�909�317,97 € que nous devons inscrire aux comptes D001 déficit antérieur reporté 
que donc comptablement, les recettes d'investissement doivent venir équilibrer. Donc voilà la première 
dépense obligatoire évidemment. Les crédits reportés, on a reporté les recettes, on reporte également un 
certain nombre de crédits. Vous avez la liste dans votre délibération pour un total de 601�275,64 € ventilés 
de cette manière, il y a des crédits d'immobilisations corporels, des crédits d'immobilisation en cours. Je 
ne rentre pas dans le détail, vous le savez. Donc ça, c'est des crédits reportés que nous sommes 
évidemment obligés d'inscrire. Nous réduisons des crédits d'investissement, donc on ne vient pas 
forcément en rajouter. Là, on en réduit pour un peu plus de 400�000 €. Alors ce ne sont pas des projets 
qui sont annulés, en l'occurrence, ce sont des projets dont l'échéancier de paiement est retardé. On votera 
tout à l'heure les autorisations de programme et crédits de paiement, par exemple. Il y a à la fois des 
hausses et des baisses, sur le réaménagement du site du Petit Bois, une étude supplémentaire qui est 
inscrite pour 165�000 €. En revanche, on réduit de 640�000 € les investissements sur la halle des sports. 
Non pas qu'on annule les travaux de rénovation, mais en fait on les décale. Donc il y aura uniquement 
des études cette année et les travaux seront faits l'année prochaine, avant les Jeux Olympiques, puisque 
c'est dans le cadre de Saint-Jean de Braye Terre de de jeux qu’ils sont faits. Pour 2023, on annule 
640�000 € de crédits. Et puis sur le quartier Rostand, on en parlera tout à l'heure. Là, pour le coup, on 
avance les travaux et on inscrit 70�000 € de crédits supplémentaires pour lancer ce projet important pour 
notre commune. Parmi les nouveaux crédits d'investissement en crédits négatifs, je l'ai évoqué tout à 
l'heure, on inscrit la possibilité d'annuler nos deux emprunts à taux variable. Donc on inscrit 1�266�517,35 € 
qui pourront servir à annuler ces deux emprunts à taux variable dont on a vu qu'ils avaient des effets sur 



22  

nos charges d'intérêts. On étudiera l'opportunité de le faire, mais il n'est pas invraisemblable que nous 
annulions ces deux emprunts et que donc nous remboursions par anticipation ces emprunts. Pour finir, 
des nouveaux crédits pour un peu moins de 200�000 €. Donc c'est des ajustements. Vous voyez la 
vidéoprotection, la rénovation courante du pôle ESS pour accueillir l'arche abraysienne et constituer un 
tiers-lieu compétence transition entre les associations du pôle ESS et le service de l'Arche abraysienne. 
C'est un projet important également qui nécessite donc un aménagement des locaux. Il y aura également 
des rénovations dans les salles municipales et dans les cimetières. La réhabilitation dont vous avez la 
liste, je ne la lis pas, il y a du plus, il y a du moins. Et au total, c'est 200�000 € de crédits supplémentaires 
qui sont inscrits. On inscrit également 20�000 € en chapitre 20 les immobilisations incorporelles. Il s’agit 
des études pour la modification du PLUM, dans le cadre de notre volonté d'essayer de maîtriser le 
développement de cette commune, il y a toute une série d'outils. On va tout à l'heure passer du temps à 
parler d’un des outils. La saisine de l’EPFLI, l'établissement public foncier, pour se positionner sur les 
préemptions sur des secteurs donnés de la commune. Il y a donc la modification du PLUM sur certaines 
zones. Et puis il y aurait possiblement la majoration de la taxe d'aménagement, mais nous aurons à en 
reparler dans les mois qui viennent. Nous inscrivons également une assistance à maîtrise d'ouvrage pour 
la mise en place du marché d'affichage publicitaire sur la commune pour 30�000 €, un logiciel pour la 
communication. Et puis 100�000 € qui correspondent aux dépenses d'équilibre de la ZAC du Clos du 
Hameau. Vous savez que tous les ans on vient équilibrer la ZAC pour 100�000 €, on inscrit la participation 
de la commune à ce projet. Voilà donc ce budget supplémentaire. Un budget supplémentaire qui constate 
des excédents importants. Je souligne en passant d'ailleurs que ces excédents importants, on l'avait dit 
lors du compte administratif, sont essentiellement liés aux excédents capitalisés des années précédentes. 
De mémoire, on a dû faire un peu plus d'un million d'euros d'excédent de mandatement sur l'année 2022 
et on avait 4 millions d'excédent capitalisé. C'est ça qui nous conduit aux 6�300�000  € d'excédent brut de 
la section de fonctionnement. Avec ces 6 millions bruts, on finance le déficit de la section investissement, 
on abonde la section de fonctionnement. Ça nous permet d'ajuster nos crédits. Ça nous permet surtout 
d'annuler notre emprunt d'équilibre, donc de ne pas emprunter sur cette année, de potentiellement 
rembourser par anticipation deux emprunts contractés à taux variable, pour autant d'ajuster malgré tout 
notre section investissement et de commencer à porter les projets importants. Donc évidemment, ça veut 
dire trois années consécutives sans emprunter. Notre capacité de désendettement va donc évidemment 
être excellente. Ça ne veut pas dire, il nous avait déjà été souligné que nous n'investissions pas assez, je 
regarde avec malice ma voisine du bas. Donc évidemment, c'est simplement que d'une certaine manière, 
c'était, vous savez, il y avait une expression qui courait dans les finances publiques de l'État, qui était je 
ne sais pas si elle est très élégante « de recharger son fusil dans les périodes prospères, pour pouvoir 
ensuite faire du déficit lorsque c'était besoin ». D'une certaine manière, on a rechargé nos fusils, nos 
capacités d'endettement de manière à pouvoir accompagner des projets importants qui vont commencer 
à arriver, on va le voir dans les APCP que l'on va amener au vote tout à l'heure, qui vont commencer à 
démarrer à partir de l'année prochaine, sur les trois ou quatre années qui vont venir, puisqu'on va avoir 
notamment Gallouédec, le quartier Rostand, l'aménagement du site du Petit-Bois, la rénovation de la halle 
des sports, parmi les projets un peu phare, plus tous les autres. Nous avons vocation à nous endetter 
dans les années qui viennent et nous pourrons le faire parce que nous avons été capables de nous 
désendetter sur les années qui viennent de s'écouler.  
 
Madame PRIGENT 
 
Merci Monsieur LAVIALLE pour cette présentation. Alors je ne remets pas du tout en cause les éléments 
que vous nous avez présentés. Ce sont des ajustements comme vous l'avez dit. Techniquement, ils sont 
bien amenés, justifiés. Néanmoins, je voterai contre cette délibération. Pourquoi ? Parce que ce sont des 
ajustements sur le budget 2023, budget primitif avec lequel je n'étais pas en accord, notamment sur ses 
fondements mêmes et notamment l'augmentation de la taxe foncière. À ce titre, d'ailleurs, j'aimerais bien, 
lors d'un prochain conseil, que vous puissiez nous apporter la part de gain finalement de recettes liée 
spécifiquement à la taxe foncière dont on aurait peut-être pu se passer. Vous me le direz. Merci à vous.  
 
Monsieur LAVIALLE 
 
J’acte de la cohérence du vote, cela me parait tout à fait logique.  
Sur la taxe foncière, si on augmente la taxe foncière, on ne le fera pas tous les ans. On l'a fait une année. 
Donc ça veut dire que ce n'est pas pour l'exercice 2023 que nous augmentons la taxe foncière. C'est 
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effectivement, au regard de l'ensemble de notre prospective financière, de la prospective des 
investissements que je viens d'évoquer. On le verra tout à l'heure, mais de mémoire environ 7 
millions d'euros pour Gallouédec, pas loin de 6 millions d'euros de mémoire pour Rostand. On le reverra 
en détail tout à l'heure. Donc on a des charges d'investissement qui sont importantes. Évidemment, je ne 
peux que me féliciter de l'excellente gestion financière de cette commune, pour autant, il ne s'agit pas 
pour moi de prendre le clairon et de dire que, ce serait malvenu, que les contraintes sont derrière nous. 
Les contraintes, elles sont là. Vous savez que ce n'est pas de gaieté de cœur que nous avons pris la 
décision d'augmenter le taux de la taxe foncière. C'est que c'était à peu près le seul levier qui nous 
demeurait pour reconstituer et pour maintenir une part d'autofinancement de notre prospective 
d'investissement, puisque les dotations, à l'exception de cette année, ont eu la surprise de voir notre 
dotation dans les notifications ne pas se réduire. Mais elle se réduit. Je répète toujours les mêmes chiffres 
parce que la pédagogie nécessite la répétition. 2�800�000 € de dotations de l'Etat en 2008 et on est à 
400�000 € aujourd'hui. Donc en cumulé, c'est 15 millions d'euros. C’est-à-dire que l’on pourrait financer 
l'intégralité pratiquement des trois projets que je viens d'évoquer si la dotation de l'Etat était restée étale 
depuis 2008, alors c'est quand même la première contrainte. Je ne parle pas des relations financières 
entre les communes et en tout cas de notre commune et la métropole. Toute une série de contraintes 
importantes. L'exonération de la taxe d'habitation est compensée mais cela veut dire que ce n’est qu’un 
levier dont nous ne possédons plus la clé. Et donc, malheureusement, il nous resterait pour notre 
commune de manière à garantir la pérennité financière de nos projets d'investissement, de deux choses 
l'une soit de réduire la voilure, c'est à dire de réduire les services publics, Madame le maire a rappelé, en 
évoquant les événements en cours en France, qu'une partie du problème était liée à la réduction des 
services publics, au démantèlement de l'Etat, au recul des effectifs dans les services publics. Évidemment, 
si sous les contraintes financières qui leur sont faites, les communes amplifient, multiplient ce que l'État 
fait déjà pour ce qui le concerne, l'état de la société française ne va pas s'améliorer. Donc nous, nous 
croyons dans la nécessité de continuer à produire du service public, de la même manière que nous 
continuons de croire dans la nécessité d'équiper notre commune. Notre commune est attractive parce que 
la métropole l'est. Elle est dans la première couronne, elle attire beaucoup de nouveaux habitants. Il faut 
pouvoir le faire de manière équilibrée. Il faut pouvoir l'équiper en logements. Mais elle équipée par ailleurs 
en espaces naturels, en espaces verts, en espaces agricoles. Il faut pouvoir l'équiper en services publics 
parce que, évidemment, nous n'avons pas le projet de faire de Saint-Jean de Braye une ville où les gens 
logent uniquement. Nous voulons une ville où les gens peuvent grandir, s'éduquer, vieillir, avoir des 
trajectoires immobilières. Enfin, je ne vous fais pas tout le dessin. Donc il nous faut investir. Il nous faut 
produire du service public et il nous faut malgré tout avoir une dette maîtrisée et une gestion financière 
aussi rigoureuse que celle que nous connaissons depuis maintenant de nombreuses années. Et donc, , 
nous en sommes venus à la conclusion que le seul levier qui nous demeurait en début de mandat, c'était 
effectivement d'en appeler, pas à l'imposition, c'est une imposition, mais je préfère le terme de contribution. 
Je regrette d'ailleurs l'exonération de la taxe d'habitation, non seulement parce que c'est un levier en 
moins pour la commune, mais parce que c'est une contribution en moins, c’est-à-dire que les gens qui 
logent sur Saint-Jean de Braye sans être propriétaires bénéficient des services publics de la commune 
sans plus y contribuer. Et je pense que ça, c'est aussi un recul de la République. Le premier acte de la 
République, la démocratie, c'est le fait d'appeler aux contributions les citoyens de manière à produire le 
service public dont on rappelait tout à l'heure d'ailleurs, qu'il est un fort vecteur de lutte contre les inégalités 
parce qu'il est, je cite, Madame le Maire citant un grand sage, le patrimoine de ceux qui n'en ont pas. Donc 
nous croyons à cela. C'est notre projet et il était important de pouvoir pas que sur 2023 mais jusqu'à la fin 
du mandat et au-delà, parce que nous pensons aussi à la suite, que nous restions aux affaires ou qu'une 
autre équipe vienne, notre responsabilité c'est de faire en sorte que la commune puisse continuer à avoir 
les budgets lui permettant d'avancer et de porter des projets. Donc, ça veut dire qu'on est attentif, par 
exemple, à la capacité de désendettement. Nous sommes également attentifs au taux d'épargne brute, 
c'est à dire au montant de notre autofinancement par rapport à nos dépenses de fonctionnement. Et ça, 
on ne pouvait pas durablement le redresser sans prendre cette décision. Donc je comprends que vous la 
désapprouviez, mais que nous continuons, que nous persistons à revendiquer. Et je viendrai avec les 
éléments que vous demandez effectivement pour regarder le delta qu'elle a autorisé en 2023 en tout cas. 
Vous pourrez poser la question chaque année, du coup on viendra avec la réponse avant même que vous 
posiez la question.  
 
Monsieur OUARAB 
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Merci Monsieur LAVIALLE pour ces précisions très claires. Effectivement, pour rester en cohérence, on 
va voter contre également. Par contre, on ne peut que souligner effectivement l'annulation de l'emprunt 
d'équilibre. Moi j'ai juste une petite question en lien avec la délibération que l'on a votée tout à l'heure. 
Vous parliez de la subvention au GIP prévue dans la convention qui est de 30�000 € donc qui correspond 
au premier médecin. Est-ce que cela sous-entend qu’en 2023 un seul médecin logera dans la maison de 
santé ? 
 
Madame SLIMANI 
 
Alors vous aurez compris que ce n'est pas la ville qui salarie, mais la Région. Et aujourd'hui, en toute 
transparence, il n'y a qu'un contrat pour le moment de signé. Donc, comme c'est le seul contrat pour le 
moment qui est signé, on inscrit la somme correspondant à ce contrat déjà signé. Le GIP Pro Santé est 
actif. J'ai eu récemment aussi le président de la région Centre-Val de Loire pour lui indiquer qu'il nous 
fallait rapidement les médecins qui doivent arriver sur ce centre de santé et qu'il ne fallait pas attendre 
plusieurs mois entre ces arrivées de médecins salariés. Pour autant, ils ont aussi les difficultés que l'on 
connaît à aller recruter des salariés et des médecins. Mais le GIP Pro Santé est très actif là-dessus. Nous 
verrons s'il y a un deuxième médecin qui signera un contrat d'ici la fin de l'année 2023, ce que nous 
espérons, de quelle façon, vis à vis du budget, nous serons en capacité à ce moment-là d'absorber la 
subvention supplémentaire de 20�000 € et plus de 30 000 €. 
Nous avons la possibilité de voter le budget supplémentaire dans sa globalité, donc par section, ce que 
nous allons faire. Il vous est donc proposé. En section de fonctionnement, donc d'inscrire en dépenses 
3�661�859,11 € et en recettes de fonctionnement, 3�661�859,11 €. Et en section d'investissement en 
dépenses 4�000�666 193 2�222,96 € et en recettes 4�693�222,96 €.  

 

Par 27 voix pour, 
4 voix contre : Monsieur RENELIER, Monsieur JAVOY, Madame PRIGENT, Monsieur 
OUARAB 
La proposition est adoptée. 

 
 

20230630CM060 - TAXE LOCALE SUR LA PUBLICITÉ EXTÉRI EURE - TARIFS 
APPLICABLES AU 1ER JANVIER 2024 

 
Monsieur LAVIALLE donne lecture du rapport 

 
En vertu de l’article L. 2333-6 du code général des collectivités territoriales (CGCT), les communes 
peuvent, par délibération de leur conseil municipal, prise avant le 1er juillet de l’année précédant celle de 
l’imposition, instaurer une Taxe Locale sur la Publicité Extérieure (TLPE) touchant les supports 
publicitaires. 

 
Cette taxe porte tous les supports publicitaires fixes, extérieurs, visibles d’une voie publique, qui relèvent 
de trois catégories : 

 
- la publicité : inscription, forme ou image destinée à informer le public ou à attirer son attention, 
- les enseignes : inscription, forme ou image apposée sur un immeuble et relative à une activité qui s’y 
exerce, 
- les pré-enseignes : inscription, forme ou image signalant la proximité d’un immeuble où s’exerce une 
activité déterminée. 

 
Par ailleurs, les collectivités ont la possibilité d’augmenter ou de diminuer les tarifs (article L 2333-10 du 
CGCT) à condition de prendre une délibération avant le 1er juillet de l’année précédant l’année 
d’application et de ne pas augmenter le tarif d’un support de plus de 5 € par m² par rapport au tarif de base 
de l’année précédente (article L. 2333-11). 

 
En vertu de l’article L.2333-10 du CGCT, il est possible pour les communes de moins de 50 000 
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habitants appartenant à un EPCI de 50 000 habitants et plus de majorer les tarifs de base de la TLPE 
 

Par délibération n° 2016/89 du 20 mai 2016, le conseil municipal a instauré et fixé les tarifs de la TLPE 
due à compter du 1er janvier 2017. Les tarifs ont été actualisés respectivement par les délibérations n° 
2019/022 du 22 mars 2019 et n° 20220627CM081 du 27 juin 2022. 

 
Le taux de variation applicable aux tarifs de la TLPE s’élève, au titre de l’année 2024, à +6,0 %. 

Il est proposé d’appliquer les tarifs de la taxe locale pour la publicité extérieure comme suit : 

 
 Tarifs au 1er 

janvier 2023 
Tarifs 

revalorisé 
2024 

Tarifs 
maximaux 
applicables 

en 2024 

Publicité et pré-enseignes non numériques �  50 
m² 

16,62 € 21,62 € 23,30 € 

Publicité et pré-enseignes non numériques > 50 
m² 

33,25 € 43,24 € 46,60 € 

Publicité et pré-enseignes numériques �  50 m² 49,86 € 64,86 € 69,90 € 

Publicité et pré-enseignes numériques > 50 m² 92,40 € 129,72 € 139,80 € 

Enseignes �  7 m² exonérées exonérées 23,30 € 

Enseignes 7 m² < S �  12 m² 16,62 € 21,62 € 23,30 € 

Enseignes 12 m ² < S �  50 m² 33,25 € 43,24 € 46,60 € 

Enseignes > 50 m² 66,48 € 86,48 93,20 € 
  
 

Ceci étant exposé, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2333-6, L. 2333-9 à L.2333- 
11, 

 
Vu la délibération du conseil municipal n°2016/89 du 20 mai 2016 actualisant les tarifs applicables à partir 
du 1er janvier 2017, 

 
Vu la délibération du conseil municipal n°2019/022 du 22 mars 2019 actualisant les tarifs applicables à 
partir du 1er janvier 2020, 

 
Vu la délibération du conseil municipal n° 20220627CM081 du 27 juin 2022 actualisant les tarifs 
applicables à partir du 1er janvier 2023, 

 
Considérant que les tarifs maximaux de base de la TLPE sont relevés chaque année, dans une proportion 
égale au taux de croissance de l’indice des prix à la consommation hors tabac de la pénultième année, 

 
Considérant que les communes de moins de 50 000 habitants appartenant à un EPCI de 50 000 habitants 
et plus ont la possibilité de majorer les tarifs de base de la TLPE, 

 
Considérant que l’augmentation du tarif de base par m² d’un support est limité à 5€ par rapport au tarif de 
base de l’année précédente, 

 
Après avis favorable de la commission compétente, 
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Il est proposé au conseil municipal : 

 
- de fixer les tarifs selon les propositions du tableau ci-dessus, 

 
- d’exonérer les surfaces d’enseignes inférieures à 7 m². 

 
******************** 

 
Monsieur LAVIALLE 
 
Il s'agit de délibérer sur les nouveaux tarifs qui seront applicables au 1��  janvier. Il faut délibérer avant le 
1��  juillet pour les tarifs applicables au 1��  janvier 2024. Il s'agit donc de la taxe locale sur la publicité 
extérieure. On vous rappelle dans la délibération en quoi elle consiste. C'est pour l'essentiel une taxe 
d'ailleurs, qui est plutôt une taxe incitative qu'une taxe contributive. C'est environ 50�000 € de mémoire de 
recettes. Ce n'est pas ça qui fait le budget de la commune, non, l'idée de cette taxe, dans l'esprit du 
législateur à l'origine et des communes qui l'ont instaurée, c'est d'essayer de lutter autant que faire se peut 
contre la pollution visuelle et éviter la multiplication des supports publicitaires, des pré enseignes, des 
enseignes. Une bonne manière d'inciter, c'est d'imposer et de choisir éventuellement des exonérations. 
Donc il faut délibérer avant le 1��  janvier pour instituer la taxe. A Saint-Jean de Braye elle a été instituée 
par une délibération du 20 mai 2016. Et puis il faut également délibérer avant le 1��  janvier pour en fixer 
les tarifs. Les tarifs pour la commune de Saint-Jean de Braye ont été pour la première fois votés le 1��  
janvier 2017. Ils ont été actualisés ensuite en 2019 puis en 2022. Et puis nous avions évoqué en 2022 le 
fait que nous reviendrions devant l'assemblée municipale chaque année, même si les tarifs restent 
inchangés, et a fortiori quand on les modifie, de manière à ce qu'on ait le récapitulatif en permanence des 
tarifs appliqués.  
Alors ça concerne, on vous le rappelle, trois catégories de publicité. La publicité au sens strict du terme 
inscription, forme, image destinée à informer le public ou à attirer son attention. C'est souvent lorsque c'est 
les grandes affiches et les afficheurs sont dans ce cas-là les payeurs, on va dire comme ça. Et puis là où 
c'est surtout les commerçants ou éventuellement les entreprises, mais souvent les commerçants 
concernés, c'est sur les enseignes et les pré enseignes. On vous donne le descriptif de ce qui est 
considéré comme enseignes ou pré enseignes dans le délibéré. On vous présente le taux de variation 
applicable au tarif de la TLPE, donc ça c'est une réglementation nationale, qui peut être une revalorisation 
de 6 %, évidemment indexée sur le taux d'inflation constaté. Et ensuite les communes ont le loisir de 
choisir leur revalorisation propre. Vous voyez que nous avons choisi d'exonérer toute enseigne inférieure 
à sept mètres carrés. Des commerçants, des entreprises peuvent avoir des enseignes en dessous de sept 
mètres carrés, elles sont exonérées de paiement de la taxe. Au-dessus de sept mètres carrés, c'est en 
fonction de la taille de l'enseigne, elles commencent à être imposées. Même chose pour les publicités et 
pré enseignes. 
 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 

20230630CM061 - MODIFICATION D'UNE AUTORISATION DE PROGRAMME ET CRÉDIT DE 
PAIEMENT (AP/CP) POUR LA RESTRUCTURATION DU GROUPE SCOLAIRE 
GALLOUÉDEC 
 
Monsieur LAVIALLE 
 
On a une série d'autorisations de programme crédits de paiement à voter. Je rappelle l'intérêt de l’APCP 
dès lors que vous avez des dépenses d'investissement. On pourrait le faire également en fonctionnement, 
mais on a quand même rarement des engagements qui sont des engagements pluriannuels, formels dans 
le cadre des sections de fonctionnement. On aurait des autorisations d'engagement. En investissement, 
on parle d'autorisations de programme. L'idée, c'est que si on prend l'exemple de Gallouédec, un montant 
estimé de travaux d'un peu moins de 7 millions d'euros, si on n'avait pas la possibilité de gérer en 
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autorisations de programmes et crédits de paiement, on serait obligé d'inscrire la totalité des 7 
millions d'euros, en 2023, et de procéder à des reports d'année en année, comptablement au budget 
supplémentaire, comme on l'a fait tout à l'heure. Evidemment, à la fois la lecture et le suivi par l'assemblée 
est plus compliqué. Et puis, comptablement, ça immobilise des sommes. Dans notre équilibre budgétaire, 
c'est comme si on avait 7 millions d'investissements inscrits en 2023, même si on sait que dans les faits, 
on ne dépensera peut être que 300�000 €. Il a été ouvert la possibilité, il y a maintenant un certain nombre 
d'années, aux collectivités locales, de gérer en autorisations de programme crédits de paiement c'est à 
dire qu'on fait voter le montant global estimé à date du projet de l'enveloppe d'investissement, 
évidemmentil va s'ajuster au fur et à mesure du déroulement des travaux. Donc c'est le plafond maximal 
autorisé par l'assemblée municipale de dépenses sur le projet en question. S'il devait être plus haut, il 
faudrait repasser devant le conseil municipal et que le conseil municipal autorise une modification de 
l'autorisation de programme. Et puis ensuite, cette autorisation de programme est ventilée en différents 
crédits de paiement annuels, donc là aussi qui sont amenés à être révisés. En 2023, on lit que l'autorisation 
maximale que le conseil municipal donne en termes de dépenses d'investissement sur le projet 
Gallouédec est de 372�450 €. Cela permet de voir un peu comment l'opération va être ventilée. Vous voyez 
que pour l'opération, avec un montant de 6�945�168 € d'autorisations de programme, et des crédits de 
paiement qui vont en progressant et qui concernent principalement les années 2025 et 2026 où le gros 
des travaux et le gros des décaissements sera opéré. Voilà donc pour cette première autorisation de 
programme.  
 
Vanessa SLIMANI 
 
Sachant que les trois autres sont sur le même principe.  
 
Monsieur LAVIALLE 
 
Que je ne répéterai pas l'explication, j'ai bien entendu.  

 
Monsieur LAVIALLE donne lecture du rapport 

 
Afin de permettre la restructuration du groupe scolaire Gallouédec, opération qui se déroulera sur quatre 
exercices budgétaires, une autorisation de programme dont le montant global prévisionnel s’élève à 6 949 
168 € TTC a été adoptée en décembre 2022. Suite à l’attribution du marché de maîtrise d’œuvre dans le cadre 
d’un concours, il convient de modifier l’autorisation en conséquence. 
 
Ceci étant exposé, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L2311-3 autorisant l’ouverture des 
AP/CP (Autorisations de Programme et Crédits de Paiement) et l’article R 2311-9 , 
 
Considérant le caractère pluriannuel de l’opération de travaux, 
 
Considérant que le montant de l’opération n’est pas modifié, 
 
Considérant qu’il est nécessaire de modifier le phasage l’AP/CP en concordance avec le calendrier de 
réalisation, 
 
Après avis favorable de la commission compétente, 

 
 

Il est proposé au conseil municipal : 
 

- de modifier l’AP/CP (Autorisation de Programme et Crédits de Paiement) relative à la restructuration du 
groupe scolaire Gallouédec, comme suit : 
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N° AP Libellé Montant CP 2023 CP 2024  CP 2025 CP 2026 

440021 GS GALLOUEDEC   - 
Restructuration 

6 949 168 € 372 450 € 840000 € 3 700 000 € 2 036 718 € 

 

******************** 
 

Par 28 voix pour, 
3 abstention(s) : Monsieur RENELIER, Monsieur JAVOY, Monsieur OUARAB 
La proposition est adoptée. 
 
 

 
20230630CM062 - CRÉATION D'UNE AUTORISATION DE PROG RAMME ET CRÉDIT DE 
PAIEMENT (AP/CP) POUR L'OPÉRATION DE REQUALIFICATIO N DU QUARTIER ROSTAND 
 
Monsieur LAVIALLE  
 
Maintenant que vous savez ce qu'est une autorisation de programme crédits de paiement, on va aller plus 
vite. Donc c'est le quartier Rostand, là, juste à côté. Un montant d'autorisations de programme qui vous 
est proposé à 5�450�000 € ventilés sur cinq années, jusqu’en 2027, avec des décaissements prévus 
notamment en 2025 - 2026 et pour 2023 171�524 €. On les a évoqués tout à l'heure. On les a inscrits au 
budget supplémentaire pour avancer les études sur ceux sur ce projet.  

 
Monsieur LAVIALLE donne lecture du rapport 

 
Afin de permettre la requalification du quartier Rostand à Saint-Jean de braye, qui se déroulera sur 5 
exercices budgétaires, il convient d’ouvrir une opération de programme dont le montant global prévisionnel 
s’élève à 5 450 000 € TTC. 

 
Ceci étant exposé, 

 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L 2311-3 autorisant l’ouverture des 
AP/CP (Autorisations de Programme et Crédits de Paiement) et l’article R 2311-9 , 

 
Considérant le caractère pluriannuel de l’opération de travaux, 

Après avis favorable de la commission compétente, 

Il est proposé au conseil municipal : 
 
- d’approuver l’opération de requalification du quartier Rostand 
 

- de créer l’AP/CP (Autorisation de Programme et Crédit de Paiement) relative à la requalification du 
quartier Rostand, comme suit : 
 

N° AP Libellé Montant CP 2023 CP 2024 CP 2025 CP 2026 CP 2027 

610046 Requalification 
Quartier Rostand 

5 450 000 € 171 524 € 835 000 € 2 105 000 € 2 273 388 € 65 088 € 

 
 

******************** 
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Par 28 voix pour, 
3 abstention(s) : Monsieur RENELIER, Monsieur JAVOY, Monsieur OUARAB 
La proposition est adoptée. 

 
 
 

20230630CM063 - CRÉATION D'UNE AUTORISATION DE PROG RAMME ET CRÉDIT DE 
PAIEMENT (AP/CP) POUR L'OPÉRATION D'AMÉNAGEMENT DU SECTEUR DU PETIT   BOIS 
 
Monsieur LAVIALLE 
 
Autre projet phare du mandat et projet important pour un peu moins de 6�300�000 €. C'est l'aménagement 
du pôle sportif et d'activités du Petit Bois que tout le monde ici connaît. Et la même chose donc, sur quatre 
ans avec des décaissements principaux en 2024-2025. Donc les années 2024-2025 seront des années 
avec un fort volume d'investissements. On fait écho à la discussion qu'on a eue tout à l'heure, 256�150 € 
de crédits de paiement pour l'année 2023.  

 
Monsieur LAVIALLE donne lecture du rapport 

 
Afin de permettre l’aménagement du secteur du Petit Bois à Saint-Jean de braye, qui se déroulera sur 4 
exercices budgétaires, il convient d’ouvrir une opération de programme dont le montant global prévisionnel 
s’élève à 6 290 650 €TTC 

 
Ceci étant exposé, 

 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L2311-3 autorisant l’ouverture des 
AP/CP (Autorisations de Programme et Crédits de Paiement) et l’article R 2311-9 , 

 
Considérant le caractère pluriannuel de l’opération de travaux, 

Après avis favorable de la commission compétente, 

 
Il est proposé au conseil municipal : 

 
- d’approuver l’opération d’aménagement du secteur du Petit Bois 

 
- de créer l’AP/CP (Autorisation de Programme et Crédit de Paiement) relative à l’aménagement du 
secteur du Petit Bois, comme suit : 

 
N° AP Libellé Montant CP 2023 CP 2024 CP 2025 CP 2026 

480001 Aménagement 
Petit Bois 

6 290 650 € TTC 256 150 € 2 879 000 € 2 275 000 € 880 500 € 

 
 

******************** 
 

Par 28 voix pour, 
3 abstention(s) : Monsieur RENELIER, Monsieur JAVOY, Monsieur OUARAB 
La proposition est adoptée. 
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20230630CM064 - CRÉATION D'UNE AUTORISATION DE PROG RAMME ET CRÉDIT DE 
PAIEMENT (AP/CP) POUR L'OPÉRATION DE RÉHABILITATION  DE LA HALLE DES 
SPORTS 

 
Monsieur LAVIALLE 
 
C’est une réhabilitation donc on inscrit à la fois, une autorisation de paiement en dépenses et en recettes. 
Enfin une autorisation de recettes, si vous voulez, qu'on couple. Là c’est sur deux exercices. On l'a vu tout 
à l'heure, on a décalé la réhabilitation qui devait intervenir en 2023. Donc en  2023 on aura juste des frais 
d'études pour 40�000 €. Et puis les travaux seront faits l'année prochaine pour un montant de 680 000 € 
prévisionnel. Donc une autorisation de programme globale de 720�000 €. Un certain nombre de 
subventions sont d'ores et déjà notifiées pour 2023, 150 000 €, pour 2024, 255�000 €. C'est une 
réhabilitation qui est très largement subventionnée. On a fait figurer également les versements anticipés 
du FCTVA. Vous savez que le FCTVA sur les travaux d'investissement, c'est 16,40 %. Nous inscrivons 
6�561 € qui correspondent au FCTVA qui sera touché en 2025 sur les crédits de paiement 2023, donc sur 
les 40�000 € dépensés cette année. Et puis les 111�547 € en 2026 correspondent au FCTVA qui sera 
perçu sur les 680�000 € prévus d'être dépensés en 2024.  

 

Monsieur LAVIALLE donne lecture du rapport 
 

Afin de permettre la réhabilitation de la halle des sports à Saint-Jean de Braye, qui se déroulera sur 2 
exercices budgétaires, il convient d’ouvrir une opération de programme dont le montant global prévisionnel 
s’élève à 720 000 € TTC. 

 
Ceci étant exposé, 

 
Vu l’article L 2311-3 du code général des collectivités territoriales autorisant l’ouverture des AP/CP 
(Autorisations de Programme et Crédits de Paiement), 

 
Vu l’article R 2311-9 du code général des collectivités territoriales venant en application de l’article L 2311-
3, 

 
Considérant le caractère pluriannuel de l’opération de travaux, 

Après avis favorable de la commission compétente, 

 
Il est proposé au conseil municipal : 

 
- d’approuver l’opération de réhabilitation de la halle des sports 

 
- de créer l’AP/CP (Autorisation de Programme et Crédit de Paiement) relative à la réhabilitation de la 
halle des sports, comme suit : 

 
Dépenses prévisionnelles 
N° AP Libellé Montant CP 2023 CP 2024 

480032 Réhabilitation de la halle des sports 720 000 € 40 000 € 680 000 € 
 

Recettes prévisionnelles 
N° AP Montant CP 2023 CP 2024 CP 2025 CP 2026 

Subvention 
attendues 

405 000 150 000 255 000   

FCTVA 118 108 €   6 561 111 547 
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******************** 

 

Par 28 voix pour, 
3 abstention(s) : Monsieur RENELIER, Monsieur JAVOY, Monsieur OUARAB 
La proposition est adoptée. 

 
 

20230630CM065 - DEMANDE D'INTERVENTION DE L'EPFLI C OEUR DE FRANCE - 
ENTRÉE RUE DE LA MAIRIE OUEST 
 
Madame JALLET 
 
Effectivement, nous avons souhaité travailler avec l’EPFLI, c'est à dire l'établissement public foncier local 
intercommunal Centre Cœur de France. Pourquoi ? Notre ville, Saint Jean de Braye, est une ville qui se 
développe beaucoup parce qu'elle est bien située, elle est bien équipée et elle est très attractive. Donc on 
a beaucoup de sollicitations. Eh oui, il y a beaucoup de choses qui se passent en notre ville. Son 
développement est encadré par des documents d'urbanisme. On ne fait pas n'importe quoi. Il y a tout 
d'abord le Scot, le schéma de cohérence territoriale. Il y a le PLUM, Plan local d'urbanisme métropolitain, 
et il y a le PLH, le programme local de l'habitat qui, à chaque fois, encadrent, définissent un certain nombre 
d'orientations, des règles d'urbanisme et ensuite fixent des objectifs pour pouvoir produire un certain 
nombre de logements. On a des outils qui sont définis dans le PLUM justement, comme par exemple les 
OAP, opérations d'aménagement et de programmation. Il y a des protections pour des arbres, pour des 
espaces boisés classés. Il y a des îlots de fraîcheur, il y a des coefficients de pleine terre. Il y a beaucoup 
d'outils qui ont été mis en place pour le PLUM. Et puis on a la maîtrise foncière, c'est à dire que la commune 
dans les zones qui sont classées urbanisables, dans les zones urbaines, la commune a un droit de 
préemption. Avec la transformation du PLU en PLUM, le droit de préemption est devenu le droit de 
préemption de la métropole, mais en accord avec toutes les communes, la métropole a ensuite rétrocédé 
son droit de préemption aux communes. C'est donc nous, Saint-Jean de Braye, qui recevons ce qu'on 
appelle les déclarations d'intention d'aliéner quand il y a des ventes et qui pouvons décider de préempter 
ou non les biens qui sont mis en vente. Mais on s'aperçoit que c'est très important d'avoir justement cette 
possibilité. Et c'est ça qui a permis à tous nos prédécesseurs de pouvoir intervenir et faire des réserves 
foncières qui nous permettent maintenant de bien travailler. Mais ce qui était possible il y a une dizaine 
d'années encore, c'est à dire d'acquérir des terrains ou des biens immobiliers, devient de plus en plus 
difficile avec le contexte actuel et avec les contraintes budgétaires qui ont été largement exposées par 
mon excellent collègue Christophe LAVIALLE. Vous savez qu'on a des moyens qui ne sont plus du tout 
les mêmes. En plus, quand vous avez un terrain qui est mis en vente ou un bien immobilier, on ne le sait 
pas forcément à l'avance et donc on ne l'a pas forcément prévu au budget, ce qui fait qu'on n'a pas les 
crédits nécessaires pour pouvoir intervenir. C'est donc beaucoup plus difficile de le faire maintenant que 
de le faire avant. Mais par contre, il y a un nouvel outil qui existe, c'est le l'EPFL, l'établissement public 
foncier local et notamment le PFLI. Il a vocation à faire du portage foncier pour les collectivités locales, 
que ce soit d'ailleurs dans le domaine économique au départ et maintenant aussi dans le domaine de 
l'habitat. Ça veut dire qu'il peut acheter des terrains ou des biens immobiliers à la place de la collectivité, 
les porter pendant un certain temps, les gérer pendant tout le temps de portage et ensuite les rétrocéder 
à la collectivité lorsque celle-ci est prête à réaliser ses projets. Pour cela, il y a plusieurs possibilités. C'est 
à dire que l'on peut ensuite, au niveau de la collectivité, choisir de ne payer le bien qu’au bout d'un certain 
temps. On s'est dit en moyenne, ce sera quatre ans ou cinq ans. A ce moment-là, on paye le prix d'achat, 
plus les intérêts qui se sont accumulés pendant les quatre ou cinq ans à un taux préférentiel, inférieur au 
marché, du fait que l’EPF a des recettes en propre, une taxe spéciale d'équipement qui lui permet ensuite 
justement de pouvoir proposer des prix très maîtrisés aux collectivités. Mais il y a aussi une autre 
possibilité, c'est que l’EPF, par exemple, va porter le bien pendant dix ou quinze ans et la ville peut choisir 
de faire un remboursement progressif avec des annuités constantes sur ces dix ou quinze ans. Ça nous 
permet donc nous, collectivité, de lisser nos dépenses, de faire des hypothèses sur ce qu'on peut en 
moyenne acheter et donc de pouvoir se dire budgétairement on va pouvoir prévoir une certaine somme 
dans notre budget. Vous le verrez sans doute apparaître à partir de 2024 et on va pouvoir du coup ensuite 
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acquérir des biens. C'est l’EPF qui va acquérir et nous on va rembourser progressivement ces biens à 
l'établissement public foncier local. Donc voilà très schématiquement le système qui qui est mis en place. 
Mais pour que ça puisse fonctionner, il faut d'une part, prévenir Orléans Métropole parce que c'est Orléans 
Métropole qui est adhérent de l’EPFLI. Et donc nous avons sollicité l'accord d'Orléans Métropole pour 
pouvoir justement nous-mêmes adhérer à l’EPFLI. Nous devons aussi signer une convention avec l’EPFLI 
qui identifie les secteurs à enjeux, les secteurs en mutation sur lesquels on voit que les choses bougent 
très vite pour leur dire c'est sur ces secteurs-là que nous souhaitons prioritairement que vous puissiez 
vous pencher et regarder s'il y a ensuite des acquisitions à faire, acquisitions qui peuvent d'ailleurs se 
négocier à l'amiable ou se faire par voie de préemption ou parfois même d'expropriation. 
Il y a cinq secteurs que nous avons identifiés : la rue de la Mairie, côté ouest ; la rue de la Mairie, côté 
est ; Malvoisine ; l'îlot de la Poste et l’OAP du Port Saint Loup. Donc là, je suis obligée de revenir un petit 
peu plus en détail sur chacune. Et puis peut-être prendre comme exemple justement la première qui est 
rue de la Mairie, côté ouest. En fait, vous voyez la rue de la Mairie, on a pris un secteur, un îlot qui part de 
l'avenue Louis-Joseph Soulas avec la nouvelle entrée du parc des Longues Allées. Ensuite, vous 
descendez la rue de la Mairie jusqu'à la voie ferrée. Et là, vous avez la zone de la rue de la Haute Croix 
et ensuite on remonte avec la rue de la Haute Croix. C'est un îlot qui, pour le moment, n'avait pas de 
protection spécifique et on ne pensait pas du tout qu'il allait bouger. Or, on s'est aperçus que, comme il y 
a justement là-aussi des maisons avec des propriétaires âgés, il y a des mutations qui commencent. On 
a vu un projet arriver qui ne nous paraît pas cohérent avec ce qu'on souhaite. D'ailleurs, il y a une chose 
qui est compliquée, c'est que rue de la Haute Croix, la limite de l'îlot, en fait, ce n'est pas un espace public 
parce que vous avez un parking dans la rue de la Haute Croix, qui est un parking qui appartient à la 
résidence de la Haute Croix. Ce qui fait qu'on n'est pas en limite avec de l'espace public, mais avec de 
l'espace privé. Et du coup, ce ne sont pas les mêmes règles qui s'appliquent. Et à ces endroits-là, quand 
on construit en limite séparative, on ne peut pas faire créer de vue, il faut que ce soit un mur pignon 
aveugle. Et donc ça, pour nous, c'était un souci. Et comme on avait, au départ, prévu à ces endroits-là, 
une certaine hauteur, si on commence à avoir un premier immeuble avec une certaine hauteur, des murs 
aveugles qui vont aller de limite séparative à limite séparative, ensuite, on pourrait avoir toute une série 
d'immeubles qui créerait une impression de mur barrière, et ce n'est pas du tout ce qu'on souhaite. Donc 
nous avons décidé de travailler de manière beaucoup plus précise afin de réfléchir à ce que l'on veut faire 
sur cet îlot. Il nous faut du temps et c'est pour ça qu'on va demander à l’EPFLI d'intervenir, s'il y a une 
mutation et on sait qu'il y en a une, pour pouvoir acheter le bien, ce qui va nous donner le temps de pouvoir 
travailler et savoir quels sont les projets, comment on peut arriver à urbaniser cet îlot de manière 
cohérente, sans faire justement quelque chose qui déplairait à tous les abraysiens. Ce qui est important 
de rappeler c’est qu'il y a deux modalités de portage, soit on rembourse par annuités constantes, comme 
je vous le disais, sur une durée maximale de quinze ans, soit on rembourse au bout de quatre ans, mais 
dans ce cas-là, ça vient très vite, et comme on n'est pas sûrs d'avoir le temps en quatre ans de pouvoir 
élaborer nos projets, a priori, on choisirait plutôt la solution de lissage sur quinze ans, ce qui ne nous 
empêche pas de racheter plus tôt si on en a besoin. Alors au niveau de la délibération elle-même, il y a 
quand même beaucoup de paragraphes, je préfère vous la lire en détail parce que justement, il y a plein 
d'éléments différents.  
 
Donc il est proposé au conseil municipal d'habiliter, Madame le maire, à solliciter l'intervention de 
l'établissement public foncier local interdépartementale foncier Coeur de France, dans le cadre du projet 
de renouvellement urbain sur l'entrée de la rue de la Mairie Ouest, nécessitant l'acquisition des biens 
situés à Saint-Jean-de-Braye, dont les références cadastrales sont indiquées dans le tableau ci-dessus. 
C'est à dire que pour chacun des îlots qu'on a identifiés, on a mis l'ensemble des parcelles cadastrales 
qui pouvaient éventuellement bouger et sur lesquelles nous n'avions pas de maîtrise. Il est proposé 
également d'approuver l'extension du mandat de l’EPFL à toutes les parcelles qui pourraient s'avérer utiles 
aux projets de renouvellement urbain sur le secteur de la mairie ouest d'intérêt communal, après accord, 
écrit de Madame le maire à qui le conseil municipal donne délégation expresse pour ce faire. Il est proposé 
d'habiliter l’EPFLI Foncier Coeur de France à faire des offres d'acquisition au prix de marché déterminé et 
après accord écrit de Madame le maire à qui le conseil municipal donne délégation expresse pour ce faire. 
Donc il est bien évident que chaque fois que l’EPFL va intervenir, il y aura d'abord un accord écrit de 
Madame le maire et un accord aussi sur le montant. Il est proposé d'autoriser le représentant de l’EPFLI 
Foncier Cœur de France à signer tout document et avant contrat ainsi que le ou les actes de vente. Il est 
proposé d'approuver les modalités du portage foncier par l’EPFLI foncier Cœur de France d'une durée 
prévisionnelle de quinze ans selon remboursement par annuités constantes. Il est proposé d'habiliter 
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l’EPFLI foncier Cœur de France à négocier le départ et l'indemnisation du preneur en place, le cas 
échéant. C'est à dire que si vous avez un propriétaire, il va falloir négocier avec lui, et surtout, si vous avez 
un locataire, l'établissement public peut très bien voir avec le locataire s'il souhaite continuer à habiter 
pendant un certain nombre d'années ce qui est possible, et dans ce cas-là, c'est l’EPFL qui gère le bien, 
ou bien si au contraire, le locataire préfère s'en aller avec une certaine indemnisation. Il est proposé 
d’habiliter le public foncier Cœur de France à conduire la procédure d'expropriation, d'approuver le principe 
de la mise à disposition des biens au profit de la commune en cas de besoin et d'autoriser Madame le 
maire à signer la convention correspondante. D'une façon générale, il est proposé d'approuver les 
conditions du mandat confié à l’EPFLI foncier Cœur de France dans le cadre de cette opération, et de 
décider de déléguer le droit de préemption urbain et le droit de priorité à l’EPFLI sur le secteur de la mairie. 
Ouest.  
C'est le même délibératif pour les autres îlots. Les autres îlots, c'est l'îlot rue de la Mairie, côté Est. Cette 
fois-là, c'est un îlot qui est toujours sur ce petit bout de la rue de la Mairie, mais qui longe la voie ferrée et 
sur lequel la ville a déjà des terrains qu'elle maîtrise, notamment l’ancien garage Molveau, le parking qu'on 
a aménagé, mais il y a aussi une maison. Et puis il y a d'autres terrains que la mairie ne maîtrise pas. On 
en a vu qu'il y en avait quelques-uns qui commençaient à bouger. C'est une entrée vers notre cœur de 
ville très importante, à l'angle que vous avez le magasin de fleurs, Aurell Fleurs, et derrière vous voyez 
qu'il y a encore plein de terrains disponibles. L’idée, là encore, c'est de pouvoir ensuite avoir une opération 
maîtrisée qui puisse faire une opération d'aménagement avec du logement, sans doute des commerces 
en rez-de-chaussée d'immeubles et puis avec des jardins. Il faudra travailler par rapport au parc qui est 
juste en face. Il y a tout un travail à faire. Il faut qu'on puisse, là aussi, éviter que ça parte par petits bouts 
ce qui fait qu'on n'aurait pas un programme d'ensemble qui nous satisferait.  
Le troisième îlot, c'est l’OAP Malvoisine C'est un peu plus grand qu'un îlot mais on se situe entre la rue 
Malvoisine et l'avenue Soulas toujours. Excusez-moi, je reviens un tout petit peu en arrière. C'est qu'en 
2008-2009, on avait acheté un certain nombre de terrains, tous les terrains Malvoisine et une partie de 
ces terrains se situaient à l'ouest de la rue Malvoisine. Et c'est grâce à ça qu'on a pu faire l'extension du 
parc des Longues Allées en décidant finalement que ces terrains qui étaient urbanisables, on préférait en 
faire un nouveau parc. C'est toute la deuxième partie du parc des Longues Allées, donc l'extension du 
parc. Par contre, de l'autre côté, sur le côté Est de la rue Malvoisine, ce sont des terres qui sont situées 
dans une zone à urbaniser. Donc là, c'est inscrit au Scot et au PLUM, ce sera urbanisé, pas tout de suite, 
mais par contre dans les dix ans. Et c'est pour ça que là aussi, il faut maîtriser puisqu'on possède une 
partie des terres mais on ne possède pas tout. Donc, au fur et à mesure qu'il y aura des mises en vente, 
l'établissement public foncier pourra les acquérir.  
 
Le quatrième, c'est l'îlot de la Poste. C'est un tout petit îlot situé tout près ici. Là encore, la ville possède 
le terrain d'assiette et les bâtiments de la Poste, mais à côté, vous avez trois propriétés privées, trois 
maisons individuelles et qui peuvent très facilement être vendues. On ne souhaite pas à cet endroit-là, qui 
est quand même crucial puisqu'on est en plein cœur de ville, il se fasse quelque chose qu'on ne pourrait 
pas maîtriser. Donc s'il y a des mises en vente, on demandera à l'établissement public foncier d'acheter 
ou de préempter. 
 
Et enfin, le dernier, c'est le site le secteur de l’OAP du port Saint-Loup où là, on a bien identifié que, entre 
la rue du Faubourg de Bourgogne, la Loire et la rue du Port Saint-Loup, il y a déjà eu beaucoup 
d'opérations. Mais il y a encore beaucoup de terrains en cœur d'îlot. On en a protégé une partie en mettant 
des protections Cœur d'îlot, îlot de fraîcheur. Mais il y a d'autres parties qui ne sont pas forcément sous 
protection parce qu’elles ne le méritent pas et par contre qui pourraient être urbanisables. Et là-dessus, 
on a donc prévu déjà des orientations en disant, ça pourrait s'urbaniser, à condition bien sûr de mettre 
beaucoup d'espaces verts, de laisser de la nature, de protéger les arbres et de créer une nouvelle voirie 
qui pourra irriguer le cœur d'îlot. Nous, on ne souhaite pas pour le moment, tout de suite, l'ouvrir à 
l'urbanisation. Mais on sait qu'il y a des parcelles qui commencent à bouger, c'est à dire qu'on voit 
apparaître des gens qui souhaitent vendre, d'autres acheter. Là, on a une pression très forte des 
promoteurs pour continuer à urbaniser ce secteur. Donc, là encore, si on ne veut pas l’urbaniser tout de 
suite, la seule manière pour nous, c'est de demander à l’EPFLI d'intervenir à notre place pour pouvoir 
maîtriser cet îlot. On s'est aperçus que la seule protection de l’OAP ne suffit pas pour justement « geler 
les choses », attendre un peu, donc il faut qu'on puisse aussi avoir cette maîtrise foncière que l'on n'a pas 
complètement sur cet îlot.  
Donc voilà, Madame le maire, une présentation. J'ai essayé d'être assez concise. Mais vous avez les 
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plans de cadastre et les photos aériennes qui vous permettent de bien repérer les secteurs, et quand vous 
connaissez les lieux, de mieux comprendre pourquoi on souhaite maîtriser tout cela.  
 
Madame SLIMANI 
 
Vous aurez effectivement compris qu'il s'agit là d'un outil de protection supplémentaire pour faire face à 
l'appétit grandissant de certains promoteurs qui ont la capacité financière, plus que nous, d'aller acheter 
les terrains et les propriétés privées qui sont mis en vente sur Saint Jean de Braye, et vous le constatez, 
tout comme nous, qui nous échappent avec des projets qui sortent, ici et là, en quantité importante. Donc 
il nous faut, nous, mettre en place tous les outils possibles pour venir maîtriser l'urbanisation sur Saint-
Jean de Braye et faire en sorte qu'elle convienne mieux à ce que l'on imagine en termes d'urbanisation 
pour notre ville.  
Il y aura par la suite, et on reviendra vers vous, un travail pour demander une modification du plan local 
d'urbanisme métropolitain parce que le constat est fait que les promoteurs ont toujours une longueur 
d'avance sur nous et ont bien identifié tout ce qui leur permettait, au-delà de leur capacité financière, à 
faire des propositions alléchantes aux propriétaires privés sur la ville, mais de pouvoir effectivement nous 
proposer des projets qui ne nous conviennent pas forcément mais qui sont conformes au PLUM et que 
nous ne pouvons pas refuser. Donc il faut que l'on travaille notamment sur ces secteurs-là. Il y a eu déjà 
un travail interne réalisé par un cabinet d'architectes pour nous permettre d'amener des éléments dans le 
cadre d'une prochaine modification du PLUM plus contraignante, notamment sur, par exemple, des 
hauteurs. On diminue la hauteur. Ça vient, entre autres, empêcher des constructions en limite de propriété, 
donc permettre des espaces de respiration entre les parcelles. Cela sera un outil supplémentaire. Et nous 
avons par ailleurs fait une proposition d'une délibération à Orléans Métropole concernant la mise en place 
d'une taxe d'aménagement majorée sur ces secteurs-là, pour donner un signal, là aussi aux promoteurs, 
en leur indiquant clairement que s'ils souhaitent aller à l'acquisition de terrains sur ces secteurs-là, que ça 
leur coûtera plus cher parce que derrière des habitants supplémentaires sur Saint-Jean de Braye, on le 
voyait tout à l'heure dans ce qui était indiqué sur notre maîtrise budgétaire, c'est pour nous aussi 
l'obligation derrière d'adapter le service public en fonction de cette augmentation de population. C'est un 
coût pour la collectivité et que derrière, tout le monde doit pouvoir y contribuer, les promoteurs aussi. Donc 
Orléans Métropole n'a pas inscrit au mois de juin, cette délibération que nous proposions. Nous allons la 
retravailler avec les services d'Orléans Métropole pour la présenter de nouveau d'ici la fin de l'année 2023. 
Donc on met en place différents outils sur différents secteurs, pour, vous l'aurez compris, être plus dans 
la maîtrise de cette urbanisation un peu galopante sur certains secteurs. 

 
Madame JALLET donne lecture du rapport 

 
La ville de Saint-Jean de Braye compte 21 396 habitants au 1er janvier 2020, soit la troisième ville de la 
métropole d’Orléans. Commune très étendue, elle se caractérise par une urbanisation pavillonnaire et 
un développement d’habitat collectif, autour des principaux équipements et pôles de proximité du territoire, 
préservant les secteurs agricoles et naturels. 
 
La ville est en plein développement. Très bien équipée, dotée d’une ligne de tramway structurante la 
raccordant directement au centre d’Orléans, et de lignes de bus venant des villes voisines, la ville est 
dynamique. 
 
Les constructions nouvelles réalisées ces dernières années ont amené sur la commune de nouvelles 
populations. Le développement de nouveaux quartiers (un écoquartier en centre-ville, une opération 
d’aménagement privée sur l’ancienne propriété du groupe IBM en bord de Loire, et plusieurs opérations 
dans le diffus) contribue à l’accroissement de la population et à la transformation de la morphologie urbaine 
de la commune. 
 
Le développement économique a toujours été un aspect essentiel de la vie de la commune avec la 
présence de zones d’activités dynamiques. 
 
Les Abraysiens jouissent d’un cadre de vie agréable auquel ils sont très attachés. Les bords de Loire et 
du canal, les nombreux parcs et jardins sont des sites très fréquentés par les habitants de la commune 
mais aussi par les promeneurs des villes voisines qui viennent y chercher un moment de détente. En 
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particulier, le territoire compte de grands espaces verts de détente aménagés, accessibles au public : le 
complexe sportif du Petit Bois, le parc des Longues Allées, le Bois de Coquille et le parc de Charbonnière. 

 
Dans le cadre du Schéma de Cohérence Territorial (SCoT) d’Orléans Métropole, Saint-Jean de Braye est 
identifiée dans le niveau 1 de la Métropole des Proximités où sont concentrés les espaces publics et/ou 
les équipements, commerces et services. A ce niveau, la densité minimale souhaitée est de 35 logements 
par hectare. Les densités et les formes urbaines présentes rendent nécessaire la création d’espaces de 
respiration. 
 
Le SCoT préconise d’intégrer la nature à l’urbain en considérant l’ensemble des services que celle-ci peut 
rendre, au-delà d’une construction esthétique de l’espace, et incite à ce que les opérations d’aménagement 
développent et valorisent la nature en associant des fonctions sociales, écologiques, bioclimatiques et 
paysagères, et en privilégiant le dialogue entre espaces bâtis, non bâtis et le végétal, à l’échelle de l’îlot et 
du quartier. 

 
Ces objectifs sont déclinés dans le Plan Local d’Urbanisme Métropolitain (PLUM) et dans les Orientations 
d’Aménagement et de Programmation (OAP) qui y figurent. 

 
La commune de Saint-Jean de Braye respecte les objectifs prévus dans le Programme Local de l’Habitat 
(PLH). Dans le cadre du PLH4 (2023-2028), elle s’engage à produire 802 logements dont 25% logement 
sociaux. Cet objectif sera atteint dans le cadre des opérations maîtrisées (OAP) et également dans le 
diffus, dans le cadre d’opérations menées par les bailleurs sociaux ou d’opérations mixtes en partenariat 
avec des opérateurs privés. 

 
Par ailleurs, engagée depuis 2018 dans une démarche de Ville en transition, la ville de Saint-Jean de 
Braye veut imaginer d’autres manières de se développer. Le but de la Ville en transition est d’amplifier la 
résilience de la ville c’est-à-dire sa capacité à faire face aux crises actuelles et futures, qu’elles soient 
économiques, sociales ou écologiques. 
 
Le but de la démarche est de coopérer tous ensemble (élus, habitants, acteurs socio-économiques,…) 
pour développer notre capacité à construire le futur de manière collective, en faveur d’une vie plus 
respectueuse de l’homme et de la nature, pour un mode de vie moins consommateur de ressources et 
moins émetteur de gaz à effet de serre. 
 
C’est aussi favoriser la mise en place de réseaux d'échanges de services et/ou de savoirs pour remettre 
la solidarité, la coopération et la relation aux autres au cœur de la vie locale. 
 
La Ville en transition suppose, enfin, le développement d’une ville verte et riche en biodiversité. Elle a 
obtenu une reconnaissance en 2019 : Territoire Engagé pour la Nature, attribuée par l’Agence Régionale 
de la Biodiversité. Elle est particulièrement vigilante à assurer une gestion différenciée des espaces 
publics, respectueuse de l’environnement (ville en zéro phytosanitaire depuis 2008). 

 
Forte de cette dynamique, la commune a identifié sur son territoire plusieurs secteurs à enjeux et/ou en 
mutation qui, pour aboutir à un urbanisme qualitatif, nécessitent une maîtrise foncière des îlots fonciers 
afin de construire des projets cohérents où la nature aura toute sa place. Elle souhaite pour cela se faire 
accompagner par l’Etablissement Public Foncier Intercommunal (EPFLI). 

 
Orléans Métropole est adhérente à l’EPFLI Foncier Cœur de France, offrant la possibilité à toutes ses 
communes membres de demander son intervention. 
L’EPFLI Foncier Cœur de France est un Etablissement Public Industriel et Commercial (E.P.I.C.) doté de 
la personnalité morale et de l’autonomie financière. Il résulte de l’extension du périmètre d’intervention 
de l’EPFL du Loiret, créé par arrêté préfectoral du 3 décembre 2008, conformément à l’article L324-2 du 
code de l’urbanisme. 

 
L’EPFLI Foncier Cœur de France est compétent pour acquérir et porter des biens immobiliers bâtis ou 
non bâtis pour le compte de ses adhérents ou de toute personne publique. Après signature d’une 
convention portant notamment sur la durée du portage foncier ainsi que sur les modalités et conditions du 
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remboursement du capital, l’EPFLI acquiert les biens et les gère dans tous leurs aspects. Le temps du 
portage peut être consacré à la réalisation de travaux de proto-aménagement (sécurisation, démolition, 
dépollution, etc.) sous maîtrise d’ouvrage de l’EPFLI. Au terme du portage convenu ou par anticipation, 
l’EPFLI rétrocède les biens à l’adhérent à l’initiative de la demande d’intervention ou à toute personne 
publique ou privée qu’il lui désignerait. 

 
Considérant ce qui précède et la nécessité d’obtenir la maîtrise publique des biens immobiliers 
nécessaires au projet de renouvellement urbain de l’entrée de la rue de la Mairie OUEST, d’intérêt 
communal, il est proposé au conseil municipal de solliciter l’intervention de l’EPFLI. 

 
Située face au parc des Longues Allées, la rue de la Mairie constitue une des entrées principale vers le 
centre ville de Saint-Jean de Braye depuis l’avenue Louis Joseph Soulas. 
 
Le côté Ouest est constitué de petites parcelles imbriquées les unes dans les autres. De plus, la limite 
parcellaire nord, sur la rue de la Haute Croix, n’est pas un alignement mais une limite séparative car les 
places de stationnement sont privées. Cela interdit la création d’ouverture sur cette façade. 
Ce constat initial pourrait entraîner des formes urbaines peu qualitatives, avec des immeubles étroits 
aux pignons aveugles. 
 
L’objectif est de rassembler les parcelles afin d’avoir des îlots qui permettent de réaliser des projets 
qualitatifs sur cette voie d’accès au centre-ville, en gardant des porosités dans l’îlot bâti et en limitant les 
hauteurs pour être en retrait des limites séparatives et pouvoir créer des vues. 

 
Conformément aux dispositions du règlement d’intervention de l’EPFLI, Orléans Métropole a été consultée 
par courrier en date du 12 mai 2023. 

 
Le mandat confié à l’EPFLI consistera à négocier l’acquisition des biens concernés, situés à Saint-Jean 
de Braye, sur le secteur entrée sud du centre-ville (rue de la Mairie/ avenue Louis-Joseph Soulas), 
composés des parcelles ci-dessous cadastrées d’une superficie totale de 3 991 m². 

 
 

Parcelles Superficie 
m² Adresse 

BI 225 703 9 rue de la Mairie 
BI 226 406 7 rue de la Mairie 
BI 1098 1139 

115 avenue Louis-Joseph Soulas 
BI 1004 159 

BI 1001 338 115 bis avenue Louis-Joseph Soulas 

BI 1005 1246 117 avenue Louis-Joseph Soulas 
Total 3 991  

 
 
 

L’EPF est habilité à faire la ou les offre(s) d’acquisition qui lui semblera(ont) la/les plus adéquate(s) au 
vu du marché immobilier et à poursuivre l’acquisition selon les modalités de portage ci-dessous définies. 
Les offres d’acquisition devront faire l’objet d’un accord écrit préalable du maire ; lequel est habilité à cette 
fin par le conseil municipal. 

 
Mandat est également donné à l’EPF de négocier le départ et l’indemnisation du preneur en place, le 
cas échéant. 
Mandat est également donné à l’EPF pour engager la procédure d’expropriation, s’il juge opportun d’y 
recourir, comprenant les phases administrative et judiciaire. 

 
La commune a le choix entre deux modalités de portage : 
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�  Soit le remboursement par annuité constante sur une durée maximale de 15 ans, 
�  Soit le remboursement dissocié où le prix est payé à l’échéance du portage, qui ne peut être 

supérieur à 4 ans. 
 

Le remboursement dissocié peut être envisagé dans les cas où la maîtrise foncière est totale à l’échéance 
et où une revente directe à un opérateur immobilier permet de rembourser la créance. Cette disposition 
n’est pas envisagée sur ce secteur. 
 
Aussi, le portage foncier s’effectuera sur une durée prévisionnelle de 15 ans, selon remboursement par 
annuités constantes, observation étant ici faite que la durée du portage pourra être réduite ou prorogée 
selon l’évolution et l’avancement du projet, sur demande auprès de l’EPFLI. 

 
La gestion des biens sera assurée par l’EPFLI. L’EPF pourra mettre les biens à disposition de la Commune 
le temps du portage, après concertation. 

 
Enfin, mandat est également confié à l’EPF de procéder aux travaux de déconstruction et dépollution 
éventuelle sous sa maîtrise d’ouvrage, en concertation avec la commune laquelle sera associée aux 
différentes étapes de la consultation. Le coût des études et travaux sera intégré au capital à rembourser 
pour leur montant Hors Taxes. 

 
Les biens étant sous la responsabilité de l’EPF, propriétaire pendant toute la durée du portage foncier, 
l’Etablissement devra répondre à ses obligations légales en réalisant si nécessaire les travaux de 
sécurisation du site et du bâti mais également de mise aux normes dans le cas des biens occupés. 

 
Le conseil municipal délibérera de nouveau sur les modalités de la ou des cession(s) par l’EPF. 

Ceci étant exposé, 

Vu le règlement intérieur et d’intervention de l’EPFLI Foncier Cœur de France, 

Vu le dossier de demande d’intervention de l’EPFLI Foncier Cœur de France, 

Vu le courrier de consultation pour avis d’Orléans Métropole sur l’opération, en date du 12 mai 2023, 

Vu le courrier d’avis favorable d’Orléans Métropole en date du 22 juin 2023, 

Considérant les enjeux liés à la maîtrise foncière de l’entrée de la rue de la Mairie OUEST, 
 

Une convention cadre définissant la stratégie foncière sur le secteur « Mairie OUEST » sera soumise au 
conseil municipal dans les prochains mois. 

 
Enfin, il est nécessaire de déléguer le droit de préemption urbain et le droit de priorité à l’EPFLI sur le 
secteur Mairie OUEST. 

 
 

Après avis favorable de la commission compétente, 
 
 

Il est proposé au conseil municipal : 
 

- d’habiliter Madame le maire à solliciter l’intervention de l’Etablissement Public Foncier Local 
Interdépartemental Foncier Cœur de France (EPFLI Foncier Cœur de France) dans le cadre du projet de 
renouvellement urbain sur l’entrée de la rue de la Mairie OUEST nécessitant l’acquisition des biens situés 
à Saint-Jean de Braye, dont les références cadastrales sont indiquées dans le tableau ci-dessus, 
 
- d’approuver l’extension du mandat de l’EPFLI à toutes les parcelles qui pourraient s’avérer utiles au 
projet de renouvellement urbain sur le secteur de la Mairie OUEST, d’intérêt communal, après accord écrit 
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de Madame le maire, à qui le conseil municipal donne délégation expresse pour ce faire ; 
 

- d’habiliter l’EPFLI Foncier Cœur de France à faire les offres d’acquisition au prix de marché déterminé 
et après accord écrit de Madame le maire à qui le conseil municipal donne délégation expresse pour ce 
faire ; 

 
- d’autoriser le représentant de l’EPFLI Foncier Cœur de France à signer tous documents et avant- 
contrats ainsi que le ou les acte(s) authentique(s) de vente ; 

 
- d’approuver les modalités du portage foncier par l’EPFLI Foncier Cœur de France, d’une durée 
prévisionnelle de 15 ans, selon remboursement par annuité constante ; 

 
- d’habiliter l’EPFLI Foncier Cœur de France à négocier le départ et l’indemnisation du preneur en place, 
le cas échéant ; 

 
- d’habiliter l’EPFLI Foncier Cœur de France à conduire la procédure d’expropriation ; 

 
- d’approuver le principe de la mise à disposition des biens au profit de la commune en cas de besoin et 
d’autoriser Madame le maire à signer la convention correspondante ; 

 
- d’une façon générale, d’approuver les conditions du mandat confié à l’EPFLI Foncier Cœur de France 
dans le cadre de cette opération. 

 
- de décider de déléguer le droit de préemption urbain et le droit de priorité à l’EPFLI sur le secteur de la 
Mairie OUEST 

 
******************** 

 
 
Monsieur JAVOY 
 
Madame le maire, si je comprends bien, en fait les propriétaires abraysiens n'ont pas le choix. Soit ceux 
qui sont concernés trouvent un accord avec l’ EPFLI ou à la fin ils sont expropriés. C'est ce qui explique 
ça.  
 
Madame SLIMANI 
 
Ca peut aboutir à ça mais pas forcément. Si sur ces secteurs, il y a des propriétaires privés qui souhaitent 
vendre, pour le coup, ce sera l’EPFLI qui se positionnera parce qu'on aura décidé aujourd’hui le portage 
par l’EPFLI. Si sur certains secteurs, les propriétaires privés ne souhaitent pas vendre, il n'y aura pas 
d'offre. Sur les deux secteurs qui sont inscrits au PLUM où, il y a un engagement un peu plus marqué de 
la ville sur l'évolution du développement de Saint-Jean-de-Braye, sur les autres secteurs, on est juste 
aujourd'hui sur une préservation de l'évolution de ces secteurs.  
 
Madame JALLET 
 
Ce qui est prévu, c'est que n'importe quel propriétaire qui souhaite vendre son bien peut le faire. Il n'y a 
aucun souci. Dans certains cas, ça nous ne nous gênera pas, une fois qu'on aura bien réfléchi à la manière 
dont on veut urbaniser, de souhaiter une intervention de l’EPF. L’EPF va ensuite négocier avec le 
propriétaire foncier, ça peut tout à fait se faire au prix souhaité par le propriétaire foncier, si le prix est 
raisonnable. Par contre, c'est clair qu'il n'y aura plus ce qui s'est passé récemment, c’est-à-dire les 
propriétaires qui vendaient à des prix qui étaient facilement 20 à 25 % au-dessus du marché parce que 
les promoteurs, c'est comme ça qu'ils ont acquis des terrains et qu'on a vu arriver des opérations 
auxquelles on ne pensait pas. Donc dans ce cas-là, par contre, c'est clair que comme une collectivité ne 
peut acheter qu'au prix des domaines, l’EPF va négocier à l'équivalent du prix des domaines et ne va pas 
effectivement acheter à des prix excessifs. Donc c'est aussi une manière pour nous de réguler le marché, 
de calmer les choses et d'éviter effectivement que les prix s'emballent. C'est l'intérêt de tout le monde à 
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terme, même si effectivement quelques personnes individuellement pourront peut-être y perdre. Mais 
l'intérêt de tous, c'est de maîtriser les prix pour pouvoir ensuite produire des logements qui seront à des 
prix honnêtes et qui ne seront pas non plus à des prix trop chers et trop élevés, ce qui se passe 
actuellement. 

 
Madame SLIMANI 
 
Et pareil, on ne mobilisera pas forcément l’EPFLI sur toutes les ventes. S'il y a des ventes de propriétaires 
privés qui souhaitent vendre à un particulier et de laisser le bien en l'état, il n'y aura pas de sollicitation à 
l’EPFLI pour le portage et donc l'achat du bien, parce qu'on restera finalement à l'iso de l'existant, nous 
convient tout à fait.  
 
Madame MARTIN-CHABBERT  
 
J’interviens par rapport au mot expropriation parce que je pense que l'expropriation est un ultime recours, 
quand il n'y a plus d'autre solution et que, par exemple, sur un îlot, on a acheté 99 % de la superficie que 
le projet qu'on imagine est prêt à se réaliser, qu'il y a un propriétaire récalcitrant et à ce moment-là, on 
peut entamer la procédure d'expropriation, mais qui est une procédure lourde et qui passe devant ce qu'on 
appelle le juge des expropriations. Donc on ne fait pas ce qu'on veut. L'expropriation, oui, je le redis, c'est 
l'ultime recours juridique. 
 
Madame SLIMANI 
 
Et il faut effectivement des déclarations d'utilité publique pour aller jusqu'à l'expropriation.  
 
Monsieur JAVOY  
 
Mon interrogation est quand même sur le fait que les biens concernés, après le vote du conseil municipal, 
sont quasiment invendables puisque en fait, un propriétaire pourra le mettre en vente avec le risque de se 
le voir acheter par le PFLI au prix qu'il le souhaitera. 
 
Madame SLIMANI 
 
Au prix du marché.  
Alors après il faut savoir ce qu'on veut Monsieur JAVOY. Excusez-moi du peu, mais vous faites partie de 
ceux qui n'avaient de cesse de dénoncer la bétonisation à outrance sur la ville de Saint-Jean de Braye. Et 
s'il y a, comme vous le dites, en reprenant vos termes, bétonisation à outrance, c'est bien parce qu'il y a 
des propriétaires privés sans scrupules qui vendent leurs biens au-delà du prix du marché, donc à des 
promoteurs immobiliers. C'est ce qui se passe un peu partout dans la ville, ce que vous dénoncez 
systématiquement. Donc il faudrait, je crois, être un petit peu cohérent dans ce que vous annoncez et 
dites à chaque conseil municipal. Ici, nous n'allons pas priver les propriétaires de vendre leur bien, ils 
pourront le faire soit en l'état à des particuliers, soit effectivement à l’EPFLI. Si nous voyons qu'il y a une 
mutation possible sur cette propriété, effectivement on sollicitera l’EPFLI pour qu'il se positionne en lieu et 
place d'un promoteur privé.  
 
Monsieur JAVOY  
 
Donc effectivement, j'ai bien compris qu’en fait, c'est vous qui mandatez l’EPFLI, c'est l’EPFLI qui va 
proposer le prix. Et c'est vous qui allez valider le tarif de la vente le moment venu.  
 
Madame SLIMANI 
 
Les Domaines, ce n'est pas nous, c'est l'Etat. 
 
Monsieur JAVOY 
 
C'est quand même vous qui allez donner un accord écrit à la valorisation des biens. 
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Madame SLIMANI 
 
Non, l’EPFLI. Cela fixe un prix de vente et ça évite la spéculation sur le territoire.  
 
Monsieur JAVOY 
 
Donc pour faire simple, les gens ne sont pas obligés de partir. Les gens peuvent rester, ils peuvent se 
projeter sur les 20 ans à venir.  
 
Madame SLIMANI 
 
Oui.  
 
Monsieur JAVOY 
 
C'est en cas de vente de leur part que vous intervenez.  
 
Madame SLIMANI 
 
C'est ça.  
 
Monsieur JAVOY 
 
Vous n'êtes pas pro actif ?  
 
Madame SLIMANI 
 
C'est un outil de protection, je le redis, pour éviter ce que l'on voit sur certains secteurs de Saint-Jean de 
Braye. Sur ces secteurs là où on pense qu'il faut qu'il y ait une cohérence, au fil du temps sur l'urbanisation, 
il faut qu'on mette en place des outils de protection et éviter que ça parte dans tous les sens. Ce sont des 
secteurs importants pour la ville, l'Îlot de la Poste, l'entrée de ville vers l'est, vers le centre-ville sont des 
secteurs d'importance et on ne peut pas laisser faire tout et n'importe quoi. Donc comme on ne sait pas 
quand est-ce qu'effectivement les propriétaires privés vont vendre, c'est un outil qui permet de préserver 
l'urbanisation à venir. Mais sur ces secteurs-là, aujourd'hui, il n'y a aucun projet, si ce n'est la préservation 
de l'existant pour si jamais ça devait muter, que l'on soit dans une maîtrise harmonieuse de l'urbanisation 
à Saint Jean de Braye.  
 
Madame PRIGENT 
 
Tout d'abord merci madame JALLET pour vos explications parce que là, on est sur des typologies de 
dossiers que je ne maîtrise pas du tout. J'ai découvert beaucoup de choses. Vous avez su nous les 
expliquer simplement. Pour le coup, je suis assez partagée en fait sur le vote que je pourrais porter sur 
ses délibérations. J'entends bien que vous avez été confronté régulièrement à des terrains privés rachetés 
par des promoteurs, avec des immeubles qui poussent à droite et à gauche sans aucune maîtrise, et que 
c'est cela que vous voulez pouvoir calmer. Donc j'entends bien que cette création d'îlots va vous permettre 
de maîtriser le développement de la ville, mieux. Par contre, sous un autre angle, je réfléchis en fait un 
peu en même temps parce que je découvre le sujet, côté propriétaires privés, c'est finalement un peu 
frappé, en termes de vente, même la vente à un autre propriétaire privé sur un bien qui est marqué par 
une réglementation très spécifique, c'est un peu moins facile de vendre même à un propriétaire privé. 
Donc ça peut être quand même gênant dans l'évolution naturelle du marché. Et voilà, je vends ma maison 
à un prix, un privé qui vient s'installer, ça peut aussi gêner cette transaction. Et puis, à ce jour, je ne sais 
pas s'il y a des projets de développement déjà anticipés à deux ou trois ans, cinq ans ou plus tard, sur ces 
îlots mais toutes ces interrogations font que j'ai tendance à dire que c'est plutôt une bonne chose mais je 
ne suis pas complètement en faveur non plus. C'est un peu normand comme réponse, vous m'excuserez. 
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Madame JALLET 
 
Je vous comprends tout à fait parce que c'est pareil, nous aussi on a mis du temps avant de se dire il faut 
effectivement qu'on aille plus loin que ce qu'on fait maintenant parce que on n'avait pas la maîtrise comme 
vous dites. Mais ce qui est important aussi, c'est ce que Madame le maire a dit tout à l'heure, c'est à dire 
que l'on ne doit pas intervenir à chaque fois. C'est clair qu'on ne cherche pas du tout à acquérir tout ce qui 
va se vendre parce qu'on ne pourrait pas le faire, même avec l’EPFLI, parce qu'on n'aura pas les moyens 
de le faire. Justement déjà le fait d'avoir dit que l’EPFLI peut intervenir à ces endroits là, ça va calmer le 
jeu. Et si effectivement les propriétaires souhaitent vendre mais vendre à un tarif raisonnable à d'autres 
propriétaires privés, nous, ça nous gêne pas du tout parce qu'on ne peut pas intervenir partout. Tout ne 
peut pas se développer à toute vitesse. Donc le souhait, c'est simplement, comme vous dites, de calmer 
le jeu. Et ça, ça risque d'être efficace. Enfin, vous le voyez, c'est beaucoup plus dans cet esprit-là et pas 
du tout pour tout acquérir, on ne pourra pas. Par contre, c'est clair que les deux ou trois opérations qu'on 
a vu éclore ces derniers temps ne pourraient plus se faire dans ces endroits-là. Parce que justement, si 
on voit qu'il y a un promoteur qui cherche à intervenir et qui propose un prix qu'on juge manifestement 
beaucoup trop important, là on demandera l'intervention de l'établissement public foncier. C'est pour faire 
ça qu'on l'utilise. Ce n'est pas pour effectivement intervenir dans les transactions entre particuliers. Et c'est 
vrai que ça peut faire peur mais en même temps, on ne peut pas effectivement nous demander d'arrêter 
de bétonner et de maîtriser ce qui se passe. On ne fait pas n'importe quoi. Si on met en place des outils 
après on nous dit « vous nous gênez, on ne peut plus faire ce qu'on a envie de faire », il faut savoir ce 
qu'on veut. Donc on essaye de trouver des outils qui nous permettent de maîtriser le développement de 
la commune, mais sans être non plus trop interventionnistes parce qu'on ne le souhaite pas du tout. 
 
Madame SLIMANI 
 
Effectivement, ce dispositif ne s'oppose pas au droit à la propriété privée. Pas du tout. Comme Madame 
JALLET de vient de l'indiquer, on demandera à l'EPFLI d'intervenir dans des cas particuliers uniquement. 
Les trois secteurs qui ne sont pas dans le PLUM et qui ne sont pas des OAP, de notre côté, n’ont aucune 
perspective d'évolution d'urbanisation, clairement. Mais par contre, il faut que dans nos documents, que 
ce soit là avec l’EPFLI et après dans les documents comme le PLUM, on puisse mettre les garde-fous qui 
nous préservent pour l'avenir. Donc il n'y a pas, du point de vue de la ville, de projets d'urbanisation posés, 
portés par la ville sur ces secteurs-là.  
 
Monsieur LAVIALLE 
 
Je n’avais prévu forcément d'intervenir, mais comme je suis intervenu assez longuement en conseil de 
métropole sur notre proposition de majorer la taxe d'aménagement, je voudrais rappeler et rebondir sur 
trois éléments.  
D'abord, rebondir sur un aspect qui est un aspect financier et sur le fait que les décisions qu'on va proposer 
au vote aujourd'hui ce n'est pas non plus la révolution. Le droit de préemption existe d'ores et déjà. Les 
mairies peuvent tout à fait préempter, s'intercaler dans une vente d'un particulier qui vendrait sa maison 
parce qu'on la considère, c'est comme ça qu'on a préempté Miramion. Lorsque les héritiers PROT ont 
vendu la maison, il y avait, je peux vous dire, des promoteurs immobiliers, vous l'imaginez bien, qui avaient 
les dents acérées pour venir ici, même de surcroît d'ailleurs, raser la maison et construire des immeubles 
un peu sur toute la longueur. On a préempté pour je crois, 2 millions d'euros à l'époque. De la même 
manière qu'on a préempté à Malvoisine dès qu'on est arrivés en 2008 aux affaires. On a préempté pour 2 
millions d'euros. Voilà la préemption, elle existe. La seule question c'est que les contraintes financières 
que je me plais à souvent rappeler, nous interdisent maintenant de préempter toutes les mutations qui 
conduisent à des projets que nous ne souhaitons pas, donc on fait porter par quelqu'un d'autre le droit de 
préemption, mais ça n'a rien de nouveau de ce point de vue-là.  
Le deuxième aspect, c'est la question de cohérence. Il faut effectivement être cohérent, c'est à dire que 
Madame le maire l'a dit, on entend souvent la critique sur la bétonisation, qui n'est pas effective d'ailleurs. 
Nous, on a toujours dit, nous prenons notre part,  Madame JALLET a rappelé les documents d'urbanisme 
qui sont là, le PLH par exemple. Donc nous prenons notre part. Effectivement, je l'ai évoqué en conseil de 
métropole la semaine dernière, on ne peut pas d'un côté, dire on veut une métropole qui soit attractive. 
On peut s'interroger là-dessus, mais en tout cas, j'allais dire sur tous les bancs de l'assemblée, tout le 
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monde a les yeux qui brillent lorsqu'on parle de la métropole et de l'attractivité de la métropole. On veut 
qu'elle soit dans les quinze métropoles qui comptent en France, on veut qu'elle soit dynamique en termes 
d'emplois, etc. Cela veut dire qu'on attire des gens qui viennent travailler, qu'il faut donc pouvoir les loger. 
Et donc nous, on prend effectivement toute notre part. On veut le faire de manière équilibrée. On le répète, 
ce n'est pas uniquement dans les mots, c'est à dire qu’on choisit effectivement de densifier et c'est 
d'ailleurs l'acte le plus écologique qu'on puisse faire, c'est à dire faire en sorte que les gens qui viennent 
travailler sur la métropole plutôt que d'habiter à 30 ou 40 kilomètres et d'aller artificialiser des terres qui 
aujourd'hui ne le sont pas, puis ensuite prendre des voitures qu'on va d'ailleurs interdire d'ici peu de temps 
de rentrer sur Orléans parce que la loi va obliger de créer des zones à faible émission dans lesquelles la 
plupart des véhicules ne pourront pas rentrer. Donc, au lieu de faire ces hérésies écologiques, d'envoyer 
des gens à 30 ou 40 kilomètres pour venir ensuite saturer la tangentielle pour venir travailler dans la 
métropole, nous on fait le choix d'accompagner cette attractivité de la métropole en autorisant les gens à 
loger en cœur de métropole sur Saint-Jean de Braye et on le fait de manière raisonnée. On densifie là où 
on sent que c'est pertinent de densifier et où, pour le coup, on a la main, c'est à dire la ZAC du Hameau, 
le long de la ligne de tramway, à proximité des services publics, etc. Dans le même temps, on l'a déjà dit 
et j'avais répondu à Monsieur ROBIN, par exemple, on a préempté Malvoisine, pas pour densifier, on a 
préempté Malvoisine pour doubler le parc des Longues Allées. On a doublé la surface du parc des 
Longues Allées à 200 mètres, je ne suis pas très bon en distance, du cœur de ville. On a doublé une 
surface naturelle, en même temps, on a augmenté de 40 hectares au PLU nos zones naturelles et nos 
zones agricoles. Et notre idée est évidemment de dire qu'on n'a pas envie de construire du logement 
partout et n'importe quoi. En même temps, contrairement à ce que d'aucuns peuvent penser, nous 
sommes tout à fait favorables à la propriété privée. Donc on entend très souvent la bétonisation que tout 
ce qui sort, tous les immeubles qui se construiraient, ce serait de la responsabilité de la commune. Non la 
commune n'a pas la main sur tous les terrains et bien heureusement. Après, elle essaie de trouver les 
instruments de régulation qui lui permettent de mener son projet d'un développement équilibré. En 
l'occurrence sur les zones que l’on vient de citer, qui sont des secteurs sensibles sur lesquels la pression 
spéculative est importante, on essaie de réguler et donc cet instrument est un instrument parmi d'autres 
pour réguler la spéculation, pas pour réguler la vente de biens et de biens immobiliers, pour réguler la 
spéculation immobilière et essayer de maintenir une maîtrise d'un développement équilibré sur la 
commune. Et donc il y a au minimum trois instruments. Il y a les révisions du PLU, les modifications plutôt 
que de révisions d'ailleurs. On a vu tout à l'heure que nous inscrivons des crédits supplémentaires pour 
faire une étude de modification de PLUM parce que quand on fait un PLU, on n'imagine pas 
nécessairement dans toutes les zones de la ville, là où des promoteurs vont venir. Par exemple, dans le 
dernier PLUM, on a interdit ou réglementé considérablement les constructions en cœur d'îlot. Pourquoi? 
Parce qu’on avait observé dans le PLU précédemment que beaucoup de propriétaires privés vendaient 
l'arrière de leur jardin. Et hop, vous aviez un immeuble qui poussait en arrière du jardin et qui densifiait de 
manière désordonnée et assez souvent inesthétique d'ailleurs la commune. On est venu modifier le PLU. 
Ce nouveau PLUM, on s'aperçoit qu’il vit, c’est un document qui ne permet pas de réguler l'ensemble de 
ce qu'on aimerait réguler. Donc on vient faire des modifications de PLUM. Il y a donc la majoration de taxe 
d'aménagement dont a parlé Madame le maire, qui n'a pas pu être inscrite au dernier conseil métropolitain, 
mais sur laquelle on reviendra auprès de la métropole pour la faire inscrire parce que encore une fois, on 
interpelle le président de la métropole, notamment, sur cette idée qu'il ne peut pas en même temps être 
le promoteur de l'attractivité de la métropole et en même temps refuser aux communes d'avoir les 
instruments dont elles peuvent disposer pour essayer de maîtriser le développement et notamment le 
développement de l'habitat que cette attractivité génère. On reviendra pour demander ça. Et puis le 
troisième, c'est ce dont on parle, c'est à dire la possibilité de préempter, le cas échéant, lorsque, à l'issue 
d'une transaction immobilière, le devenir du bien nous semble ne pas correspondre à ce qu'on veut et 
nous semble être sur une logique spéculative. Alors oui, ça évitera ça. Ça empêchera peut être un certain 
nombre de propriétaires de nourrir cette bulle spéculative, mais ça, pour le coup on l'assume.  
 
Madame JALLET 
 
Pour compléter, les EPF ont été créés par l'État parce qu'au départ c'était des EPF nationaux, puis ensuite 
des locaux. Ils ont vraiment été créés pour lutter contre la spéculation foncière parce que de tout temps il 
y en a eu. Donc, et pour nous, l'affichage de certains secteurs, c'est un signal fort pour les promoteurs et 
on espère que ça va calmer le jeu et que du coup, le marché va pouvoir continuer tranquillement sans 
justement ces espèces de poussées de fièvre qu'on ne maîtrisait pas.  
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Par 27 voix pour, 
3 voix contre : Monsieur RENELIER, Monsieur JAVOY, Monsieur OUARAB 
1 abstention(s) : Madame PRIGENT 
La proposition est adoptée. 

 
 
Madame SLIMANI 
 
Les votes sont intéressants quand même ! 

 
 

20230630CM066 - DEMANDE D'INTERVENTION DE L'EPFLI C OEUR DE FRANCE - 
ENTRÉE RUE DE LA MAIRIE EST 

 
Madame JALLET donne lecture du rapport 

 
La ville de Saint-Jean de Braye compte 21 396 habitants au 1er janvier 2020, soit la troisième ville de la 
métropole d’Orléans. Commune très étendue, elle se caractérise par une urbanisation pavillonnaire et 
un développement d’habitat collectif, autour des principaux équipements et pôles de proximité du territoire, 
préservant les secteurs agricoles et naturels. 

 
La ville est en plein développement. Très bien équipée, dotée d’une ligne de tramway structurante la 
raccordant directement au centre d’Orléans, et de lignes de bus venant des villes voisines, la ville est 
dynamique. 
 
Les constructions nouvelles réalisées ces dernières années ont amené sur la commune de nouvelles 
populations. Le développement de nouveaux quartiers (un écoquartier en centre-ville, une opération 
d’aménagement privée sur l’ancienne propriété du groupe IBM en bord de Loire, et plusieurs opérations 
dans le diffus) contribue à l’accroissement de la population et à la transformation de la morphologie urbaine 
de la commune. 
 
Le développement économique a toujours été un aspect essentiel de la vie de la commune avec la 
présence de zones d’activités dynamiques. 
 
Les Abraysiens jouissent d’un cadre de vie agréable auquel ils sont très attachés. Les bords de Loire et 
du canal, les nombreux parcs et jardins sont des sites très fréquentés par les habitants de la commune 
mais aussi par les promeneurs des villes voisines qui viennent y chercher un moment de détente. En 
particulier, le territoire compte de grands espaces verts de détente aménagés, accessibles au public : le 
complexe sportif du Petit Bois, le parc des Longues Allées, le Bois de Coquille et le parc de Charbonnière. 
 
Dans le cadre du Schéma de Cohérence Territorial (SCoT) d’Orléans Métropole, Saint-Jean de Braye est 
identifiée dans le niveau 1 de la Métropole des Proximités où sont concentrés les espaces publics et/ou 
les équipements, commerces et services. A ce niveau, la densité minimale souhaitée est de 35 logements 
par hectare. Les densités et les formes urbaines présentes rendent nécessaire la création d’espaces de 
respiration. 
 
Le SCoT préconise d’intégrer la nature à l’urbain en considérant l’ensemble des services que celle-ci peut 
rendre, au-delà d’une construction esthétique de l’espace, et incite à ce que les opérations d’aménagement 
développent et valorisent la nature en associant des fonctions sociales, écologiques, bioclimatiques et 
paysagères, et en privilégiant le dialogue entre espaces bâtis, non bâtis et le végétal, à l’échelle de l’îlot et 
du quartier. 

 
Ces objectifs sont déclinés dans le Plan Local d’Urbanisme Métropolitain (PLUM) et dans les Orientations 
d’Aménagement et de Programmation (OAP) qui y figurent. 
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La commune de Saint-Jean de Braye respecte les objectifs prévus dans le Programme Local de l’Habitat 
(PLH). Dans le cadre du PLH4 (2023-2028), elle s’engage à produire 802 logements dont 25% logement 
sociaux. Cet objectif sera atteint dans le cadre des opérations maîtrisées (OAP) et également dans le 
diffus, dans le cadre d’opérations menées par les bailleurs sociaux ou d’opérations mixtes en partenariat 
avec des opérateurs privés. 

 
Par ailleurs, engagée depuis 2018 dans une démarche de Ville en transition, la ville de Saint-Jean de 
Braye veut imaginer d’autres manières de se développer. Le but de la Ville en transition est d’amplifier la 
résilience de la ville c’est-à-dire sa capacité à faire face aux crises actuelles et futures, qu’elles soient 
économiques, sociales ou écologiques. 
 
Le but de la démarche est de coopérer tous ensemble (élus, habitants, acteurs socio-économiques,…) 
pour développer notre capacité à construire le futur de manière collective, en faveur d’une vie plus 
respectueuse de l’homme et de la nature, pour un mode de vie moins consommateur de ressources et 
moins émetteur de gaz à effet de serre. 
 
C’est aussi favoriser la mise en place de réseaux d'échanges de services et/ou de savoirs pour remettre 
la solidarité, la coopération et la relation aux autres au cœur de la vie locale. 
 
La Ville en transition suppose, enfin, le développement d’une ville verte et riche en biodiversité. Elle a 
obtenu une reconnaissance en 2019 : Territoire Engagé pour la Nature, attribuée par l’Agence Régionale 
de la Biodiversité. Elle est particulièrement vigilante à assurer une gestion différenciée des espaces 
publics, respectueuse de l’environnement (ville en zéro phytosanitaire depuis 2008). 

 
Forte de cette dynamique, la commune a identifié sur son territoire plusieurs secteurs à enjeux et/ou en 
mutation qui, pour aboutir à un urbanisme qualitatif, nécessitent une maîtrise foncière des îlots fonciers 
afin de construire des projets cohérents où la nature aura toute sa place. Elle souhaite pour cela se faire 
accompagner par l’Etablissement Public Foncier Intercommunal (EPFLI). 

 
Orléans Métropole est adhérente à l’EPFLI Foncier Cœur de France, offrant la possibilité à toutes ses 
communes membres de demander son intervention. 

 
L’EPFLI Foncier Cœur de France est un Etablissement Public Industriel et Commercial (E.P.I.C.) doté de 
la personnalité morale et de l’autonomie financière. Il résulte de l’extension du périmètre d’intervention 
de l’EPFL du Loiret, créé par arrêté préfectoral du 3 décembre 2008, conformément à l’article L324-2 du 
code de l’urbanisme. 

 
L’EPFLI Foncier Cœur de France est compétent pour acquérir et porter des biens immobiliers bâtis ou 
non bâtis pour le compte de ses adhérents ou de toute personne publique. Après signature d’une 
convention portant notamment sur la durée du portage foncier ainsi que sur les modalités et conditions du 
remboursement du capital, l’EPFLI acquiert les biens et les gère dans tous leurs aspects. Le temps du 
portage peut être consacré à la réalisation de travaux de proto-aménagement (sécurisation, démolition, 
dépollution, etc.) sous maîtrise d’ouvrage de l’EPFLI. Au terme du portage convenu ou par anticipation, 
l’EPFLI rétrocède les biens à l’adhérent à l’initiative de la demande d’intervention ou à toute personne 
publique ou privée qu’il lui désignerait. 
 
Considérant ce qui précède et la nécessité d’obtenir la maîtrise publique des biens immobiliers 
nécessaires au projet de renouvellement urbain de l’entrée de la rue de la Mairie EST, d’intérêt communal, 
il est proposé au conseil municipal de solliciter l’intervention de l’EPFLI. 

 
Situé face au parc des Longues Allées, la rue de la Mairie constitue une des entrées principale vers le 
centre ville de Saint-Jean de Braye depuis l’avenue Louis Joseph Soulas. Le côté Est accueillait des 
bâtiments industriels aujourd’hui démolis (en lieu et place du parking situé à côté du fleuriste), un ancien 
garage automobile et des maisons individuelles. 
 
Cette opération de renouvellement urbain permet le changement d’affectation du site. Son urbanisation 
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doit s’inscrire dans la continuité des quartiers compris entre la voie ferrée et l’avenue Louis-Joseph Soulas. 
L’objectif est de valoriser un des accès au centre-ville, par exemple par la création d’une place, et de 
valoriser les liaisons piétonnes depuis le centre-ville vers la Loire (via le parc des Longues Allées ou la 
rue de Malvoisine). 

 
Conformément aux dispositions du règlement d’intervention de l’EPFLI, Orléans Métropole a été consultée 
par courrier en date du 12 mai 2023. 

 
Le mandat confié à l’EPFLI consistera à négocier l’acquisition des biens concernés, situés à Saint-Jean 
de Braye, sur le secteur Est de l’entrée du centre-ville (rue de la Mairie/ avenue Louis-Joseph Soulas), 
composés des parcelles ci-dessous cadastrées d’une superficie totale de 3 642 m². 

 

Parcelles Superficie 
m² Adresse 

BK 422 614  
119 avenue Louis Joseph Soulas 

BK 423 329 

BK 234 452  
 
 

137 avenue Louis-Joseph Soulas 

BK 240 470 

BK 345 54 

BK 366 218 

BK 379 107 

BK 380 843 139 avenue Louis-Joseph Soulas 

BK 819 238 143 avenue Louis-Joseph Soulas 

BK 837 3  
145 avenue Louis Joseph Soulas 

BK 836 314 

Total 3 642  

 
 

L’EPF est habilité à faire la ou les offre(s) d’acquisition qui lui semblera(ont) la/les plus adéquate(s) au 
vu du marché immobilier et à poursuivre l’acquisition selon les modalités de portage ci-dessous définies. 
Les offres d’acquisition devront faire l’objet d’un accord écrit préalable du maire ; lequel est habilité à cette 
fin par le conseil municipal. 

 
Mandat est également donné à l’EPF de négocier le départ et l’indemnisation du preneur en place, le 
cas échéant. 
 
Mandat est également donné à l’EPF pour engager la procédure d’expropriation, s’il juge opportun d’y 
recourir, comprenant les phases administrative et judiciaire. 

 
La commune a le choix entre deux modalités de portage : 

�  Soit le remboursement par annuité constante sur une durée maximale de 15 ans, 
�  Soit le remboursement dissocié où le prix est payé à l’échéance du portage, qui ne peut être 

supérieur à 4 ans. 
 

Le remboursement dissocié peut être envisagé dans les cas où la maîtrise foncière est totale à l’échéance 
et où une revente directe à un opérateur immobilier permet de rembourser la créance. Cette disposition 
n’est pas envisagée sur ce secteur. 
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Aussi, le portage foncier s’effectuera sur une durée prévisionnelle de 15 ans, selon remboursement par 
annuités constantes, observation étant ici faite que la durée du portage pourra être réduite ou prorogée 
selon l’évolution et l’avancement du projet, sur demande auprès de l’EPFLI. 

 
La gestion des biens sera assurée par l’EPFLI. L’EPF pourra mettre les biens à disposition de la Commune 
le temps du portage, après concertation. 

 
Enfin, mandat est également confié à l’EPF de procéder aux travaux de déconstruction et dépollution 
éventuelle, sous sa maîtrise d’ouvrage, en concertation avec la commune laquelle sera associée aux 
différentes étapes de la consultation. Le coût des études et travaux sera intégré au capital à rembourser 
pour leur montant Hors Taxes. 

 
Les biens étant sous la responsabilité de l’EPF, propriétaire pendant toute la durée du portage foncier, 
l’Etablissement devra répondre à ses obligations légales en réalisant si nécessaire les travaux de 
sécurisation du site et du bâti mais également de mise aux normes dans le cas des biens occupés. 

 
Le conseil municipal délibérera de nouveau sur les modalités de la ou des cession(s) par l’EPF. 

Ceci étant exposé, 

Vu le règlement intérieur et d’intervention de l’EPFLI Foncier Cœur de France, 

Vu le dossier de demande d’intervention de l’EPFLI Foncier Cœur de France, 

Vu le courrier de consultation pour avis d’Orléans Métropole sur l’opération, en date du 12 mai 2023, 

Vu le courrier d’avis favorable d’Orléans Métropole en date du 22 juin 2023, 

Considérant les enjeux liés à la maîtrise foncière de l’entrée de la rue de la Mairie EST, 
 

Une convention cadre définissant la stratégie foncière sur le secteur « Mairie EST » sera soumise au 
conseil municipal dans les prochains mois. 

 
Enfin, il est nécessaire de déléguer le droit de préemption urbain et le droit de priorité à l’EPFLI sur le 
secteur de la Mairie EST. 

 
 

Après avis favorable de la commission compétente, 
 
 

Il est proposé au conseil municipal : 
 

- d’habiliter Madame le maire à solliciter l’intervention de l’Etablissement Public Foncier Local 
Interdépartemental Foncier Cœur de France (EPFLI Foncier Cœur de France) dans le cadre du projet de 
renouvellement urbain sur l’entrée de la rue de la Mairie EST nécessitant l’acquisition des biens situés à 
Saint-Jean de Braye, dont les références cadastrales sont indiquées dans le tableau ci-dessus, 
 
- d’approuver l’extension du mandat de l’EPFLI à toutes les parcelles qui pourraient s’avérer utiles au 
projet de renouvellement urbain sur le secteur de la Mairie EST, d’intérêt communal, après accord écrit 
de Madame le maire, à qui le conseil municipal donne délégation expresse pour ce faire ; 

 
- d’habiliter l’EPFLI Foncier Cœur de France à faire les offres d’acquisition au prix de marché déterminé 
et après accord écrit de Madame le maire à qui le conseil municipal donne délégation expresse pour ce 
faire ; 

 
- d’autoriser le représentant de l’EPFLI Foncier Cœur de France à signer tous documents et avant- 
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contrats ainsi que le ou les acte(s) authentique(s) de vente ; 
 

- d’approuver les modalités du portage foncier par l’EPFLI Foncier Cœur de France, d’une durée 
prévisionnelle de 15 ans, selon remboursement par annuité constante ; 

 
- d’habiliter l’EPFLI Foncier Cœur de France à négocier le départ et l’indemnisation du preneur en place, 
le cas échéant ; 

 
- d’habiliter l’EPFLI Foncier Cœur de France à conduire la procédure d’expropriation ; 

 
- d’approuver le principe de la mise à disposition des biens au profit de la commune en cas de besoin et 
d’autoriser Madame le maire à signer la convention correspondante ; 

 
- d’une façon générale, d’approuver les conditions du mandat confié à l’EPFLI Foncier Cœur de France 
dans le cadre de cette opération. 

 
- de décider de déléguer le droit de préemption urbain et le droit de priorité à l’EPFLI sur le secteur de la 
Mairie EST 

 
******************** 

 
Monsieur JAVOY ne prend pas par au vote, 
Par 27 voix pour, 
2 voix contre : Monsieur RENELIER, Monsieur OUARAB 
1 abstention(s) : Madame PRIGENT 
La proposition est adoptée. 

 
 
 

20230630CM067 - DEMANDE D'INTERVENTION DE L'EPFLI C OEUR DE FRANCE - ILOT DE 
LA POSTE 

 
Madame JALLET donne lecture du rapport 

 
La ville de Saint-Jean de Braye compte 21 396 habitants au 1er janvier 2020, soit la troisième ville de la 
métropole d’Orléans. Commune très étendue, elle se caractérise par une urbanisation pavillonnaire et 
un développement d’habitat collectif, autour des principaux équipements et pôles de proximité du territoire, 
préservant les secteurs agricoles et naturels. 

 
La ville est en plein développement. Très bien équipée, dotée d’une ligne de tramway structurante la 
raccordant directement au centre d’Orléans, et de lignes de bus venant des villes voisines, la ville est 
dynamique. 
 
Les constructions nouvelles réalisées ces dernières années ont amené sur la commune de nouvelles 
populations. Le développement de nouveaux quartiers (un écoquartier en centre-ville, une opération 
d’aménagement privée sur l’ancienne propriété du groupe IBM en bord de Loire, et plusieurs opérations 
dans le diffus) contribue à l’accroissement de la population et à la transformation de la morphologie urbaine 
de la commune. 
 
Le développement économique a toujours été un aspect essentiel de la vie de la commune avec la 
présence de zones d’activités dynamiques. 
 
Les Abraysiens jouissent d’un cadre de vie agréable auquel ils sont très attachés. Les bords de Loire et 
du canal, les nombreux parcs et jardins sont des sites très fréquentés par les habitants de la commune 
mais aussi par les promeneurs des villes voisines qui viennent y chercher un moment de détente. En 
particulier, le territoire compte de grands espaces verts de détente aménagés, accessibles au public : le 
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complexe sportif du Petit Bois, le parc des Longues Allées, le Bois de Coquille et le parc de Charbonnière. 
 

Dans le cadre du Schéma de Cohérence Territorial (SCoT) d’Orléans Métropole, Saint-Jean de Braye est 
identifiée dans le niveau 1 de la Métropole des Proximités où sont concentrés les espaces publics et/ou 
les équipements, commerces et services. A ce niveau, la densité minimale souhaitée est de 35 logements 
par hectare. Les densités et les formes urbaines présentes rendent nécessaire la création d’espaces de 
respiration. 
 
Le SCoT préconise d’intégrer la nature à l’urbain en considérant l’ensemble des services que celle-ci peut 
rendre, au-delà d’une construction esthétique de l’espace, et incite à ce que les opérations d’aménagement 
développent et valorisent la nature en associant des fonctions sociales, écologiques, bioclimatiques et 
paysagères, et en privilégiant le dialogue entre espaces bâtis, non bâtis et le végétal, à l’échelle de l’îlot et 
du quartier. 

 
Ces objectifs sont déclinés dans le Plan Local d’Urbanisme Métropolitain (PLUM) et dans les Orientations 
d’Aménagement et de Programmation (OAP) qui y figurent. 

 
La commune de Saint-Jean de Braye respecte les objectifs prévus dans le Programme Local de l’Habitat 
(PLH). Dans le cadre du PLH4 (2023-2028), elle s’engage à produire 802 logements dont 25% logement 
sociaux. Cet objectif sera atteint dans le cadre des opérations maîtrisées (OAP) et également dans le 
diffus, dans le cadre d’opérations menées par les bailleurs sociaux ou d’opérations mixtes en partenariat 
avec des opérateurs privés. 

 
Par ailleurs, engagée depuis 2018 dans une démarche de Ville en transition, la ville de Saint-Jean de 
Braye veut imaginer d’autres manières de se développer. Le but de la Ville en transition est d’amplifier la 
résilience de la ville c’est-à-dire sa capacité à faire face aux crises actuelles et futures, qu’elles soient 
économiques, sociales ou écologiques. 
 
Le but de la démarche est de coopérer tous ensemble (élus, habitants, acteurs socio-économiques,…) 
pour développer notre capacité à construire le futur de manière collective, en faveur d’une vie plus 
respectueuse de l’homme et de la nature, pour un mode de vie moins consommateur de ressources et 
moins émetteur de gaz à effet de serre. 
 
C’est aussi favoriser la mise en place de réseaux d'échanges de services et/ou de savoirs pour remettre 
la solidarité, la coopération et la relation aux autres au cœur de la vie locale. 
 
La Ville en transition suppose, enfin, le développement d’une ville verte et riche en biodiversité. Elle a 
obtenu une reconnaissance en 2019 : Territoire Engagé pour la Nature, attribuée par l’Agence Régionale 
de la Biodiversité. Elle est particulièrement vigilante à assurer une gestion différenciée des espaces 
publics, respectueuse de l’environnement (ville en zéro phytosanitaire depuis 2008). 

 
Forte de cette dynamique, la commune a identifié sur son territoire plusieurs secteurs à enjeux et/ou en 
mutation qui, pour aboutir à un urbanisme qualitatif, nécessitent une maîtrise foncière des îlots fonciers 
afin de construire des projets cohérents où la nature aura toute sa place. Elle souhaite pour cela se faire 
accompagner par l’Etablissement Public Foncier Intercommunal (EPFLI). 

 
Orléans Métropole est adhérente à l’EPFLI Foncier Cœur de France, offrant la possibilité à toutes ses 
communes membres de demander son intervention. 

 
L’EPFLI Foncier Cœur de France est un Etablissement Public Industriel et Commercial (E.P.I.C.) doté de 
la personnalité morale et de l’autonomie financière. Il résulte de l’extension du périmètre d’intervention 
de l’EPFL du Loiret, créé par arrêté préfectoral du 3 décembre 2008, conformément à l’article L324-2 du 
code de l’urbanisme. 

 
L’EPFLI Foncier Cœur de France est compétent pour acquérir et porter des biens immobiliers bâtis ou 
non bâtis pour le compte de ses adhérents ou de toute personne publique. Après signature d’une 
convention portant notamment sur la durée du portage foncier ainsi que sur les modalités et conditions du 
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remboursement du capital, l’EPFLI acquiert les biens et les gère dans tous leurs aspects. Le temps du 
portage peut être consacré à la réalisation de travaux de proto-aménagement (sécurisation, démolition, 
dépollution, etc.) sous maîtrise d’ouvrage de l’EPFLI. Au terme du portage convenu ou par anticipation, 
l’EPFLI rétrocède les biens à l’adhérent à l’initiative de la demande d’intervention ou à toute personne 
publique ou privée qu’il lui désignerait. 

 
Considérant ce qui précède et la nécessité d’obtenir la maîtrise publique des biens immobiliers 
nécessaires au projet de renouvellement urbain sur l’îlot de la Poste, d’intérêt communal, il est proposé 
au conseil municipal de solliciter l’intervention de l’EPFLI. 

 
Cet îlot est situé au cœur du centre-ville abraysien, entre la place de la Commune et la rue Jean Zay, 
axe majeur qui traverse la ville d’Ouest en Est. Situé entre 2 secteurs d’habitat collectif, à proximité d’un 
îlot récemment réaménagé en habitat collectif avec des locaux commerciaux en rez-de-chaussée. 
 
Il est constitué d’un équipement d’intérêt collectif vieillissant et de 3 maisons individuelles amenées à 
muter. Il est aujourd’hui investi par la voiture et peu dédié au piéton. 

 
Ce secteur a fait l’objet d’une étude d’architecte qui porte sur plusieurs secteurs en mutation, et dont 
l’objectif était de déterminer les scénarios possibles d’urbanisation. 
 
La mise en perspective de l’impact des différentes règles du PLUM sur ce secteur a permis de mettre en 
lumière, en cas de construction avec un capacité optimisée, la création d’un effet « couloir », avec un 
très fort vis-à-vis qui réduirait la qualité de vie dans les logements. Ce bâti très dense aurait également 
pour effet de diminuer la porosité du centre-ville, de réduire la part du végétal et d’augmenter 
considérablement le flux de véhicules. 
 
La maîtrise de cet îlot urbain permettrait de réorganiser sa composition en priorisant la trame verte pour 
que les espaces naturels soient premiers et en créant une couture urbaine entre un cœur d’îlot végétal 
et l’espace public. Il est également nécessaire d’allier la question du stationnement avec celle d’un 
parcours piéton de qualité. 

 
Conformément aux dispositions du règlement d’intervention de l’EPFLI, Orléans Métropole a été consultée 
par courrier en date du 12 mai 2023. 

 
Le mandat confié à l’EPFLI consistera à négocier l’acquisition des biens concernés, situés à Saint-Jean 
de Braye, Ilot de la Poste situé entre la Place du Marché, les rues Jean Zay, Robespierre et Danton, 
composés des parcelles ci-dessous cadastrées d’une superficie totale de 2 316 m². 

 

Parcelles Superficie 
m² Adresse 

BI 350 180 
153 rue Jean Zay 

BI 351 592 
BI 352 772 151 rue Jean Zay 
BI 353 772 149 rue Jean Zay 
TOTAL 2 316  

 
 

L’EPF est habilité à faire la ou les offre(s) d’acquisition qui lui semblera(ont) la/les plus adéquate(s) au 
vu du marché immobilier et à poursuivre l’acquisition selon les modalités de portage ci-dessous définies. 
Les offres d’acquisition devront faire l’objet d’un accord écrit préalable du maire ; lequel est habilité à cette 
fin par le conseil municipal. 

 
Mandat est également donné à l’EPF de négocier le départ et l’indemnisation du preneur en place, le 
cas échéant. 
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Mandat est également donné à l’EPF pour engager la procédure d’expropriation, s’il juge opportun d’y 
recourir, comprenant les phases administrative et judiciaire. 

 
La commune a le choix entre deux modalités de portage : 

�  Soit le remboursement par annuité constante sur une durée maximale de 15 ans, 

�  Soit le remboursement dissocié où le prix est payé à l’échéance du portage, qui ne peut être 
supérieur à 4 ans. 

 
Le remboursement dissocié peut être envisagé dans les cas où la maîtrise foncière est totale à l’échéance 
et où une revente directe à un opérateur immobilier permet de rembourser la créance. Cette disposition 
n’est pas envisagée sur ce secteur. 
 
Aussi, le portage foncier s’effectuera sur une durée prévisionnelle de 15 ans, selon remboursement par 
annuités constantes. Observation étant ici faite que la durée du portage pourra être réduite ou prorogée 
selon l’évolution et l’avancement du projet, sur demande auprès de l’EPFLI. 

 
La gestion des biens sera assurée par l’EPFLI. L’EPF pourra mettre les biens à disposition de la commune 
le temps du portage, après concertation. 

 
Enfin, mandat est également confié à l’EPF de procéder aux travaux de déconstruction, sous sa maîtrise 
d’ouvrage, en concertation avec la commune laquelle sera associée aux différentes étapes de la 
consultation. Le coût des études et travaux sera intégré au capital à rembourser pour leur montant Hors 
Taxes. 

 
Les biens étant sous la responsabilité de l’EPF, propriétaire pendant toute la durée du portage foncier, 
l’Etablissement devra répondre à ses obligations légales en réalisant si nécessaire les travaux de 
sécurisation du site et du bâti mais également de mise aux normes dans le cas des biens occupés. 

 
Le conseil municipal délibérera de nouveau sur les modalités de la ou des cession(s) par l’EPF. 

Ceci étant exposé, 

Vu le règlement intérieur et d’intervention de l’EPFLI Foncier Cœur de France, 

Vu le dossier de demande d’intervention de l’EPFLI Foncier Cœur de France, 

Vu le courrier de consultation pour avis d’Orléans Métropole sur l’opération, en date du 12 mai 2023, 

Vu le courrier d’avis favorable d’Orléans Métropole en date du 22 juin 2023, 

Considérant les enjeux liés à la maîtrise foncière du secteur de l’Îlot de la Poste, 
 

Une convention cadre définissant la stratégie foncière sur le secteur « îlot de la Poste » sera soumise au 
conseil municipal dans les prochains mois. 

 
Enfin, il est nécessaire de déléguer le droit de préemption urbain et le droit de priorité à l’EPFLI sur le 
secteur de l’îlot de la Poste. 

 
 
Après avis favorable de la commission compétente, 

 
 

Il est proposé au conseil municipal : 
 

- d’habiliter Madame le maire à solliciter l’intervention de l’Etablissement Public Foncier Local 
Interdépartemental Foncier Cœur de France (EPFLI Foncier Cœur de France) dans le cadre du projet de 
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renouvellement urbain de l’Ilot de la Poste nécessitant l’acquisition des biens situés à Saint-Jean de Braye, 
dont les références cadastrales sont indiquées dans le tableau ci-dessus, 

 
- d’approuver l’extension du mandat de l’EPFLI à toutes les parcelles qui pourraient s’avérer utiles au 
projet de renouvellement urbain sur l’îlot de la Poste, d’intérêt communal, après accord écrit de Madame 
le maire, à qui le conseil municipal donne délégation expresse pour ce faire ; 

 
- d’habiliter l’EPFLI Foncier Cœur de France à faire les offres d’acquisition au prix de marché déterminé 
et après accord écrit du maire à qui le conseil municipal donne délégation expresse pour ce faire 
;d’autoriser le représentant de l’EPFLI Foncier Cœur de France à signer tous documents et avant- 
contrats ainsi que le ou les acte(s) authentique(s) de vente ; 

 
- d’approuver les modalités du portage foncier par l’EPFLI Foncier Cœur de France, d’une durée 
prévisionnelle de 15 ans, selon remboursement par annuité constante ; 

 
- d’habiliter l’EPFLI Foncier Cœur de France à négocier le départ et l’indemnisation du preneur en place, 
le cas échéant ; 

 
- d’habiliter l’EPFLI Foncier Cœur de France à conduire la procédure d’expropriation ; 

 
- d’approuver le principe de la mise à disposition des biens au profit de la commune en cas de besoin et 
autoriser Madame le maire à signer la convention correspondante ; 

 
- d’une façon générale, d’approuver les conditions du mandat confié à l’EPFLI Foncier Cœur de France 
dans le cadre de cette opération. 

 
- de décider de déléguer le droit de préemption urbain et le droit de priorité à l’EPFLI sur le secteur de 
l’îlot de la Poste. 

 
******************** 

 

Par 27 voix pour, 
3 voix contre : Monsieur RENELIER, Monsieur JAVOY, Monsieur OUARAB 
1 abstention(s) : Madame PRIGENT 
La proposition est adoptée. 

 
 

20230630CM068 - DEMANDE D'INTERVENTION DE L'EPFLI C OEUR DE FRANCE - 
MALVOISINE 

 
Madame JALLET donne lecture du rapport 

 
La ville de Saint-Jean de Braye compte 21 396 habitants au 1er janvier 2020, soit la troisième ville la 
métropole d’Orléans. Commune très étendue, elle se caractérise par une urbanisation pavillonnaire et 
un développement d’habitat collectif, autour des principaux équipements et pôles de proximité du territoire, 
préservant les secteurs agricoles et naturels. 

 
La ville est en plein développement. Très bien équipée, dotée d’une ligne de tramway structurante la 
raccordant directement au centre d’Orléans, et de lignes de bus venant des villes voisines, la ville est 
dynamique. 
 
Les constructions nouvelles réalisées ces dernières années ont amené sur la commune de nouvelles 
populations. Le développement de nouveaux quartiers (un écoquartier en centre-ville, une opération 
d’aménagement privée sur l’ancienne propriété du groupe IBM en bord de Loire, et plusieurs opérations 
dans le diffus) contribue à l’accroissement de la population et à la transformation de la morphologie urbaine 
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de la commune. 
 
Le développement économique a toujours été un aspect essentiel de la vie de la commune avec la 
présence de zones d’activités dynamiques. 
 
Les Abraysiens jouissent d’un cadre de vie agréable auquel ils sont très attachés. Les bords de Loire et 
du canal, les nombreux parcs et jardins sont des sites très fréquentés par les habitants de la commune 
mais aussi par les promeneurs des villes voisines qui viennent y chercher un moment de détente. En 
particulier, le territoire compte de grands espaces verts de détente aménagés, accessibles au public : le 
complexe sportif du Petit Bois, le parc des Longues Allées, le Bois de Coquille et le parc de Charbonnière. 
 
Dans le cadre du Schéma de Cohérence Territorial (SCoT) d’Orléans Métropole, Saint-Jean de Braye est 
identifiée dans le niveau 1 de la Métropole des Proximités où sont concentrés les espaces publics et/ou 
les équipements, commerces et services. A ce niveau, la densité minimale souhaitée est de 35 logements 
par hectare. Les densités et les formes urbaines présentes rendent nécessaire la création d’espaces de 
respiration. 
 
Le SCoT préconise d’intégrer la nature à l’urbain en considérant l’ensemble des services que celle-ci peut 
rendre, au-delà d’une construction esthétique de l’espace, et incite à ce que les opérations d’aménagement 
développent et valorisent la nature en associant des fonctions sociales, écologiques, bioclimatiques et 
paysagères, et en privilégiant le dialogue entre espaces bâtis, non bâtis et le végétal, à l’échelle de l’îlot et 
du quartier. 

 
Ces objectifs sont déclinés dans le Plan Local d’Urbanisme Métropolitain (PLUM) et dans les Orientations 
d’Aménagement et de Programmation (OAP) qui y figurent. 

 
La commune de Saint-Jean de Braye respecte les objectifs prévus dans le Programme Local de l’Habitat 
(PLH). Dans le cadre du PLH4 (2023-2028), elle s’engage à produire 802 logements dont 25% logement 
sociaux. Cet objectif sera atteint dans le cadre des opérations maîtrisées (OAP) et également dans le 
diffus, dans le cadre d’opérations menées par les bailleurs sociaux ou d’opérations mixtes en partenariat 
avec des opérateurs privés. 

 
Par ailleurs, engagée depuis 2018 dans une démarche de Ville en transition, la ville de Saint-Jean de 
Braye veut imaginer d’autres manières de se développer. Le but de la Ville en transition est d’amplifier la 
résilience de la ville c’est-à-dire sa capacité à faire face aux crises actuelles et futures, qu’elles soient 
économiques, sociales ou écologiques. 
 
Le but de la démarche est de coopérer tous ensemble (élus, habitants, acteurs socio-économiques,…) 
pour développer notre capacité à construire le futur de manière collective, en faveur d’une vie plus 
respectueuse de l’homme et de la nature, pour un mode de vie moins consommateur de ressources et 
moins émetteur de gaz à effet de serre. 
 
C’est aussi favoriser la mise en place de réseaux d'échanges de services et/ou de savoirs pour remettre 
la solidarité, la coopération et la relation aux autres au cœur de la vie locale. 
 
La Ville en transition suppose, enfin, le développement d’une ville verte et riche en biodiversité. Elle a 
obtenu une reconnaissance en 2019 : Territoire Engagé pour la Nature, attribuée par l’Agence Régionale 
de la Biodiversité. Elle est particulièrement vigilante à assurer une gestion différenciée des espaces 
publics, respectueuse de l’environnement (ville en zéro phytosanitaire depuis 2008). 

 
Forte de cette dynamique, la commune a identifié sur son territoire plusieurs secteurs à enjeux et/ou en 
mutation qui, pour aboutir à un urbanisme qualitatif, nécessitent une maîtrise foncière des îlots fonciers 
afin de construire des projets cohérents où la nature aura toute sa place. Elle souhaite pour cela se faire 
accompagner par l’Etablissement Public Foncier Intercommunal (EPFLI). 

 
Orléans Métropole est adhérente à l’EPFLI Foncier Cœur de France, offrant la possibilité à toutes ses 
communes membres de demander son intervention. 
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L’EPFLI Foncier Cœur de France est un Etablissement Public Industriel et Commercial (E.P.I.C.) doté de 
la personnalité morale et de l’autonomie financière. Il résulte de l’extension du périmètre d’intervention 
de l’EPFL du Loiret, créé par arrêté préfectoral du 3 décembre 2008, conformément à l’article L324-2 du 
code de l’urbanisme. 

 
L’EPFLI Foncier Cœur de France est compétent pour acquérir et porter des biens immobiliers bâtis ou 
non bâtis pour le compte de ses adhérents ou de toute personne publique. Après signature d’une 
convention portant notamment sur la durée du portage foncier ainsi que sur les modalités et conditions du 
remboursement du capital, l’EPFLI acquiert les biens et les gère dans tous leurs aspects. Le temps du 
portage peut être consacré à la réalisation de travaux de proto-aménagement (sécurisation, démolition, 
dépollution, etc) sous maîtrise d’ouvrage de l’EPFLI. Au terme du portage convenu ou par anticipation, 
l’EPFLI rétrocède les biens à l’adhérent à l’initiative de la demande d’intervention ou à toute personne 
publique ou privée qu’il lui désignerait. 

 

Considérant ce qui précède et la nécessité d’obtenir la maîtrise publique des biens immobiliers 
nécessaires à l’aménagement du secteur Malvoisine, d’intérêt communal, il est proposé au conseil 
municipal de solliciter l’intervention de l’EPFLI. 

 
Le site a fait l’objet en novembre 2005 d’une étude de l’agence d’urbanisme de l’agglomération orléanaise. 

 
Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) a intégré depuis plusieurs années une Orientation d’Aménagement et 
de Programmation (OAP) d’abord intitulée « site du Clos de Malvoisine ». Elle a ensuite été fusionnée 
dans l’OAP « Bionne Sainte Marie Malvoisine » qui a intégré l’évolution de l’ancien site IBM à partir de 
2012. 

 
Ce site est situé sur le coteau entre l’avenue Louis-Joseph Soulas et la Loire. Il est bordé à l’ouest parle 
parc des Longues Allées et son extension, qui est un des espaces de détente et de loisirs les plus 
important de la commune et le plus proche du centre-ville. Le site est principalement occupé par des 
friches de vergers. 

 
L’aménagement de ce secteur s’inscrit dans le projet de développement de l’urbanisation autour du pôle 
central de la commune. Il est l’une des pièces d’un dispositif d’ensemble qui intègre les secteurs du Clos 
du Hameau, de l’Ardoise, ainsi que le projet ECLO, dont l’urbanisation est aujourd’hui terminée. 

 
Le site est identifié dans l’OAP Trame verte et Bleue du PLUM comme un espace relais de la sous- trame 
boisée. Les enjeux seront donc en premier lieu préserver et/ou de recréer des boisements et espaces 
verts pour réduire les incidences du projet. 

 
Le site possède une situation stratégique par rapport au centre-ville et offre un potentiel d’urbanisation 
au cœur de l’enveloppe urbaine. 

 
L’urbanisation de ce secteur permettra de désenclaver la rue Hélène Caillard et la rue de Vincennes en 
créant d’une part des liaisons pour les modes actifs afin de relier le parc des Longues Allées, et d’autre 
part un nouveau débouché viaire dans l’axe nord/sud au niveau de la rue de la Gare. 
 
Dans l’axe de la rue de la Gare, cette voie est primordiale dans l’articulation des territoires : elle permettra 
de desservir, via des voies moins importantes, le site du projet. Elle permettra également d’assurer des 
liaisons viaires et piétonnes vers la Loire. 

 
Conformément aux dispositions du règlement d’intervention de l’EPFLI, Orléans Métropole a été consultée 
par courrier en date du 12 mai 2023, 

 
Le mandat confié à l’EPFLI consistera à négocier l’acquisition des biens concernés, situés à Saint-Jean 
de Braye, dans l’emprise de l’OAP Bionne Sainte-Marie Malvoisine d’une superficie totale de 46 441 m². 
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Parcelles Superficie m² Adresse 

BZ 16 756 Les Maisons neuves 

BZ 21 4 754 Les Maisons neuves 

BZ 22 2 236 Les Maisons neuves 

BZ 23 1 805 Les Maisons neuves 

BZ 25p 229 
Avenue Louis-Joseph 

Soulas 

BZ 26p 475 
Avenue Louis-Joseph 

Soulas 

BZ 48 538 Clos de Sainte Marie 

BZ 49 309 Clos de Sainte Marie 

BZ 51 236 Clos de Sainte Marie 

BZ 52 1 971 Clos de Sainte Marie 

BZ 53 767 Clos de Sainte Marie 

BZ 54 825 Clos de Sainte Marie 

BZ 55 1 078 Clos de Sainte Marie 

BZ 56 1 328 Clos de Sainte Marie 

BZ 59 194 Clos de Sainte Marie 

BZ 95 1 045 Vincennes 

BZ 97 8 515 Vincennes 

BZ 111 3 665 Vincennes 

BZ 114 1345 Vincennes 

BZ 160 168 Les Maisons neuves 

BZ 208 13 567 Vincennes 

BZ 215 1 937 Clos de Malvoisine 

BZ 289p 2 800 
Avenue Pierre et Marie 

Curie 

BZ 373 97 Clos de Sainte Marie 

BZ 375 258 Clos de Sainte Marie 

BZ 38 280 
Avenue Louis-Joseph 

Soulas 

Total 51 178  

 
 

L’EPF est habilité à faire la ou les offre(s) d’acquisition qui lui semblera(ont) la/les plus adéquate(s) au 
vu du marché immobilier et à poursuivre l’acquisition selon les modalités de portage ci-dessous définies. 
Les offres d’acquisition devront faire l’objet d’un accord écrit préalable du maire ; lequel est habilité à cette 
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fin par le conseil municipal. 
 

Mandat est également donné à l’EPF de négocier le départ et l’indemnisation du preneur en place, le 
cas échéant. 

 
Mandat est également donné à l’EPF pour engager la procédure d’expropriation, s’il juge opportun d’y 
recourir, comprenant les phases administrative et judiciaire. 

 
La commune a le choix entre deux modalités de portage : 

�  Soit le remboursement par annuité constante sur une durée maximale de 15 ans, 
�  Soit le remboursement dissocié où le prix est payé à l’échéance du portage, qui ne peut être 

supérieur à 4 ans. 
 

Le remboursement dissocié peut être envisagé dans les cas où la maîtrise foncière est totale à l’échéance 
et où une revente directe à un opérateur immobilier permet de rembourser la créance. Cette disposition 
n’est pas envisagée sur ce secteur. 
 
Aussi, le portage foncier s’effectuera sur une durée prévisionnelle de 15 ans, selon remboursement par 
annuités constantes. Observation étant ici faite que la durée du portage pourra être réduite ou prorogée 
selon l’évolution et l’avancement du projet, sur demande auprès de l’EPFLI. 
 
La gestion des biens sera assurée par l’EPFLI. L’EPF pourra mettre les biens à disposition de la Commune 
le temps du portage, après concertation. 

 
Enfin, mandat est également confié à l’EPFLI de procéder aux travaux à intervenir si nécessaire 
(déconstruction, dépollution, autre) sous sa maîtrise d’ouvrage, en concertation avec la commune laquelle 
sera associée aux différentes étapes de la consultation. Le coût des études et travaux sera intégré au 
capital à rembourser pour leur montant Hors Taxes. 

 
Les biens étant sous la responsabilité de l’EPF, propriétaire pendant toute la durée du portage foncier, 
l’Etablissement devra répondre à ses obligations légales en réalisant si nécessaire les travaux de 
sécurisation du site et du bâti mais également de mise aux normes dans le cas des biens occupés. 

 
Le conseil municipal délibérera de nouveau sur les modalités de la ou des cession(s) par l’EPF. 

Ceci étant exposé, 

Vu le règlement intérieur et d’intervention de l’EPFLI Foncier Cœur de France, 

Vu le dossier de demande d’intervention de l’EPFLI Foncier Cœur de France, 

Vu le courrier de consultation pour avis d’Orléans Métropole sur l’opération, en date du 12 mai 2023, 

Vu le courrier d’avis favorable d’Orléans Métropole en date du 22 juin 2023, 

Considérant les enjeux liés à la maîtrise foncière du secteur de Malvoisine, 
 

Une convention cadre définissant la stratégie foncière sur le secteur «Malvoisine » sera soumise au 
conseil municipal dans les prochains mois. 

 
Enfin, il est nécessaire de déléguer le droit de préemption urbain et le droit de priorité à l’EPFLI sur le 
secteur Malvoisine. 

 
 

Après avis favorable de la commission compétente, 
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Il est proposé au conseil municipal : 
 

- d’habiliter Madame le maire à solliciter l’intervention de l’Etablissement Public Foncier Local 
Interdépartemental Foncier Cœur de France (EPFLI Foncier Cœur de France) dans le cadre du projet de 
renouvellement urbain sur le secteur de Malvoisine nécessitant l’acquisition des biens situés à Saint- Jean 
de Braye, dont les références cadastrales sont indiquées dans le tableau ci-dessus, 

 
- d’approuver l’extension du mandat de l’EPFLI à toutes les parcelles qui pourraient s’avérer utiles au 
projet de renouvellement urbain sur le secteur Malvoisine, d’intérêt communal, après accord écrit de 
Madame le maire, à qui le conseil municipal donne délégation expresse pour ce faire ; 

 
- d’habiliter l’EPFLI Foncier Cœur de France à faire les offres d’acquisition au prix de marché déterminé 
et après accord écrit du maire à qui le conseil municipal donne délégation expresse pour ce faire ; 

 
- d’autoriser le représentant de l’EPFLI Foncier Cœur de France à signer tous documents et avant- 
contrats ainsi que le ou les acte(s) authentique(s) de vente ; 

 
- d’approuver les modalités du portage foncier par l’EPFLI Foncier Cœur de France, d’une durée 
prévisionnelle de 15 ans, selon remboursement par annuité constante ; 

 
- d’habiliter l’EPFLI Foncier Cœur de France à négocier le départ et l’indemnisation du preneur en place, 
le cas échéant ; 

 
- d’habiliter l’EPFLI Foncier Cœur de France à conduire la procédure d’expropriation ; 

 
- d’approuver le principe de la mise à disposition des biens au profit de la commune en cas de besoin et 
d’autoriser Madame le maire à signer la convention correspondante ; 

 
- d’une façon générale, d’approuver les conditions du mandat confié à l’EPFLI Foncier Cœur de France 
dans le cadre de cette opération. 

 
- de décider de déléguer le droit de préemption urbain et le droit de priorité à l’EPFLI sur le secteur 
Malvoisine 

 
******************** 

 

Par 28 voix pour, 
3 voix contre : Monsieur RENELIER, Monsieur JAVOY, Monsieur OUARAB 
La proposition est adoptée. 

 
 

20230630CM069 - DEMANDE D'INTERVENTION DE L'EPFLI C OEUR DE FRANCE - PORT 
SAINT-LOUP 

 
Madame JALLET donne lecture du rapport 

 
La ville de Saint-Jean de Braye compte 21 396 habitants au 1er janvier 2020, soit la troisième ville de la 
métropole d’Orléans. Commune très étendue, elle se caractérise par une urbanisation pavillonnaire et 
un développement d’habitat collectif, autour des principaux équipements et pôles de proximité du territoire, 
préservant les secteurs agricoles et naturels. 

 
La ville est en plein développement. Très bien équipée, dotée d’une ligne de tramway structurante la 
raccordant directement au centre d’Orléans, et de lignes de bus venant des villes voisines, la ville est 
dynamique. 
 



57  

Les constructions nouvelles réalisées ces dernières années ont amené sur la commune de nouvelles 
populations. Le développement de nouveaux quartiers (un écoquartier en centre-ville, une opération 
d’aménagement privée sur l’ancienne propriété du groupe IBM en bord de Loire, et plusieurs opérations 
dans le diffus) contribue à l’accroissement de la population et à la transformation de la morphologie urbaine 
de la commune. 
 
Le développement économique a toujours été un aspect essentiel de la vie de la commune avec la 
présence de zones d’activités dynamiques. 
 
Les Abraysiens jouissent d’un cadre de vie agréable auquel ils sont très attachés. Les bords de Loire et 
du canal, les nombreux parcs et jardins sont des sites très fréquentés par les habitants de la commune 
mais aussi par les promeneurs des villes voisines qui viennent y chercher un moment de détente. En 
particulier, le territoire compte de grands espaces verts de détente aménagés, accessibles au public : le 
complexe sportif du Petit Bois, le parc des Longues Allées, le Bois de Coquille et le parc de Charbonnière. 

 
Dans le cadre du Schéma de Cohérence Territorial (SCoT) d’Orléans Métropole, Saint-Jean de Braye est 
identifiée dans le niveau 1 de la Métropole des Proximités où sont concentrés les espaces publics et/ou 
les équipements, commerces et services. A ce niveau, la densité minimale souhaitée est de 35 logements 
par hectare. Les densités et les formes urbaines présentes rendent nécessaire la création d’espaces de 
respiration. 
 
Le SCoT préconise d’intégrer la nature à l’urbain en considérant l’ensemble des services que celle-ci peut 
rendre, au-delà d’une construction esthétique de l’espace, et incite à ce que les opérations d’aménagement 
développent et valorisent la nature en associant des fonctions sociales, écologiques, bioclimatiques et 
paysagères, et en privilégiant le dialogue entre espaces bâtis, non bâtis et le végétal, à l’échelle de l’îlot et 
du quartier. 
 
Ces objectifs sont déclinés dans le Plan Local d’Urbanisme Métropolitain (PLUM) et dans les Orientations 
d’Aménagement et de Programmation (OAP) qui y figurent. 

 
La commune de Saint-Jean de Braye respecte les objectifs prévus dans le Programme Local de l’Habitat 
(PLH). Dans le cadre du PLH4 (2023-2028), elle s’engage à produire 802 logements dont 25% logement 
sociaux. Cet objectif sera atteint dans le cadre des opérations maîtrisées (OAP) et également dans le 
diffus, dans le cadre d’opérations menées par les bailleurs sociaux ou d’opérations mixtes en partenariat 
avec des opérateurs privés. 

 
Par ailleurs, engagée depuis 2018 dans une démarche de Ville en transition, la ville de Saint-Jean de 
Braye veut imaginer d’autres manières de se développer. Le but de la Ville en transition est d’amplifier la 
résilience de la ville c’est-à-dire sa capacité à faire face aux crises actuelles et futures, qu’elles soient 
économiques, sociales ou écologiques. 
 
Le but de la démarche est de coopérer tous ensemble (élus, habitants, acteurs socio-économiques,…) 
pour développer notre capacité à construire le futur de manière collective, en faveur d’une vie plus 
respectueuse de l’homme et de la nature, pour un mode de vie moins consommateur de ressources et 
moins émetteur de gaz à effet de serre. 
 
C’est aussi favoriser la mise en place de réseaux d'échanges de services et/ou de savoirs pour remettre 
la solidarité, la coopération et la relation aux autres au cœur de la vie locale. 
 
La Ville en transition suppose, enfin, le développement d’une ville verte et riche en biodiversité. Elle a 
obtenu une reconnaissance en 2019 : Territoire Engagé pour la Nature, attribuée par l’Agence Régionale 
de la Biodiversité. Elle est particulièrement vigilante à assurer une gestion différenciée des espaces 
publics, respectueuse de l’environnement (ville en zéro phytosanitaire depuis 2008). 

 
Forte de cette dynamique, la commune a identifié sur son territoire plusieurs secteurs à enjeux et/ou en 
mutation qui, pour aboutir à un urbanisme qualitatif, nécessitent une maîtrise foncière des îlots fonciers 
afin de construire des projets cohérents où la nature aura toute sa place. Elle souhaite pour cela se faire 
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accompagner par l’Etablissement Public Foncier Intercommunal (EPFLI). 
 

Orléans Métropole est adhérente à l’EPFLI Foncier Cœur de France, offrant la possibilité à toutes ses 
communes membres de demander son intervention. 

 
L’EPFLI Foncier Cœur de France est un Etablissement Public Industriel et Commercial (E.P.I.C.) doté de 
la personnalité morale et de l’autonomie financière. Il résulte de l’extension du périmètre d’intervention 
de l’EPFL du Loiret, créé par arrêté préfectoral du 3 décembre 2008, conformément à l’article L324-2 du 
code de l’urbanisme. 

 
L’EPFLI Foncier Cœur de France est compétent pour acquérir et porter des biens immobiliers bâtis ou 
non bâtis pour le compte de ses adhérents ou de toute personne publique. Après signature d’une 
convention portant notamment sur la durée du portage foncier ainsi que sur les modalités et conditions du 
remboursement du capital, l’EPFLI acquiert les biens et les gère dans tous leurs aspects. Le temps du 
portage peut être consacré à la réalisation de travaux de proto-aménagement (sécurisation, démolition, 
dépollution, etc) sous maîtrise d’ouvrage de l’EPFLI. Au terme du portage convenu ou par anticipation, 
l’EPFLI rétrocède les biens à l’adhérent à l’initiative de la demande d’intervention ou à toute personne 
publique ou privée qu’il lui désignerait. 

 
Considérant ce qui précède et la nécessité d’obtenir la maîtrise publique des biens immobiliers 
nécessaires au projet de renouvellement urbain du secteur Saint-Loup, d’intérêt communal, il est proposé 
au conseil municipal de solliciter l’intervention de l’EPFLI. 

 
Le secteur du Port Saint-Loup se situe en entrée de ville Ouest de la commune, à proximité d’Orléans. 
La rue du Faubourg de Bourgogne marque la limite Nord du périmètre de l’OAP et constitue l’un des axes 
routiers majeurs de Saint-Jean de Braye. Caractéristique des formes urbaines et architecturales 
harmonieuses de faubourg (constructions à l’alignement et sur les limites séparatives, bâtis à R+1 ou 
R+2), la rue du Faubourg de Bourgogne souffre pourtant d’un déficit d’image lié notamment aux nuisances 
sonores, au traitement peu qualitatif de l’espace public (majoritairement dédié à la voiture) ou encore de 
la présence de bâtis partiellement dégradés. 
Le site du Port Saint-Loup est aujourd’hui occupé sur ses franges (constructions aux abords de la rue du 
Faubourg de Bourgogne – dont certaines sont potentiellement mutables - de la rue du Port Saint-Loup 
et du chemin de halage) mais le cœur de l’îlot reste à dominante végétale. 

 
La proximité d’éléments patrimoniaux paysagers et bâtis fondent l’intérêt du secteur : présence du 
musée et de l’éolienne Bollée (monument historique) et d’une maison bourgeoise (la Besace) sur la rue 
du Faubourg de Bourgogne, proximité immédiate de la Loire, boisements… Par ailleurs, le périmètre de 
l’OAP se situe dans le site UNESCO du Val-de-Loire. 

 
Le site est identifié dans l’OAP Trame verte et Bleue du PLUM comme un espace relais de la sous- trame 
boisée. Les enjeux seront donc en premier lieu préserver et/ou de recréer des boisements et espaces 
verts pour réduire les incidences du projet. 

 
Le potentiel foncier du site, situé au cœur de l’enveloppe urbaine, à proximité des services et commerces, 
permettra de construire des bâtis à dominante résidentielle dans le respect des formes urbaines 
environnantes et les principes du développement durable, de mettre en valeur les richesses patrimoniales 
abraysiennes et l’axe d’entrée de ville du Faubourg de Bourgogne, de renforcer les liens entre la ville et 
la Loire. 

 
Dans le cadre de la mutation possible d’une partie du tissu de la rue du Faubourg de Bourgogne, l’OAP 
prévoit de veiller à la constitution d’un front bâti harmonieux et de qualité. Il s’agira de porter un soin à 
l’architecture des façades et à la transition avec l’espace public existant. 

 
Conformément aux dispositions du règlement d’intervention de l’EPFLI, Orléans Métropole a été consultée 
par courrier en date du 12 mai 2023. 

 
Le mandat confié à l’EPFLI consistera à négocier l’acquisition des biens concernés, situés à Saint-Jean 
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de Braye, sur le secteur Saint-Loup, composés des parcelles ci-dessous cadastrées d’une superficie totale 
de 6 239 m². 

 

Parcelles Superficie m² Adresse 

CK 39 525 Clos du Mont 
CK 40 454 Clos du Mont 
CK 41 314 Clos du Mont 
CK 42 188 Clos du Mont 
CK 43 196 Clos du Mont 
CK 46 441 Clos du Mont 
CK 47 300 Clos du Mont 
CK 48 130 Clos du Mont 
CK 49 369 Clos du Mont 
CK 50 388 Clos du Mont 
CK 51 516 Clos du Mont 
CK 52 280 Clos du Mont 
CK 53 632 Clos du Mont 
CK 54 129 Clos du Mont 

CK 124 1 377 Clos du Mont 

Total 6 239  

 
L’EPF est habilité à faire la ou les offre(s) d’acquisition qui lui semblera(ont) la/les plus adéquate(s) au 
vu du marché immobilier et à poursuivre l’acquisition selon les modalités de portage ci-dessous définies. 
Les offres d’acquisition devront faire l’objet d’un accord écrit préalable du maire ; lequel est habilité à cette 
fin par le conseil municipal. 

 
Mandat est également donné à l’EPF de négocier le départ et l’indemnisation du preneur en place, le 
cas échéant. 
Mandat est également donné à l’EPF pour engager la procédure d’expropriation, s’il juge opportun d’y 
recourir, comprenant les phases administrative et judiciaire. 

 
La commune a le choix entre deux modalités de portage : 

�  Soit le remboursement par annuité constante sur une durée maximale de 15 ans, 
�  Soit le remboursement dissocié où le prix est payé à l’échéance du portage, qui ne peut être 

supérieur à 4 ans. 
 

Le remboursement dissocié peut être envisagé dans les cas où la maîtrise foncière est totale à l’échéance 
et où une revente directe à un opérateur immobilier permet de rembourser la créance. Cette disposition 
n’est pas envisagée sur ce secteur. 
 
Aussi, le portage foncier s’effectuera sur une durée prévisionnelle de 15 ans, observation étant ici faite 
que la durée du portage pourra être réduite ou prorogée selon l’évolution et l’avancement du projet, sur 
demande auprès de l’EPFLI. 

 
La gestion des biens sera assurée par l’EPFLI. L’EPFLI pourra mettre les biens à disposition de la 
Commune le temps du portage, après concertation. 

 
Enfin, mandat est également confié à l’EPF de procéder aux travaux de déconstruction, et de dépollution 
éventuelle, sous sa maîtrise d’ouvrage, en concertation avec la commune laquelle sera associée aux 
différentes étapes de la consultation. Le coût des études et travaux sera intégré au capital à rembourser 
pour leur montant Hors Taxes. 

 
Les biens étant sous la responsabilité de l’EPF, propriétaire pendant toute la durée du portage foncier, 
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l’Etablissement devra répondre à ses obligations légales en réalisant si nécessaire les travaux de 
sécurisation du site et du bâti mais également de mise aux normes dans le cas des biens occupés. 

 
Le conseil municipal délibérera de nouveau sur les modalités de la ou des cession(s) par l’EPF. 

Ceci étant exposé, 

Vu le règlement intérieur et d’intervention de l’EPFLI Foncier Cœur de France, 

Vu le dossier de demande d’intervention de l’EPFLI Foncier Cœur de France, 

Vu le courrier de consultation pour avis d’Orléans Métropole sur l’opération, en date du 12 mai 2023, 

Vu le courrier d’avis favorable d’Orléans Métropole en date du 22 juin 2023, 

Considérant les enjeux liés à la maîtrise foncière du secteur du Port Saint Loup, 
 

Une convention cadre définissant la stratégie foncière sur le secteur « Port Saint-Loup » sera soumise 
au conseil municipal dans les prochains mois. 

 
Enfin, il est nécessaire de déléguer le droit de préemption urbain et le droit de priorité à l’EPFLI sur le 
secteur du Port Saint-Loup. 

 
 

Après avis favorable de la commission compétente, 
 
 

Il est proposé au conseil municipal : 
 

- d’habiliter Madame le maire à solliciter l’intervention de l’Etablissement Public Foncier Local 
Interdépartemental Foncier Cœur de France (EPFLI Foncier Cœur de France) dans le cadre du projet de 
renouvellement urbain sur le secteur du Port Saint-Loup nécessitant l’acquisition des biens situés à Saint-
Jean de Braye, dont les références cadastrales sont indiquées dans le tableau ci-dessus,  
 
- d’approuver l’extension du mandat de l’EPFLI à toutes les parcelles qui pourraient s’avérer utiles au 
projet de renouvellement urbain sur le secteur du Port Saint Loup, d’intérêt communal, après accord 
écrit de Madame le maire, à qui le conseil municipal donne délégation expresse pour ce faire ; 

 
- d’habiliter l’EPFLI Foncier Cœur de France à faire les offres d’acquisition au prix de marché déterminé 
et après accord écrit de Madame le maire à qui le conseil municipal donne délégation expresse pour ce 
faire ; 

 
- d’autoriser le représentant de l’EPFLI Foncier Cœur de France à signer tous documents et avant- 
contrats ainsi que le ou les acte(s) authentique(s) de vente ; 

 
- d’approuver les modalités du portage foncier par l’EPFLI Foncier Cœur de France, d’une durée 
prévisionnelle de 15 ans, selon remboursement par annuité constante ; 

 
- d’habiliter l’EPFLI Foncier Cœur de France à négocier le départ et l’indemnisation du preneur en place, 
le cas échéant ; 

 
- d’habiliter l’EPFLI Foncier Cœur de France à conduire la procédure d’expropriation ; 

 
- d’approuver le principe de la mise à disposition des biens au profit de la commune en cas de besoin et 
d’autoriser Madame le Maire à signer la convention correspondante ; 

 
- d’une façon générale, d’approuver les conditions du mandat confié à l’EPFLI Foncier Cœur de France 
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dans le cadre de cette opération. 
 

- de décider de déléguer le droit de préemption urbain et le droit de priorité à l’EPFLI sur le secteur du 
Port Saint-Loup. 

******************** 
 

Par 28 voix pour, 
3 voix contre : Monsieur RENELIER, Monsieur JAVOY, Monsieur OUARAB 
La proposition est adoptée. 

 
 

20230630CM070 - CONTRACTUALISATION AVEC ALCOME POUR  RÉDUIRE LA 
PRÉSENCE DES MÉGOTS DANS L'ESPACE PUBLIC 
 
Madame JALLET 
 
Il s'agit en fait d'un projet du budget participatif de l'édition 2022 qui s’appelait « lutter contre la pollution des 
mégots ». C'est une habitante de Saint-Jean de Braye qui avait demandé à ce qu'on puisse mettre en place 
un dispositif pour lutter contre la pollution des espaces par les mégots. Il y a eu un certain nombre de 
recherches qui ont été faites par les services et finalement, ils ont constaté qu'il y avait un organisme, Alcome 
qui avait été créé en 2022, dans le cadre d'une loi sur l’anti-gaspillage et l'économie circulaire, qui était financé 
par les producteurs de cigarettes pour pouvoir justement lutter contre cette pollution des espaces publics par 
les mégots. Donc c'est très intéressant pour nous, puisque cet organisme, Alcome doit normalement mettre à 
disposition des cendriers de rue, des cendriers de poche, des outils de communication. Il enlève les mégots 
et il finance des opérations de nettoiement. Il prend en charge les coûts de valorisation des mégots. Pour 
pouvoir intervenir, cet organisme demande à signer une convention avec la collectivité et la collectivité doit 
d'abord aussi établir un état des lieux de la présence des mégots dans l'espace public et des dispositifs qui 
existent déjà. Elle doit s'engager aussi à mettre en place un plan de communication, à mettre en place des 
mesures spécifiques dans son règlement de police municipale et à appliquer des mesures répressives. Il faut 
assurer les vidages des cendriers. Il faut récupérer le contenu des cendriers pour qu'ils puissent être ensuite 
collectés par Alcome. Nous avons regardé comment on pouvait intervenir sur notre territoire et on a vu qu'il y 
avait un ESAT Paul Lebreton, qui était d'accord pour pouvoir collecter le contenu des cendriers et les apporter 
à Alcome qui s'occupe ensuite de valoriser les contenus. J'ai découvert, je ne savais pas, qu'avec les mégots, 
on pouvait, comme avec les bouteilles plastiques, réutiliser, produire, faire des vêtements et des matériaux. 
C'est assez incroyable mais il y a plein de matières plastiques dans les mégots, notamment les filtres. Ce qui 
est également intéressant, c'est que cette structure peut également financer les opérations de nettoiement et 
donc verse aux collectivités 1 € ou 1,08 € par habitant par an pour pouvoir faire aussi des opérations de 
nettoyage. Donc c'est vraiment extrêmement intéressant. C'est la raison pour laquelle on vous propose donc 
de pouvoir conventionner avec Alcome.  
 
Monsieur LAVIALLE 
 
J'avais prévu d'en parler tout à l'heure et j'ai complètement oublié. C'est inscrit au budget supplémentaire en 
recettes et en dépenses pour 20�000 €. J'avais oublié de le souligner, c'est l'occasion de le faire.  

 
Madame JALLET donne lecture du rapport 

 
Depuis la publication de la loi relative à la Lutte contre le Gaspillage et à l’Economie Circulaire (AGEC) en 
2020, les produits du tabac constituent une nouvelle filière de Responsabilité Élargie du Producteur (REP), 
autrement dit, une filière pollueur-payeur soumise à des obligations légales en matière de gestion des 
déchets, d’éco-conception et de sensibilisation des consommateurs. Ces filières ont la possibilité de 
répondre aux nouvelles obligations de participation à la gestion des déchets issus de leur production de 
manière collective. Dans ce but, elles ont la faculté de mettre en place un éco-organisme dont elles 
financent les actions par le versement d’une éco-participation. 
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ALCOME est donc un éco-organisme agréé par les pouvoirs publics en 2021, créé et financé par la 
filière REP tabac afin de répondre à l'ensemble de ces engagements. 

 
Sa mission est de participer à la réduction de la présence des déchets issus des produits de tabac 
(schématiquement appelés « mégots ») jetés de manière inappropriée dans l’espace public. 
 
Alcome a comme principal objectif la réduction de la présence des mégots dans les espaces publics, à 
hauteur de : 

�  20 % de réduction d’ici 2024, 
�  35 % de réduction 2026, 
�  40 % de réduction d’ici 2027. 

Les actions en perspective pour ALCOME sont : 
�  Sensibiliser : fourniture d’outils de communication et de sensibilisation, 
�  Améliorer : mise à disposition de cendriers, 
�  Soutenir : soutien financier aux communes qui s’engagent, 
�  Assurer l’enlèvement et la prise en charge des coûts de valorisation des mégots collectés 

sélectivement à hauteur de 100kg de mégots massifiés. 
 

Dans ce cadre Alcome propose de contractualiser avec les collectivités territoriales en charge du 
nettoiement des voiries publiques sur la base d’un contrat type unique (Cf annexe 1). 

 
Ce contrat prévoit : 

�  l'état des lieux relatif à l'organisation du nettoiement des voies publiques, 
�  l’état des lieux de la prévention de l'abandon des déchets. 

 
Alcome apportera un soutien financier ainsi que des kits de sensibilisation conformément au contrat. 

 
La ville de Saint-Jean de Braye, Ville en Transition, organise tous les deux ans un budget participatif 
permettant aux administrés de proposer et de voter pour des projets et initiatives d’intérêt général. L’édition 
2022 a sélectionné un projet intitulé « Lutter contre la pollution des mégots ». 

La ville dispose de la Responsabilité de nettoiement des voiries et le partenariat avec Alcome permet de 
répondre à son engagement pour diminuer les différentes pollutions sur son territoire. 

 
Ceci étant exposé, 

 
Vu le code général des collectivités territoriales, 

 
Vu la loi anti-gaspillage pour une économie circulaire (AGEC) n°2020-105 du 10 février 2020, 

Vu les articles L.541-10 et L.541-10-1 19° du code de l’environnement, 

 
Après avis favorable de la commission compétente, 

 
 

Il est proposé au conseil municipal : 
 

- d’approuver la signature du contrat-type entre la ville de Saint-Jean de Braye et ALCOME pour la 
durée de l’agrément, 

 
- d’autoriser Madame le maire de Saint-Jean de Braye ou son représentant à le signer ainsi que tout 
document afférent à ce sujet. 

 

******************** 
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La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 

20230630CM071 - CONVENTION DE PARTENARIAT DU PROJET  DE RESTAURATION DES 
FRICHES AGRICOLES SUR LA ZAP DE SEMOY ET SAINT-JEAN  DE BRAYE 

 
Madame PERIN 
 
Je voulais simplement rappeler quelques éléments. Saint-Jean de Braye a signé la charte agricole qui met 
en œuvre les orientations agricoles du Schéma de cohérence territoriale, le Scot d'Orléans Métropole, 
notamment quant à la pérennisation des espaces agricoles. Ainsi, l'action « Encourager la remise en 
production de friches agricoles » est inscrite dans la présente charte qui court de 2018 à 2023. En 2017, 
ce sont 1000 hectares de friches agricoles qui ont été identifiés à l'échelle de la métropole. Parallèlement, 
Saint-Jean de Braye et Semoy ont, dans le cadre de la charte actuelle, créé une zone agricole protégée. 
Le partenariat entre les deux communes s'est traduit par la signature, en février de cette année, d'une 
maîtrise d'ouvrage unique. Le diagnostic des friches a mis en évidence l'existence, pour la zone agricole 
protégée, de 57 hectares de friches, 21 sur Semoy et 36 sur Saint-Jean de Braye. Le projet de restauration 
de friches agricoles entre les deux communes constitue un projet pilote à l'échelle de la métropole. Les 
principaux enjeux de ce projet sont de développer l'activité agricole de la commune, de préserver les 
continuités écologiques trame verte et lien entre les différentes zones et d'améliorer la salubrité de 
l'espace public. Concernant la prévention du risque sanitaire, cinq étapes ont été identifiées et sont 
menées par les communes avec le partenariat de la Chambre d'agriculture du Loiret et Loiret Nature 
Environnement. En effet, Saint-Jean de Braye, ville en transition et territoire engagé pour la nature, 
souhaite que ce projet soit le moins impactant sur la biodiversité ou puisse être l'occasion de favoriser des 
milieux qui sont en cours de dégradation. Donc, les étapes sont la réalisation d'études préalables avec la 
mise à jour de l'étude qui a été réalisée en 2017 sur l'état des friches, leur évolution. Cette partie sera 
réalisée par la chambre d'agriculture et l'inventaire écologique de la ZAC sera complété par Loiret Nature 
Environnement. Le cadrage technique et financier avec la recherche des propriétaires et liens avec les 
agriculteurs par les deux communes et la chambre d'agriculture. La sensibilisation des propriétaires, 
notamment au travers de la communication, de réunions et de contacts qui sont mis en œuvre déjà depuis 
quelques temps. Le défrichage. Il faudra mettre en œuvre les contacts avec les propriétaires, les 
agriculteurs qui peuvent eux-mêmes procéder à ces opérations et les aspects financiers de cette étape 
sont en cours de définition. En dernière étape, l'accompagnement des porteurs de projets. Pour mener à 
bien ce projet, quatre partenaires sont associés, deux sur le plan technique avec la Chambre d'agriculture 
et Loiret Nature Environnement et deux sur le plan financier, Orléans Métropole, qui a contribué au 
financement via l'appel à projets communal 2022 pour le développement de l'agriculture urbaine et 
périurbaine des communes de la métropole. La convention d'attribution de fonds avec Orléans Métropole 
a été signée en mai 2023 et autre partenaire sur le plan financier, Nexity. Ce financeur intervient dans le 
cadre d'une compensation collective agricole suite à l'aménagement d'un secteur en zone d'aménagement 
concerté sur Boigny-sur-Bionne. Ce projet s'est traduit par la perte de 8 hectares 75 de foncier productif 
et oblige donc Nexity à investir pour reconstituer le potentiel économique agricole du territoire, ce qui se 
traduit notamment par l'installation de stations météorologiques sur le bassin de Boigny. Il y en a 24 de 
prévues et la remise en culture de 6 hectares 5 donc qui concerne bien la zone de Saint-Jean de Braye 
et Semoy.  

 
Madame PÉRIN donne lecture du rapport 

 
La ville de Saint Jean de Braye a signé la Charte Agricole d’Orléans métropole qui met en œuvre les 
orientations du volet agricole du SCOT d'Orléans Métropole, au titre desquelles la pérennisation d'espaces 
agricoles. 

 
La restauration des friches agricoles était déjà une action inscrite dans la 1ère charte agricole de 2012 à 
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2017. "Encourager la remise en production de friches agricoles" est l'action n°5 de l'axe n°1 "Préserver 
le foncier agricole et maintenir une activité agricole compétitive et innovante" de la charte agricole en cours 
(2018 – 2023). 

 
Ainsi un diagnostic, réalisé en 2017, a identifié 1 000 ha de friches à l’échelle de la métropole. L'organisme 
pilote de cette action est la métropole et les communes sont bien identifiées comme des partenaires. 

 
En parallèle, une autre action de la charte a été mise en œuvre : la création d'une ZAP sur les communes 
de Semoy et Saint-Jean de Braye. Elle identifie l’enfrichement comme un enjeu fort. La mobilisation du 
foncier en friche est une de ses 4 actions principales. 

 
Via l'appel à projet communal piloté par la métropole, un diagnostic précis des friches de la Zone 
Agricole Protégée de Semoy et Saint-Jean de Braye révèle l'existence de 57 ha en friche sur ces deux 
communes. 

 
Ainsi, les communes de Semoy et Saint-Jean de Braye portent un projet de restauration de ces friches en 
partenariat avec la Chambre d'agriculture du Loiret. 
 
A l’échelle d’Orléans Métropole, cette action sera pilote. Son évaluation permettra une extension du 
dispositif et une mise en œuvre de l’action n°5 de l’axe n°1 de la Charte agricole d’Orléans métropole. 

 
Les enjeux sont : 

�  Développer l’activité agricole sur la commune 
�  Préserver les continuités écologiques (trame verte, risque de fermeture des milieux...) 
�  Améliorer la salubrité de l’espace public (prévention du risque sanitaire) 

La ville de Saint-Jean de Braye est pilote de ce programme de restauration des friches agricoles. 

Néanmoins, pour la bonne réalisation de ce projet, des partenariats ont été noués : 

- Ville de Semoy : Le périmètre d’intervention est la ZAP qui s’étend sur les communes de Semoy et Saint-
Jean de Braye. De plus, ce projet de restauration est porté également par la commune de Semoy. La 
sécurisation du partenariat entre les deux communes a pris la forme d’une convention de maîtrise 
d’ouvrage unique comme pour la création de la ZAP, signée le 8 février 2023. 

 
- Orléans Métropole : C’est un partenaire financier du programme. Les financements proviennent de 
l’appel à projet communal 2022. Une convention d’attribution de fonds de concours a été signée le 17 mai 
2023. 

 
- Nexity : C’est un partenaire financier du programme. Ces financements proviennent d’une 
compensation collective agricole faisant suite à l’aménagement du secteur de la Clairière en ZAC (Zone 
d’Aménagement Concerté) mené par la société Nexity sur la commune de Boigny sur Bionne. Le projet 
aboutissant à une perte de 8,75 ha de foncier productif, Nexity a l’obligation d’investir 123 994,73 euros 
pour reconstituer le potentiel économique agricole du territoire. Les projets bénéficiaires de 
l’investissement sont : l’installation de 24 stations météorologiques soit 2 par commune dans le périmètre 
considéré ; la remise en culture de 6,5 ha. Une convention d’attribution de subvention d’investissement a 
été proposée. 

 
- Chambre d’agriculture du Loiret : C’est un partenaire technique. Il va réaliser la mise à jour de l’inventaire 
des friches et animer le monde agricole dans ce projet. Une convention partenariale a été proposée. 

 
- Loiret Nature Environnement : Saint-Jean de Braye, Ville en transition et Territoire Engagé pour la 
Nature, souhaite que ce projet soit au minimum non impactant sur la biodiversité ou puisse être l’occasion 
de favoriser des milieux en cours de dégradation (milieux prairiaux). Ainsi un partenariat avec Loiret Nature 
Environnement a été établi. Il va réaliser un inventaire écologique de la zone d’étude et proposer son 
expertise tout au long du projet. Une convention partenariale a été proposée. 
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Il est demandé au conseil municipal son avis et la validation des conventions avec les 3 partenaires 
suivants : 
- Nexity 
- Chambre d’agriculture 
- Loiret Nature Environnement 

Ceci étant exposé, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code rural et de la pêche maritime, 

Vu la délibération n°20221216VM157 du 16 décembre 2022 approuvant la convention de maîtrise 
d’ouvrage unique en vue de la restauration de friches agricoles au sein de la Zone Agricole Protégée avec 
la ville de Semoy, 

 
Vu la décision n°DEC2023-0020 du 30 janvier 2023 autorisant la signature de la convention d’attribution 
d’un fonds de concours par Orléans Métropole, 
 
Considérant que pour une bonne mise en œuvre du programme de restauration des friches agricoles sur 
la ZAP de Semoy et Saint-Jean de Braye, il est nécessaire de conventionner des partenariats, 

 
Après avis favorable de la commission compétente, 

 
 

Il est proposé au conseil municipal : 
 

- d’autoriser Madame le Maire à signer les conventions avec les 3 partenaires suivants : 
- Nexity 
- Chambre d’agriculture du Loiret 
- Loiret Nature Environnement 

 
******************** 

 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 

20230630CM072 - CONVENTION PLURIANNUELLE D’OBJECTIF S ET DE MOYENS ENTRE 
LA VILLE ET L’ASSOCIATION TU CONNAIS LA NOUVELLE 
 
Monsieur RUFFIOT-MONNIER 
 
Je ne vais pas vous présenter l'association Tu connais la nouvelle?, je pense que tout le monde la connaît 
bien depuis le temps qu’on œuvre ensemble. Je ne vais pas non plus vous parler du cadre partenarial ni 
de la convention puisque nous l'avons déjà votée d'une façon générale il y a quelques semaines.  
Je vais vous présenter les engagements de l'association sur les axes que nous avons proposés, précisant 
que c'est l'association qui a choisi les engagements qu'elle prenait. Nous ne sommes pas intervenus sur 
leurs propositions. Donc, dans le cadre du développement et ouverture vers tous les publics, ils continuent 
et ils vont poursuivre l'atelier hebdomadaire avec les adultes et les ados, deux classes de primaire par an 
et ponctuellement, des classes de collèges ou des classes de lycée. 
Pour la transition écologique, démocratique et solidaire, là, c'est important aussi pour eux, ils mettent en 
place la mutualisation du matériel, pas de vaisselles jetables et le passage progressif du papier au 
numérique. Et ça dans le cadre d'une association littéraire c’est très important parce que l'écrit reste quand 
même quelque chose qui marque beaucoup. Citoyenneté et lutte contre toutes les formes de 
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discrimination, participation au CLVA dès qu'il sera actif, c'est à dire au dernier trimestre 2024. Et puis 
l'engagement d'auteurs engagés qui viendront, comme ils l'ont déjà fait, parler de leur culture. Accès à la 
formation, sensibilisation à la lecture et à l'écriture, cycle scolaire d'écriture. Et ils intégreront dans ce 
cadre, ce que nous sommes en train de mettre en place, la culture dès l'école. La promotion de la santé 
et de l'inclusion inclut dans les thématiques des ateliers dans le thème annuel et des actions auprès des 
publics éloignés et empêchés, ce qui se fait déjà puisqu'ils travaillent par exemple avec le petit Cormier et 
rayonnement de la Ville et patrimoine. Le concours de nouvelles et le prix de la ville, bien sûr. Et puis ce 
festival qui prend maintenant son essor, le festival Litt’oral et qui va s'implanter dans différents lieux de la 
ville.  
 

 
Monsieur RUFFIOT-MONNIER donne lecture du rapport 

 
La ville conventionne avec les associations avec lesquelles un partenariat renforcé est mis en place. Les 
conventions formalisent les objectifs partagés entre la ville et les associations ainsi que les moyens 
municipaux affectés à leur réalisation. 

 
Conformément au cadre partenarial et au modèle de convention votés en conseil municipal, une 
convention entre la ville et l’association TU CONNAIS LA NOUVELLE a été co-construite pour définir les 
modalités de mise en œuvre du partenariat avec les objectifs évaluables et leurs échéances ainsi que les 
moyens alloués pour les atteindre. 

 
Un bilan du partenariat sera réalisé chaque année selon un calendrier défini ensemble. 

La convention prendra effet au 1er septembre 2023 et se terminera le 31 décembre 2026. 

Ceci étant exposé, 

 
Après avis favorable de la commission compétente, 

 
 

Il est proposé au conseil municipal : 
 

- d’autoriser Madame le maire à signer la convention pluriannuelle d’objectifs et de moyens entre la ville 
et l’association TU CONNAIS LA NOUVELLE (TCN). 

 
******************** 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 
 
20230630CM073 - CONVENTION PLURIANNUELLE D’OBJECTIF S ET DE MOYENS ENTRE 
LA VILLE ET L’ASSOCIATION CHAPITRE 2 
 
Monsieur RUFFIOT-MONNIER  
 
Je ne vous présenterai pas la convention puisque nous l’avons déjà votée il y a quelques semaines. Avant 
de parler des axes qui ont été pris par Chapitre 2, je voudrais vous rappeler un peu ce qu'est cette 
association parce que je pense que beaucoup ne la connaissent pas vraiment. Tout d'abord, et je crois 
que c'est très important, elle est lauréate régionale du prix de l'initiative en ESS par la Fondation Crédit 
Coopératif. Et ça, c'est important parce que c'est aussi le cœur d'une partie de leur métier. Et puis, ils ont 
une économie circulaire du livre. Qu'est-ce que ça veut dire ? Ça veut dire qu'ils collectent des livres. Ils 
les trient, les recyclent, ils font des dons ou les vendent. Ils ont une librairie solidaire, avec des prix qui 
sont accessibles à tous. Et ça, je crois que c'est aussi très important. Ils font des ventes à l'extérieur avec 
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des animations culturelles et ils ont aussi des actions culturelles. Récemment, ils ont fait venir un groupe 
qui est venu lire en musique des œuvres d'auteurs connus. En juillet 2019, la ville de Saint-Jean de Braye 
leur a proposé d'investir le kiosque à livres qui maintenant devient un emblème au centre-ville. Ça permet 
de mettre en vente des livres à 1 € ce qui n'est pas cher du tout et 3 € pour les grands formats. Ils ont 
vendu 8�000 livres en 2022 et ils ont été vendus pour 16�000 €  de recettes. Il faut dire aussi que le chiffre 
est en baisse, ce qui veut dire que c'est compliqué aussi à faire en sorte que le livre reprenne sa part. Ils 
font des activités, des rencontres. Ils ont rencontré l'auteur Timothée Cueff et avec je vous disais, des 
interventions musicales de Régine Paquet, de Marie Gabriel et de Josiane Rabemananjara. Ils accueillent 
des professionnels, ils ont eu récemment une future libraire en formation. Ils travaillent évidemment avec 
des groupes sociaux et de loisirs qui ont des personnes qui ont un handicap. Et ce qui est important aussi 
de noter, c'est que ce kiosque devient aussi un lieu de rencontre où les gens ne viennent pas forcément 
lire, pas forcément acheter des livres, mais prendre un café. Et ça, je trouve que c'est aussi quelque chose 
de très intéressant. Et il faut savoir aussi que depuis le début de l'année, c'est très récent, ils reçoivent, 
dans les dons, des livres qu'on ne peut pas recycler ou détruire parce qu'ils ont une grande valeur. Donc 
ils ont pris la décision, on en a parlé ensemble, de les donner soit à des musées, soit à différents lieux qui 
vont pouvoir les mettre en valeur. Et je crois que ça c'est aussi une chose à laquelle nous n'avions pas 
songé, mais qui est importante chez eux. Maintenant, pour revenir à la convention, petite chose importante 
que j'ai oublié de vous dire, et c'est très important, c'est que le siège social de l'association va devenir 
abraysien dans les mois à venir. Donc je ne vais pas vous lire tous les axes parce qu'ici ils sont très 
dynamiques et leurs axes excessivement riches. Je vais en prendre quelques-uns et puis on pourra voir 
par la suite si vous vous en voulez d'autres. A partir de 2024, ils vont se déplacer sur le terrain avec un 
book truck. Qu'est-ce que c'est ? Vous connaissez les food trucks, là, ça va être la même chose mais 
avec des livres. Peut-être qu’on pourra lier les deux, je ne sais pas. C'était l’axe « développement et 
l'ouverture à tous les publics ». Dans l’axe, « transition écologique et démocratique », c'est le nombre de 
livres recyclés, réemployés, dont les ventes ateliers, ce que je vous disais tout à l'heure, c'est très 
important, et puis cette formation citoyenneté et lutte contre les discriminations, le nombre d'actions des 
partenaires des publics touchés. Concernant l’accès à l'information, ils reçoivent des gens pour les former 
au métier de libraire ou aux métiers du livre. Dans l’axe « Promotion de la santé et de l'inclusion », ils 
travaillent auprès des EHPAD, ils travaillent avec des membres des EHPAD, avec des membres de 
personnes de groupes handicapés. Pour le rayonnement de la ville, il y a de nombreuses actions 
d'entreprises sur le territoire, en territoires et typologie. Rappelons que la semaine dernière, nous avons 
inauguré par exemple la première boîte à livres de notre ville.  
 

 
Monsieur RUFFIOT-MONNIER donne lecture du rapport 

 
La ville conventionne avec les associations avec lesquelles un partenariat renforcé est mis en place. Les 
conventions formalisent les objectifs partagés entre la ville et les associations ainsi que les moyens 
municipaux affectés à leur réalisation. 

 
Conformément au cadre partenarial et au modèle de convention votés en conseil municipal, une 
convention entre la ville et l’association CHAPITRE 2 a été co-construite pour définir les modalités de mise 
en œuvre du partenariat avec les objectifs évaluables et leurs échéances ainsi que les moyens alloués 
pour les atteindre. 

 
Un bilan du partenariat sera réalisé chaque année selon un calendrier défini ensemble. 

La convention prendra effet au 1er septembre 2023 et se terminera le 31 décembre 2026. 

Ceci étant exposé, 

 
Après avis favorable de la commission compétente, 

 
 

Il est proposé au conseil municipal : 
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- d’autoriser Madame le maire à signer la convention pluriannuelle d’objectifs et de moyens entre la ville 
et l’association CHAPITRE 2. 

 
******************** 

 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 

20230630CM074 - CONVENTION PLURIANNUELLE D’OBJECTIF S ET DE MOYENS ENTRE 
LA VILLE ET L’ASSOCIATION SMOC TIR 

 
 

Monsieur SIZARET 
 
Le sport après la culture. Chers collègues, dans la série des conventions signées avec les associations 
sportives, certaines avaient pris un peu de temps par rapport à leurs obligations qu'on avait votées au 
mois de décembre dernier. Donc, de la même manière, les associations sportives Tir et celle d'après 
Volley ont défini leurs paramètres dans les différents axes. Donc je vais les reprendre. Développement et 
ouverture vers tous les publics, maintien d'une moyenne de plus de 300 licenciés. Transition écologique, 
ils ont encore quelques armes qui fonctionnent avec du gaz carbonique et qui vont être remplacées par 
des armes avec de l'air comprimé. Il n’y en a plus beaucoup, ça va disparaître normalement en 2025. Ils 
ne peuvent pas forcer les gens à les changer parce que ça a un coût, mais ils vont les remplacer au fur et 
à mesure de leur usure. Citoyenneté, lutte contre toutes les formes de discrimination, proposer à toutes 
personnes licenciées de prêter des armes à toute personne qui veut découvrir le tir avant de les acheter 
dans le but d’ouvrir la pratique du tir. Continuer à former les licenciés aux pratiques du tir sportif et donc 
un maintien d'une vingtaine d'enfants à l'école de tir. Santé et inclusion, effectivement, la mise en garde 
contre les produits qui nécessitent des précautions. Et puis également promouvoir l'accessibilité des 
personnes en situation de handicap à l'équipement. Rayonnement de la ville et patrimoine, participation 
aux compétitions régionales, départementales, nationales. Et puis également la participation à toutes les 
manifestations organisées par la ville et en particulier le petit parcours du cœur. Ils proposent des 
animations vers tous les publics. 
À signaler que cette convention sera valable non pas sur quatre ans, mais sur trois ans, de façon à ce que 
toutes les conventions signées avec les associations se terminent au même moment. Donc, il est proposé 
au conseil municipal d'autoriser Madame le maire à signer la convention pluriannuelle d'objectifs et de 
moyens entre la Ville et l'association qui doit être une des plus vieilles associations de la ville.  

 
Monsieur SIZARET donne lecture du rapport 

 
La ville conventionne avec les associations avec lesquelles un partenariat renforcé est mis en place. Les 
conventions formalisent les objectifs partagés entre la ville et les associations ainsi que les moyens 
municipaux affectés à leur réalisation. 

 
Conformément au cadre partenarial et au modèle de convention votés en conseil municipal, une 
convention entre la ville et l’association SMOC TIR a été co-construite pour définir les modalités de mise 
en œuvre du partenariat avec les objectifs évaluables et leurs échéances ainsi que les moyens alloués 
pour les atteindre. 
 
Un bilan du partenariat sera réalisé chaque année selon un calendrier défini ensemble. La convention 
prendra effet au 1er septembre 2023 et se terminera le 31 décembre 2026.  
 
Ceci étant exposé, 

 
 

Après avis favorable de la commission compétente, 
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Il est proposé au conseil municipal : 

 
- d’autoriser Madame le maire à signer la convention pluriannuelle d’objectifs et de moyens entre la ville 
et l’association SMOC TIR 

 

******************** 
 
Madame PRIGENT 
  
C'est une question que j'avais évoquée en commission. Je revenais sur les nuisances qui sont apportées 
par le stand de tir qui sont historiques, à la fois des nuisances sonores, mais aussi en termes de sécurité 
avec les projectiles qui peuvent franchir les murs du stand. Monsieur SIZARET m'a confié qu’il y avait eu 
des travaux de réalisés et ma question était : est-ce que vous prévoyez une étude d'impact pour mesurer 
le gain sonore ? De combien a-t’il baissé ? Et puis un petit sujet d'étonnement, c'est pourquoi envoyer la 
police municipale s'entraîner à Pithiviers alors qu'on a un stand de tir ici ?  
 
Madame SLIMANI 
 
Je laisserai Monsieur SIZARET répondre sur certains éléments. Le stand de tir abraysien n'est pas 
homologué par la fédération pour la formation des policiers municipaux. Celui de Fleury les Aubrais l’était, 
mais Madame le maire de Fleury a pris la décision de réduire l'occupation du stand de tir puisqu'il y avait 
pour le coup l'ensemble des polices municipales qui allaient s'entraîner à Fleury. Vous parliez de 
nuisances sonores, celui de Fleury étant plus encore dans un tissu urbain, elle a pris cette décision. Du 
coup, il nous a fallu trouver un autre stand de tir pour que nos policiers puissent poursuivre leur formation 
obligatoire. Pour le reste, oui, il y a des travaux. Je peux laisser Monsieur SIZARET répondre. 
 
Monsieur SIZARET 
 
Les travaux, comme je vous l'avais expliqué, Madame PRIGENT consistent à sonoriser le pas de tir, 
l'endroit où on tire. Donc ça se fait progressivement. Ce sont des panneaux isolants. J'ai parlé d'isolation 
phonique. Donc les mesures seront prises. Quant au fait que les balles puissent s'échapper à l'extérieur, 
il faut vraiment être un sacré fin tireur pour pouvoir le faire ou même un mauvais tireur. Ça va partout, là 
où ça doit être bloqué, mais ce n'est pas possible techniquement d'envoyer des balles à l'extérieur du 
stand.  
 
Madame SLIMANI 
 
On a fait expertiser les impacts, en tout cas les balles impactées qui nous ont été ramenées par les 
habitants. Ca ne correspond pas à des balles tirées sur le stand de tir. Après, moi, je laisse les habitants 
porter ce qu'ils ont envie de porter. Mais évidemment, sur ces éléments-là de sécurité, nous sommes 
évidemment très vigilants. Et si il y avait réellement, le cas échéant, des sorties de balles du stand de tir, 
ce qui n'est pas le cas je le redis, évidemment qu'il y aurait des procédures mises en place. Aujourd'hui, 
ce n'est pas le cas. On va continuer à accompagner le club sur les aménagements nécessaires à réaliser 
pour continuer à améliorer les pas de tir. Il y avait des demandes aussi de mise en place de casquettes 
pour venir insonoriser plus encore soit la zone de tir où il y a du bruit, soit la zone d'impact où là aussi, il y 
a du bruit. Donc on va continuer à accompagner le club sur ces travaux. Et puis oui, il y avait des études 
réalisées, je n’ai plus le nom ce ne sont pas des études d'impact, mais des études réalisées par la 
fédération de tir. Là, il y a un dossier qui est suivi actuellement par l'ARS. Donc voilà, s'ils viennent 
demander ou qu'ils financent de nouvelles études, évidemment on est preneur parce que cela permettra 
de faire avancer les choses. Il y a eu un travail important de réalisé aussi avec le club qui s'est engagé à 
arrêter certaines pratiques de tir le dimanche matin notamment. Je ne suis pas experte en tir, alors je n'ai 
pas en tête les lieux et ce qui est le plus bruyant. On a aussi essayé de travailler avec eux le fait que sur 
la période estivale, ils puissent aussi réduire les journées de pratique le week-end pour le moins possible 
déranger les riverains. Le club fait vraiment beaucoup d'efforts pour prendre en compte les remontées des 
habitants proches. Après, ils ont leur activité aussi et on ne souhaite pas, nous, que le stand ferme et que 
la pratique, parce qu'il y a un nombre d'adhérents conséquent, s'arrête. Donc c’est l'équilibre qui n'est pas 
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simple, forcément, à gérer tout le temps.  
 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 

20230630CM075 - CONVENTION PLURIANNUELLE D’OBJECTIF S ET DE MOYENS ENTRE 
LA VILLE ET L’ASSOCIATION SMOC VOLLEY 

 
Monsieur SIZARET  
 
Le même principe effectivement, et comme de nombreuses associations sportives, le club de Volley s'est 
retrouvé parfaitement dans les axes proposés par la municipalité. Quelquefois, il faut même freiner les 
associations qui mettent beaucoup de critères et beaucoup d'objectifs. Vous avez la liste. Toujours une 
grosse participation aux activités découvertes vers tous les publics, donc ils interviennent dans le sport de 
l'école en temps périscolaire, en collèges, en UNSS. Ils vont eux aussi proposer des gourdes individuelles 
de façon à limiter les bouteilles plastiques jetables. Ils vont appliquer les tarifs pour les familles 
nombreuses, dans le cadre du développement vers l'ouverture à tous les publics. Concernant la 
citoyenneté, la lutte contre toutes formes de discrimination, ils vont proposer des interventions dans les 
quartiers. Ils interviennent également en centre pénitentiaire. Et puis ils mettent en place des stages dans 
les quartiers prioritaires de la ville. Pour l’accès à la formation, ils vont proposer des formations à leurs 
participants de façon à pouvoir devenir entraîneur ou éducateur dans leur catégorie. Concernant la 
promotion de la santé, ils ont plusieurs sortes de pratiques de volley, du soft volley et puis des interventions 
avec les EHPAD. Pour le rayonnement de la ville, bien sûr, ils participent aux manifestations impulsées 
par la ville. Il y avait, il y a dix jours, un magnifique tournoi de fin de cycle sport dès l'école au parc des 
Longues Allées, avec je ne sais combien de terrains de volley, c'était assez impressionnant. Et puis, bien 
sûr, le club participe et porte haut les couleurs de la ville. La jeune catégorie des moins de treize ans 
féminine, qui déjà l'an dernier, avait été en finale de championnat de France à Mougins, est repartie cette 
année dans la région de Caen. Pour faire rayonner la ville, ils proposent d'accueillir des compétitions 
régionales, voire nationales.  
 

 
Monsieur SIZARET donne lecture du rapport 

 
La ville conventionne avec les associations avec lesquelles un partenariat renforcé est mis en place. Les 
conventions formalisent les objectifs partagés entre la ville et les associations ainsi que les moyens 
municipaux affectés à leur réalisation. 

 
Conformément au cadre partenarial et au modèle de convention votés en conseil municipal, une 
convention entre la ville et l’association SMOC VOLLEY a été co-construite pour définir les modalités de 
mise en œuvre du partenariat avec les objectifs évaluables et leurs échéances ainsi que les moyens 
alloués pour les atteindre. 

 
Un bilan du partenariat sera réalisé chaque année selon un calendrier défini ensemble. 

La convention prendra effet au 1er septembre 2023 et se terminera le 31 décembre 2026. 

Ceci étant exposé, 

 
Après avis favorable de la commission compétente, 

 
 

Il est proposé au conseil municipal : 
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- d’autoriser Madame le maire à signer la convention pluriannuelle d’objectifs et de moyens entre la ville 
et l’association SMOC VOLLEY 

 

******************** 

 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 

20230630CM076 - SUBVENTION DE PROJET À L’ASSOCIATIO N AMASCO ET PETITS 
DEBROUILLARDS 

 
Madame BURY-DAGOT 
 
Il s'agit là de des subventions de projets pour deux associations qui agissent dans les quartiers prioritaires, 
quartiers politiques de la ville vers les enfants.  
AMASCO est une association d'égalité des chances qui s'est spécialisée dans les vacances apprenantes. 
Elle organise des ateliers qui accueillent des enfants qui sont orientés par les partenaires locaux. Quand 
j'entends les partenaires locaux, ce sont les écoles, les centres sociaux, les associations. Ces enfants 
sont issus de familles résidant dans les quartiers prioritaires ou à proximité. Les ateliers sont aussi ouverts 
à d'autres enfants, de façon à favoriser la mixité sociale. Les équipes sont constituées d'enseignants, de 
futurs enseignants, de professionnels de l'animation avec un adulte pour cinq enfants. Le groupe est de 
15 à 25 enfants. Les pédagogies sont très adaptées aux enfants de façon à ce qu’ils n’aient pas 
l'impression de se retrouver en classe mais qu'ils puissent apprendre au travers de jeux. Et ils peuvent le 
faire également en fonction de leurs appétences et de leurs compétences. L'association vise aussi 
l'implication des parents qui reçoivent un bilan pédagogique en fin de semaine. Les ateliers sont ouverts 
pendant les vacances sur cinq jours, en journée complète, de 8 h 30 à 18 h 30, à l'école Louis Petit. Pour 
la réalisation de deux semaines d'activités, il est proposé d'octroyer à l'association 1�000 €.  
Et l'autre association qui est, je pense bien connue, ce sont les Petits débrouillards, réseau national 
d'éducation populaire à la culture scientifique et technique, qui souhaite permettre aux enfants de 
développer leur esprit critique. Ils travaillent sur l'expérimentation et autour de ces expériences, ils 
observent, ils discutent, ils s'amusent, ils se posent des questions et réalisent des projets. La déclinaison 
dans le quartier du Pont Bordeau se fera autour d'un temps fort, d'une semaine durant l'été, avec un 
dispositif qui s'appelle « La science en bas de chez toi ». Une semaine d'activités scientifiques et 
techniques pour les enfants de 6 à 16 ans et leur famille, du mardi au samedi de 15 h à 19 h, le 19 h pour 
que les parents puissent assister à la valorisation des activités. Et puis il y aura un temps de présence 
régulière sur le dernier trimestre de l'année 2023, c'est à dire le premier trimestre de l'année scolaire, avec 
30 heures d'animation dans le cadre d'un club de science. Pour pouvoir réaliser ces deux actions, il est 
proposé d'octroyer 382 € à l'association Les Petits débrouillards.  

 
Madame BURY-DAGOT donne lecture du rapport 

 
Dans le cadre de sa politique en faveur des quartiers prioritaires et en application de la loi du 21 février 2014 de 
programmation pour la ville et la cohésion urbaine et de l’appel à projet 2023 du contrat ville d’Orléans Métropole, 
la ville de Saint-Jean de Braye souhaite soutenir en complément de l’État, les projets d’associations œuvrant 
pour le bénéfice des habitants du quartier du Pont Bordeau. 

 
 

1- L’AMASCO 
 

L’Amasco est une association d’égalité des chances, spécialisée dans les vacances ''apprenantes''. 
Elle a pour objectif, par des ateliers, de stimuler le goût d'apprendre des enfants au moment où ils 
structurent leur rapport aux apprentissages. Le projet s’adresse aux enfants en risque de décrochage. 
Les enfants accueillis sont orientés par des partenaires locaux (écoles, centres sociaux, associations, 
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réussite éducative). Ils sont majoritairement issus de familles résidant dans le quartier prioritaire ou à 
proximité. Dans une volonté de mixité sociale, les ateliers sont ouverts à toutes et tous. 
Les équipes sont pluridisciplinaires entre enseignants, futurs enseignants, et professionnels de 
l'animation, avec un taux d'encadrement d'1 adulte pour 5 enfants. Le groupe peut aller de 10 à 25 enfants. 
Les pédagogies sont actives et ludiques et les activités très variées (robotique, éloquence, jeux de société, 
arts visuels, jeux de plein air, etc) permettant d'identifier des appétences particulières des enfants. 
L'association vise une implication des parents, à travers des échanges de photos d'activités par réseau 
social, et par des bilans pédagogiques oraux et écrits en fin de semaine. 
Ces semaines d’ateliers ludiques et éducatifs, pendant les vacances, s'organisent sur 5 jours en journée 
complète avec accueil ouvert de 8h30 à 18h30 et se dérouleront à l’école Louis Petit. 
Il est proposé d’octroyer 1 000 € pour la réalisation de deux semaines d’activités. 

 
 

2- LES PETITS DEBROUILLARDS 
 

Les Petits Débrouillards constituent le premier réseau national d’éducation populaire à la culture scientifique et 
technique, agitateurs de curiosité et cultivateurs d’esprit critique depuis 1984. La démarche est basée sur 
l’expérimentation afin de développer un regard curieux et informé sur le monde qui nous entoure. Ils proposent 
des animations ludiques, au cours desquelles les participants réalisent des expériences, observent, discutent, 
jouent, se posent des questions, réalisent des projets et apprennent à apprendre, et à se tromper, tout en 
s’amusant. 
La déclinaison du projet dans le quartier du Pont Bordeau, en lien avec les partenaires locaux et 
encadré par des animateurs formés, se décompose en deux temps : 

�  Un temps fort d'une semaine durant l'été « La science en bas de chez toi ». C’est un dispositif 
d’animation estivale en pied d’immeuble d’une semaine d’activités ludiques de culture scientifique 
et technique à destination des jeunes de 6 à 16 ans et de leurs familles. 
Les jours d’activité sont positionnés du mardi au samedi de 15 à 19h afin que les parents puissent 
assister à la valorisation des activités le dernier jour. 

�  Un temps de présence régulière par une action de 30 heures d'animation dans le cadre d’un club 
de sciences, sur une période de plusieurs semaines consécutives au dernier trimestre de l’année 
2023. 

Les participants s’approprient les expériences, investigations et mises en situation proposées, découvrent 
à leur rythme les différents phénomènes et voient leurs applications dans la vie quotidienne. La dernière 
séance fait l’objet d’une restitution afin de valoriser le travail des enfants sur la période. 
Les thématiques abordées sont diverses, issues de campagnes nationales du réseau des Petits 
Débrouillards ou des demandes des partenaires. Transitions écologiques et sociales, climat, numérique, 

habitat et cadre de vie, biodiversité, déchets, vivre-ensemble, etc., sont autant de thèmes qui sont 
travaillés avec les jeunes de façon à susciter le questionnement et afin de mettre en place une démarche 
d’investigation, au travers d’une dynamique de groupe. 
Il est proposé d’octroyer 382 € pour la réalisation de ces deux temps d’activités. 

Ceci étant exposé, 

 
Après avis favorable de la commission compétente, 

 
 

Il est proposé au conseil municipal : 
 

- de verser une subvention de projet de 1000 € à l’association AMASCO 
 

- de verser une subvention de projet de 382 € à l’association PETITS DÉBROUILLARDS 

Cette dépense sera imputée en 800-65748-210576 

******************** 
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Madame GIRARD 
 
Je souhaite rappeler que ces deux projets font référence au contrat de ville. Et c'est dans le cadre de ce 
contrat de ville qu'ils ont été sélectionnés. AMASCO, c'est déjà la deuxième année qu'ils interviennent sur 
le Pont Bordeau et cette année, ils étendent leurs activités. Je voulais juste préciser que c'est 
principalement l'école qui cible les élèves qui vont bénéficier de ces vacances apprenantes.  
Quant aux Petits débrouillards, c'est la première fois qu'ils interviennent sur le quartier du Pont Bordeau. 
Je veux dire que les subventions qui sont soumises au vote ce soir viennent en complément de l'aide de 
l'État, puisqu'aucun projet ne peut aboutir s'il n'y a pas ce double financement, et rappeler aussi que ces 
projets ont fait l'objet d'une sélection par le conseil citoyen puisque désormais, le conseil citoyen est 
associé de près aux projets déposés sur notre quartier prioritaire de la ville et ils ont récolté les suffrages 
du conseil citoyen. Donc, je voulais rappeler un petit peu tous ces éléments-là.  
 
Monsieur MERCIER 
 
Je suis tout à fait en accord avec ces deux projets et évidemment, je les soutiens. J'ai juste un petit regret 
sur ce dispositif vacances apprenantes qui laisserait sous-entendre qu'il y a d'autres espèces d’autres 
dispositifs qui peuvent être mis en place par les collectivités, notamment chez nous. Je veux penser à ce 
qui va se passer aussi au sein du quartier du Pont Bordeau, sur le terrain d’aventures ou tout ce qui peut 
se mettre en place dans les espaces d'accueil de loisirs. Et on en a parlé lors du dernier conseil municipal 
avec le vote du projet éducatif. Là aussi, il y a des choses qui se passent, qui s'apprennent. Et donc, c'est 
ce titre qui avait été donné à la suite de la sortie du COVID qui me dérange toujours un peu et je voulais 
juste le souligner.  
 
Monsieur KAMENDJE-TCHOKOBOU 
 
Je voulais simplement témoigner aussi de l'échange que j’ai eu en conseil d'école sur l'intervention 
d’AMASCO au sein de ce quartier et qui témoigne de la satisfaction, de ce que j’ai entendu en tout cas, 
des familles par rapport aux interventions qu'il y a eu sur ces temps de vacances au bénéfice des enfants 
qui par ailleurs ne pouvaient pas aller ailleurs.  
 
Madame PRIGENT 
 
Juste quelques mots, notamment sur l'association des Petits débrouillards, une association que je connais 
surtout dans les activités qu'elle déploie. A une époque où on déplore que la science ne fasse plus partie 
des appétences à l'école, je trouve ça bien de pouvoir pratiquer de manière ludique des activités 
scientifiques à un moment. 
 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 

20230630CM077 - SUBVENTION DE PROJET AUX ASSOCIATIO NS - TU CONNAIS LA 
NOUVELLE - LA POMONE 

 
Madame BURY-DAGOT 
 
Les subventions de projets concernent cette fois-ci deux associations dont Tu connais la nouvelle dont 
nous avons parlé tout à l'heure. Lors de l'étude des dossiers de demande de subventions de 
fonctionnement 2023, la commission d'attribution avait décidé d'attribuer à l'association 6�000 €. Au regard 
des actions menées, un atelier d'écriture, travail avec les établissements scolaires et travail autour de 
l'inclusion, et à la suite d'échanges avec l'association Tu connais la nouvelle, il est proposé d'attribuer une 
subvention de fonctionnement complémentaire de 6�500 €, de façon à revenir à la subvention de 
fonctionnement à l'identique de l'année précédente.  
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Quant à la Pomone, elle exploite des jardins familiaux sur les terrains mis à disposition par la ville. Elle 
nous avait transmis une demande de subvention de fonctionnement lors de la campagne 2023. Les 
services se sont aperçus que cette demande s'apparentait plus à une demande de subvention de projets 
puisqu'elle demandait un financement pour accompagner les jardiniers autour du broyage - compostage 
et de la récupération d'eau. Donc, nous avons transformé leur demande de subvention de fonctionnement 
en une demande de subvention de projets à hauteur de 500 €.  

 
Madame BURY-DAGOT donne lecture du rapport 

 
La ville soutient les associations dans le développement de leurs projets. Elle contribue par différents 
moyens pour en faciliter la mise en œuvre : mise à disposition de salle, de matériel et subventions. 
Plusieurs associations ont sollicité la ville afin d’obtenir une subvention permettant la réalisation de projets 
qui entrent dans les axes des politiques associatives auxquelles la ville souhaite apporter son soutien. 

 
1- TU CONNAIS LA NOUVELLE : Complément à la subvention de fonctionnement 

 
Lors de l’étude globale des dossiers de demande de subvention de fonctionnement 2023, la commission 
d’attribution avait décidé d’attribuer à l’association 6 000 €. Au regard des actions menées ou à venir 
(ateliers d’écritures, actions avec les établissements scolaires, inclusion…) et des échanges avec 
l’association TU CONNAIS LA NOUVELLE, il est proposé d’attribuer une subvention de fonctionnement 
complémentaire de 6 500 €. 

 
2- LA POMONE : broyage/compostage et récupération d’eau 

 
L’association LA POMONE qui exploite des jardins familiaux sur des terrains mis à disposition par la ville 
avait transmis une demande de subvention de fonctionnement 2023. Or, à l’instruction, il est apparu que 
la demande s’apparentait à une demande de subvention de projet. En effet, l’association demande un 
financement pour accompagner les jardiniers dans les pratiques du broyage/compostage et de la 
récupération d’eau notamment. Pour ces raisons et après instruction, il est proposé d’allouer à 
l’association LA POMONE 500 €. 

 
Ceci étant exposé, 
 
Après avis favorable de la commission compétente, 

 
 

Il est proposé au conseil municipal : 
 

- d’autoriser l’attribution des subventions aux associations pour permettre la réalisation de leur projet, 
selon la répartition suivante : 

 
- 6 500 € à TU CONNAIS LA NOUVELLE pour mener à bien son projet associatif 

 
- 500 € à LA POMONE pour développer le broyage/compostage et la récupération d’eau 

 
******************** 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 

20230630CM078 - DEMANDE DE SUBVENTION D'URGENCE DE LA SMOC NATATION 

 
Madame BURY-DAGOT 
 
La SMOC natation nous a interpellés parce qu'elle s'inquiète pour la pérennité de ses activités en raison 
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notamment de ses difficultés financières et de difficultés de trésorerie. Nous les avons donc rencontrés à 
de nombreuses reprises du côté des élus, mais également du côté des services et toujours en présence 
de la SMOC générale, la SMOC natation étant une section. Nous avons proposé, lors d'une réunion le 16 
mai dernier, d'aider la SMOC natation, par l'intermédiaire de la SMOC générale, à combler un besoin 
urgent de trésorerie qui s'élève à 5�500 €, en complément du soutien financier déjà effectué par la SMOC 
générale. Donc, sur ces 5 500 €, 1 500 € serviront à couvrir le déficit de la natation pour cette année et le 
versement des 4�000 € complémentaires sera conditionné par le plan de relance de la SMOC natation. 
Parallèlement à cela, nous avons demandé à la SMOC natation de réfléchir à son organisation et d'établir 
un projet associatif qui lui permettra de repartir sur des bases solides et de nouveau fédérer des licenciés. 
La nouvelle organisation pour l'année prochaine des créneaux de piscine a été demandée par le club et a 
été attribuée. Donc, la collectivité affirme par ses démarches qu'elle souhaite accompagner la natation 
pour qu'elle puisse maintenir ses activités sur le territoire. 

 
Madame BURY-DAGOT donne lecture du rapport 

 
La SMOC Natation s’inquiète pour la pérennité de ses activités en raison notamment de la baisse du 
nombre d’adhérents, d’une gestion financière fragile et d’une gouvernance questionnée. 

 
Plusieurs rencontres se sont tenues depuis le mois de mars 2023 avec les services, les élus, les 
responsables de la section et de la SMOC Générale, afin d’évoquer la situation et d’accompagner le 
club : 

 
- Lors d’une rencontre du 31 mars dernier, la ville a indiqué que le club avait la possibilité de faire une 
demande de subvention d’urgence puisque la collectivité propose un dispositif de ce type. Une demande 
a été adressée à la ville le 10 mai 2023 par la SMOC Générale, en tant que structure de tutelle. 

 
- Une nouvelle réunion s’est tenue le 16 mai pour préciser certains éléments de la demande sur lesquels 
la ville s’interrogeait. 

 
- Le 14 juin une dernière rencontre a eu lieu en présence de la SMOC Natation, de la SMOC Générale, 
les élus délégués et Madame le maire pour trouver ensemble une solution permettant la pérennité de 
l’association, le bureau étant démissionnaire. Ce point a permis d’établir que le besoin financier s’élevait 
à 5 500 €. 

 
Parallèlement à ces dispositions financières, la SMOC Natation doit réfléchir à sa nouvelle gouvernance, 
à son organisation et élaborer un projet associatif pour lui permettre de repartir sur des bases solides. 

 
Elle a transmis à la ville ses demandes de créneaux pour la saison prochaine qui ont tous été pris en 
compte dans le planning de la piscine municipale dès la rentrée de septembre. 

 
Enfin, la ville s’engage à ne pas organiser d’activités concurrentes à celles de la SMOC Natation et à 
accompagner le club dans sa recherche de bénévoles pour la constitution d’un prochain bureau. 

 
Afin que la SMOC Natation puisse maintenir ses activités sur le territoire abraysien, il est proposé de 
verser 5 500 € dont 1 500 € pour couvrir le déficit de la SMOC Natation. Le versement des 4 000 € 
complémentaires sera conditionné par le plan de relance de la section natation. 

 
Ceci étant exposé, 
 

Après avis favorable de la commission compétente, 
 
 

Il est proposé au conseil municipal : 
 

- de verser une subvention d’urgence de 1 500 € complétée à hauteur de 4 000 € sous réserve de la 
communication du plan de relance par la SMOC Natation, section de la SMOC Générale. 
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******************** 
 

 
Madame PRIGENT 
 
Je dirais qu'à 99 % je vote pour les délibérations de la commission vie associative. Ce soir, je vais voter 
contre cette délibération. C'est un sujet que nous avons pu discuter en commission. Aujourd'hui, la SMOC 
générale bénéficie de 450�000 € de fonds propres. Alors, à quelles sections ils appartiennent ? À qui ils 
sont ? Ce n'est pas très clair de notre point de vue, enfin du mien, je parlerai en mon nom. Je crois qu'ils 
s'étaient engagés, dans leur plan, à mettre en place une comptabilité analytique, si je me souviens bien. 
Aujourd'hui, ils ont de l'argent, on ne sait pas trop à qui il est. Donc je trouve ça un peu culotté de venir 
redemander encore des fonds alors qu’ils en ont et avec un manque de transparence dans leur gestion 
financière. C'est ça qui me gêne. Pour ces raisons, je voterai contre cette délibération.  
 
Madame SLIMANI 
 
Peut-être pour amener des précisions, au-delà de ce qu'a indiqué Madame BURY-DAGOT et de ce que 
vous indiquez et qui est un travail qui est mené très finement avec la SMOC générale. Aujourd'hui, ils 
s'engagent, alors il faudra qu'on les accompagne évidemment parce que ce n'est pas si simple que ça 
pour eux, ils s'engagent à rendre finalement plus transparents ce à quoi servent les réserves qu'ils ont. 
Aujourd'hui cela fait une somme importante pour la SMOC générale, mais effectivement c'est réparti et 
c'est le cumul de ce que l'on retrouve pour différentes sections et notamment dans la prise en charge des 
salaires ou fin de contrat, indemnités, etc. Donc c'est sur ces éléments-là que nous avons demandé à 
avoir des précisions pour savoir en fait plus finement, pour chaque section à quoi ça correspond 
réellement, et puis leur indiquer qu'il faudrait qu'ils nous montrent de quelle façon ils mobilisent en fait ces 
ressources pour que ce ne soit pas de l'argent qui dort, mais qu'il soit bien mobilisé, notamment sur 
certains projets quand il n'y a pas une année où il n'y a pas forcément de modification de contrats par 
rapport à un salarié, c'est tout à fait justifiable. Encore faut-il qu’on le travaille plus finement avec eux et 
qu'ils soient en capacité de justifier de l'utilisation de ces fonds. Ce qui n'est pas aujourd'hui le cas et qui 
peut, comme vous l'indiquez, apparaître comme des sommes importantes, finalement de réserves qui ne 
sont pas mobilisées. Donc voilà, après différentes réunions et différents temps d'échanges, je parle de la 
SMOC évidemment générale.  
Je mesurais les propos de Madame BURY-DAGOT et pour le coup, on ne peut pas forcément indiquer 
qu'il y a des difficultés de trésorerie avec la SMOC natation. Il y a là une situation déficitaire, de ce qui 
nous est présenté en chiffres, ce qui n'est pas la même chose, mais aussi un problème de gouvernance. 
Et c'est plutôt le problème de gouvernance qui nous amène, nous, aujourd'hui à proposer cette 
délibération. Un bureau d'une section qui démissionne entièrement, parce que c'est le cas, ça nous pose 
soucis. On ne souhaite pas qu'il y ait une association, alors là, ce n'est pas une association, c'est une 
section de la SMOC générale, une activité associative qui disparaisse de Saint-Jean de Braye. Donc pour 
éviter la disparition de cette activité, nous proposons une subvention conditionnée sur les 5 500 €. C'est 
de leur verser déjà 1�500 € pour combler le déficit et 4�000 € à condition, comme le disait Madame BURY-
DAGOT, qu'ils soient en capacité de reconstruire leur bureau et derrière, d'avoir un projet associatif. Donc 
en fait, c'est tout à fait mesuré. On les a rencontrés et on en a échangé avec l'ancienne présidente de la 
SMOC natation, et puis des membres de la SMOC Générale aussi pour les remettre en responsabilité de 
dire OK, on voit qu'il y a de la trésorerie, mais pour autant, on vient combler le déficit parce qu'on ne veut 
pas que l'activité s'arrête et surtout pour donner les moyens. Et de revenir en gros à une situation sereine 
pour qu'un nouveau bureau qui ait des bénévoles qui aient envie de s’engager et prendre la suite du 
bureau de la section. Donc, c'est plutôt dans cet esprit qu’il faut qu'il y ait un coup de pouce de la ville pour 
que l'activité se pérennise. On a reposé avec eux la nécessité d’écrire plus précisément, dans le cadre 
d'une convention, ce que chacun faisait. Il y avait aussi des choses qui nous étaient remontées de la part 
de la SMOC natation sur des difficultés d'accès à la piscine, sur des fermetures. On s'est engagés à leur 
passer des informations par rapport aux périodes de fermeture. La ville s'est aussi engagée parce qu'ils 
disaient qu'ils perdaient des adhérents, parce qu'il y avait des doublons d'activités entre ville et SMOC 
natation, ce que l'on peut entendre. Je me suis clairement engagée sur le fait qu'on travaillerait cela et 
qu'on éviterait à partir de la prochaine saison tout un tas de doublons. Nos équipes de piscine, en tout cas 
de maîtres-nageurs, sont tout à fait à même de proposer d'autres activités et que chacun puisse se 
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retrouver pleinement avec un nombre soit d'adhérents, soit d'usagers à la piscine. Mais vraiment, l'idée, 
c'est de faire en sorte qu’on donne ce petit coup de pouce. C’est vraiment seulement 1 500 € qui seront 
alloués tout de suite, les 4 000 € étant conditionnés. Il doit y avoir des rendez-vous techniques avec les 
services de la ville. Ils devaient, eux, travailler de leur côté. Nous, on s'est engagés aussi à communiquer 
auprès des autres associations pour voir s’il y avait des bénévoles qui seraient intéressés, on sait que 
c'est toujours compliqué à prendre des responsabilités, au niveau de la SMOC natation. Ils devaient 
redemander à leurs adhérents parce que lors de leur assemblée générale exceptionnelle, certains 
adhérents avaient quand même indiqué la volonté de la pérennité de l'activité de la SMOC natation. Pour 
ajouter des précisions à ce que Madame BURY-DAGOT évoquait.  
 
Monsieur SIZARET 
 
Juste pour ajouter qu'effectivement la situation déficitaire est sur l'exercice et que malgré tout, les fonds 
propres des sections ont servi sur les deux années précédentes à combler deux situations également 
déficitaires, principalement liées à une baisse des adhésions, liée je pense au COVID qui a fait changer 
la pratique. Peut-être aussi des choix stratégiques de la part de la SMOC natation qui a voulu faire des 
économies en supprimant l'inscription aux compétitions. Donc, pour un club sportif, quand il n’y a plus de 
compétition, ça devient un petit peu compliqué. Moi, si c'est pour nager à la piscine, je peux le faire tout 
seul, mais si c'est pour faire de la compétition et de la performance, effectivement un club, c'est plus 
favorable. Les fonds propres actuellement à disposition de la SMOC natation correspondent grosso modo 
aux salaires des encadrants obligatoires des maîtres-nageurs pour une saison complète. Donc ça permet 
aussi de relancer de façon correcte une activité en proposant les mêmes services que précédemment et 
également peut-être de revenir à des tarifs d'adhésion un petit peu plus raisonnables puisque certains 
tarifs avaient été multipliés par deux pour éponger les déficits des années précédentes. 
 

 

Par 30 voix pour, 
1 voix contre : Madame PRIGENT 
La proposition est adoptée. 

 
 
 

20230630CM079 - COMMISSION 1 - CONVENTION DE PARTENARIAT RELATIVE À LA 
MISE EN ŒUVRE D’UN CHANTIER INTERNATIONAL À SAINT-J EAN DE BRAYE 
 
Madame MOREAU  
 
La ville organise des chantiers internationaux avec Concordia depuis 2018. Ce qui est demandé ce soir, 
c'est de signer la convention de partenariat. La ville doit trouver le chantier qui va être réalisé. Sachant 
que cette année, c'est l'année de la biodiversité, le souhait est de faire quelque chose en rapport. Cela va 
être réalisé aux Longues Allées. Il y a trois chantiers : une cabane pour les moutons, des tables et des 
bancs qui vont être mis au bord de Loire, et aussi une cabane en osier pour accueillir les jeunes. La ville 
doit pouvoir loger les jeunes pendant ce chantier qui va durer cette année deux semaines et trouver un 
endroit pour qu'ils puissent se nourrir, etc. En contrepartie, Concordia trouve les internationaux et les 
animateurs qui vont pouvoir être présents pendant les deux semaines. Le souhait à chaque fois, c'est 
d'avoir des internationaux de différentes nationalités. Actuellement, il y a à peu près dix jeunes qui 
viennent, Espagnols, Ukrainiens, Italiens, Grecs, Écossais, Allemands, Arméniens. 

 
Madame MOREAU donne lecture du rapport 

 
Territoire éloigné géographiquement du reste de l’Europe (aucune frontière européenne), les jeunes de 
la région Centre-Val de Loire font face à deux problématiques principales : un éloignement à la mobilité 
ainsi qu’une faible ouverture sur l’Europe et l’international. 

 
Le diagnostic sur la mobilité, réalisé en 2017 a mis en exergue le faible accès des jeunes à la mobilité et 
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la nécessité de susciter l’intérêt des jeunes considérés comme éloignés de la mobilité internationale. 
 

Ainsi depuis 2018, la ville organise chaque année des chantiers internationaux avec le partenaire 
Concordia. 

 
Concordia, association d’Éducation Populaire, a pour buts déclarés : 
- de contribuer à l’animation de la vie sociale par la participation de bénévoles français et étrangers à la 
réalisation de travaux civils d’intérêts collectifs, 
- de favoriser la circulation des personnes et des idées par les échanges internationaux dans un but de 
connaissance, de compréhension mutuelle de paix, 
- de promouvoir un projet éducatif, encourageant une citoyenneté active des personnes pour une société 
démocratique, solidaire et participative. 

 
L’association organise, en partenariat avec la ville de Saint-Jean de Braye, un chantier international de 
jeunes bénévoles, du 7 Juillet au 21 juillet 2023. Celui-ci constitue à la fois une action d’animation locale 
visant la rencontre et l’échange entre les participants et la population locale, ainsi que la réalisation de 
travaux d’utilité sociale. 

 
Considérant qu’il est nécessaire de prévoir une convention entre les partenaires pour définir les 
engagements réciproques et spécifiques à chacun, 

 
La présente convention a pour objet de définir l’objet du chantier et de fixer les modalités d’accueil des 
jeunes bénévoles. 

 
Ceci étant exposé, 

 

Après avis favorable de la commission compétente, 

 

Il est proposé au conseil municipal : 
 

- d’approuver la convention à passer avec le partenaire CONCORDIA 
 

- d’autoriser Madame le maire à signer la convention 
 

******************** 
 
Vanessa SLIMANI 
 
C'est un beau projet qui fonctionne bien. On espère qu’il va y avoir aussi peut-être plus d'abraysien.  
 
Madame MOREAU 
 
On y travaille. En général, on fait à peu près une douzaine d'internationaux et à peu près cinq abraysiens 
pour vivre l'échange ensemble et vivre la vie ensemble. 

 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 
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20230630CM080 - COMMISSION 1 - CONVENTION DE PARTENARIAT POUR UNE  
JOURNÉE NATIONALE DES ASSISTANT(E)S MATERNEL(LE)S 

 
Monsieur KAMENDJE-TCHOKOBOU 
 
Comme chaque année en cette période, nous proposons effectivement cette délibération qui permet à la 
ville de contribuer à la formation annuelle des assistantes maternelles. Alors cette année, le thème sera 
autour de l'alimentation, avec une intervention emblématique, celle d’une psychologue, autour de l’affect 
de l'alimentation, c’est-à-dire comme vous pouvez l'imaginer, nourrir l'enfant parfois à un certain âge est 
compliqué à partir du moment où il met de l’affect dedans, cette question doit être traitée de façon très, 
très spécifique pour faciliter la relation entre l'enfant, ses parents et l'enfant et l'assistante maternelle, et 
accompagner l'enfant dans cette évolution de façon très, très précise.  

 
Monsieur KAMENDJE-TCHOKOBOU donne lecture du rappor t 

Les quinze Relais Petite Enfance couvrant les dix neuf communes suivantes de la métropole Orléanaise 
: Boigny sur Bionne, Chécy, Combleux, Fleury les Aubrais, Ingré, La Chapelle-Saint-Mesmin, Mardié, 
Marigny les Usages, Olivet, Orléans, Ormes, Saint-Denis-en-Val, Saint-Hilaire-Saint-Mesmin, Saint-Jean 
de Braye, Saint Jean de la Ruelle, Saint Jean le Blanc, Saint Pryvé-Saint-Mesmin, Saran, Semoy, 
organisent une journée en direction des assistants maternels du territoire. 

 
Les objectifs de cette journée sont : 
- Promouvoir et valoriser la profession des assistants maternels agréés 
- Rassembler les professionnels autour d'une thématique liée à l'exercice de leur métier 
- Optimiser les moyens des relais et travailler en partenariat 

 
Cette journée aura lieu le samedi 14 octobre 2023 à la Passerelle de Fleury le Aubrais. 

 
Il s’agit de la 6ème rencontre sur la métropole. Le thème retenu, issu des questionnaires renseignés par 
les Assistants Maternels, porte sur l’Alimentation avec une conférence animée par Virginie Prud’Homme, 
suivie d’ateliers avec différents intervenants tels que Naturopathe, Diététiciens, Ergothérapeutes ou 
Puéricultrice. 

 
La participation de chaque commune est fixée au prorata du nombre d’assistants maternels agréés, sur 
la base d'une somme de 1.96€ par assistant maternel agréé sur son territoire, soit 323,40€ pour 165 
assistantes maternelles. Cette participation est calculée à partir du coût des intervenants et du nombre de 
communes participantes. Cette estimation pourra être affinée si besoin jusqu’à la rédaction de la 
convention. 

 
La dépense sera imputée au chapitre 6042 (430C) 

 
Ce partenariat nécessitera la signature d’une convention avec les 15 gestionnaires de RPE de 
l’agglomération orléanaise participants. La mairie de Fleury les Aubrais engagera les dépenses liées à 
l’organisation de cette journée. Enfin, les signataires verseront chacun les montants indiqués à la 
convention afin de répartir les frais de façon équitable. 

 
Ceci étant exposé, 

 

Après avis favorable de la commission compétente, 
 
 

Il est proposé au conseil municipal : 
 
- d’approuver les termes de la convention à passer avec les communes : Chécy, Fleury les Aubrais, Ingré, 
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La Chapelle-Saint-Mesmin, Mardié, Olivet, Orléans, Ormes, Saint-Denis-en-Val, Saint-Hilaire- Saint-
Mesmin, Saint-Jean de Braye, Saint Jean de la Ruelle, Saint Jean le Blanc, Saint Pryvé-Saint- Mesmin, 
Saran 

 
- d’autoriser Madame le maire ou son représentant à signer ladite convention ainsi que les avenants 
ultérieurs 

 

******************** 
 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 

20230630CM081 - EXPLOITATION DES INSTALLATIONS DE C HAUFFAGE, EAU CHAUDE 
SANITAIRE, TRAITEMENT DE L'EAU, TRAITEMENT DE L'AIR  ET CLIMATISATION DE LA 
PISCINE OBRAYSIE - CONTRAT TYPE P2 - AUTORISATION D E SIGNER LE MARCHÉ 

 
Monsieur LAVIALLE 
 
Donc une consultation d'entreprises a été lancée le 27 février dernier sous la forme d'un appel d'offres 
ouvert européen, relatif à l'exploitation des installations de la piscine l’Õbraysie qu'on faisait jusqu'alors en 
interne, mais qu’on souhaite externaliser à une entreprise pour plein de raisons. D'abord au regard de la 
technicité de l'exploitation et la maintenance des installations de la piscine et des aspects réglementaires 
évidemment, notamment sanitaires, ce qui nous permet d'avoir des garanties plus importantes.  

 
Monsieur LAVIALLE donne lecture du rapport 

 
Une consultation d’entreprises a été lancée le 27 février 2023 sous la forme d’un appel d’offres ouvert 
européen en application des articles R2124-2 1°, R2161-2 à R2161-5 du code de la commande publique. 

 
Le marché a pour principaux objectifs : 
- La recherche d’économies d’énergie et la limitation des émissions de gaz à effet de serre ; 
- L’entretien et le maintien en bon état de fonctionnement du matériel décrit en annexe du présent 
CCTP ; 
- La fourniture aux usagers du confort thermique décrit dans les articles ci-après ; 
- Le développement durable, tant dans les actions présentées dans le point précédent que dans la mise 
en place de solutions ayant pour objectif de limiter les consommations énergétiques et à assurer la 
durabilité des installations ; 
- Le maintien des conditions de sécurité imposées par les diverses réglementations dans toutes les 
installations concernées par le présent marché d’exploitation ; 
- Le maintien en état de propreté de l’ensemble des ouvrages de la « halle bassins ». 

La consultation donne lieu à un marché ordinaire. 

Le marché débutera à compter de la date de notification pour une première période allant jusqu’au 31 
décembre 2024. Le marché est reconductible de manière tacite, 3 fois, pour une période de 12 mois. 

 
La commission d’appel d’offres, réunie le 16 juin 2023, a procédé à l’attribution du marché à l’offre 
économiquement la plus avantageuse, classée première, de l’entreprise IDEX ENERGIE pour un montant 
global et forfaitaire annuel fixé à 117 527,00 € HT soit 141 032,40 € TTC. 

 
Ceci étant exposé, 

 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
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Vu le code de la commande publique, 

Après avis favorable de la commission compétente, 
 
 

Il est proposé au conseil municipal : 
 

- d’autoriser Madame le maire ou son représentant à signer le marché relatif à l’exploitation des 
installations de chauffage, eau chaude sanitaire, traitement de l’eau, traitement de l’air et climatisation de 
la piscine Obraysie – contrat type P2, conclu avec l’entreprise IDEX ENERGIE pour un montant global et 
forfaitaire annuel fixé à 117 527,00 € HT soit 141 032,40 € TTC ; 

 
- d’imputer les dépenses sur les crédits inscrits au budget. 

 

******************** 
 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 

20230630CM082 - ACQUISITION DE DIVERS VÉHICULES ET ÉQUIPEMENTS, REPRISE 
D'ANCIENS VÉHICULES - AUTORISATION DE SIGNER LES MA RCHÉS 

 
Monsieur LAVIALLE  
 
La même commission d'appel d'offres, réunie le 16 juin, a eu à se prononcer également sur un marché 
concernant l'acquisition de véhicules et d'équipements et la reprise d'anciens véhicules. Il s’agit également 
d’un appel d'offres ouvert européen. Une consultation lancée le 3 avril allotie en trois lots un premier lot 
acquisition de deux conteneurs, le lot 2, l'acquisition des véhicules qui permettent de prendre les 
conteneurs dans des véhicules utilitaires avec bras porte conteneurs et reprise d'un véhicule, un Iveco 35 
C10 bien connu de nos services et le lot 3 acquisitions de véhicules légers, de deux véhicules légers du 
type utilitaire et reprise de deux véhicules, un Fiat Ducato et un Citroën Berlingo GNV.  

 
Monsieur LAVIALLE donne lecture du rapport 

 
Une consultation d’entreprises a été lancée le 3 avril 2023 sous la forme d’un appel d’offres ouvert 
européen en application des articles R2124-2 1°, R2161-2 à R2161-5 du code de la commande publique. 

 
La consultation porte sur l’acquisition de divers véhicules et équipements et comprend également la 
reprise d’anciens véhicules. Elle se décompose en trois lots : 

 
- lot 1 : acquisition de deux conteneurs ; 

 
- lot 2 : acquisition de deux véhicules utilitaires avec « bras » (porte-conteneur) et reprise d’un véhicule 
(IVECO 35 C10) ; 

 
- lot 3 : acquisition de deux véhicules « léger » et reprise de deux véhicules (FIAT DUCATO, CITROËN 
BERLINGO GNV). 

 
 

La commission d’appel d’offres, réunie le 16 juin 2023, a procédé à l’attribution du marché, pour chaque 
lot, à l’offre économiquement la plus avantageuse, classée première : 

 
- lot 1 : société G. GILLARD SAS, pour un montant global et forfaitaire 9 863,00 € HT soit 
11 835,60 € TTC (comprenant les deux containers y compris frais de mise en route et réglages) ; 
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- lot 2 : société SEGARP, pour un montant global et forfaitaire 128 979,52 € TTC (comprenant les deux 
véhicules y compris frais de mise en route, réglages et frais de mise en circulation). Le montant des 
reprises s’établit comme suit : véhicule IVECO 35 C10 pour un montant global et forfaitaire 2 083,33 € HT 
soit 2 500,00 € TTC ; 

 
- lot 3 : société BD AUTOS 45, pour un montant global et forfaitaire de 58 355,12 € TTC (comprenant les 
deux véhicules légers y compris frais de mise en route, réglages et frais de mise en circulation). Le montant 
des reprises s’établit comme suit : véhicule FIAT DUCATO pour un montant global et forfaitaire 4 333,33 
€ HT soit 5 200,00 € TTC et véhicule BERLINGO GNV pour un montant global et forfaitaire 166,66 € HT 
soit 200,00 € TTC. 

 
Ceci étant exposé, 

 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
 
Vu le code de la commande publique, 

 
Après avis favorable de la commission compétente, 

 
 

Il est proposé au conseil municipal : 
 

- d’autoriser Madame le maire ou son représentant à signer les marchés relatifs à l’acquisition de divers 
véhicules et équipements, reprise de véhicules, conclus avec : 

 
- lot 1 : société G. GILLARD SAS, pour un montant global et forfaitaire 9 863,00 € HT soit 

11 835,60 € TTC (comprenant les deux containers y compris frais de mise en route et réglages) ; 
 

- lot 2 : société SEGARP, pour un montant global et forfaitaire 128 979,52 € TTC (comprenant les 
deux véhicules y compris frais de mise en route, réglages et frais de mise en circulation). Le montant des 
reprises s’établit comme suit : véhicule IVECO 35 C10 pour un montant global et forfaitaire 2 083,33 
€ HT soit 2 500,00 € TTC ; 

 
- lot 3 : société BD AUTOS 45, pour un montant global et forfaitaire de 58 355,12 € TTC 

(comprenant les deux véhicules légers y compris frais de mise en route, réglages et frais de mise en 
circulation). Le montant des reprises s’établit comme suit : véhicule FIAT DUCATO pour un montant global 
et forfaitaire 4 333,33 € HT soit 5 200,00 € TTC et véhicule BERLINGO GNV pour un montant global et 
forfaitaire 166,66 € HT soit 200,00 € TTC. 

 
- d’imputer les dépenses sur les crédits inscrits au budget. 

 

******************** 
 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
 
 
 
 
 



83  

20230630CM083 - MUTUALISATION DES ACHATS - AJOUT DE  FAMILLES D'ACHAT À LA 
CONVENTION DE GROUPEMENT DE COMMANDES PLURIANNUELLE  PASSÉE ENTRE 
ORLÉANS MÉTROPOLE, LE C.C.A.S. D'ORLÉANS ET LES COM MUNES DE LA 
MÉTROPOLE 

 
Monsieur LAVIALLE 
 
C'est récurrent, dans le cadre de la convention de groupement de commandes entre Orléans Métropole 
et les 22 communes de la métropole de venir ajouter des familles d'achats. Pour ce qui concerne Saint-
Jean de Braye, il est proposé d'adhérer à un certain nombre de familles d'achats dans le cadre de ce 
groupement de commandes. Il y en a trois sur lesquelles nous nous positionnons. Orléans Métropole est 
évidemment le coordinateur pour la parfaite information de cette noble assemblée. La convention arrivant 
à échéance, on la renouvellera. Elle sera proposée au renouvellement à l'automne, en septembre, à peu 
près dans les mêmes termes, avec juste deux changements, un qui acte une pratique déjà effective qui 
est de ne plus facturer aux communes le fait qu’Orléans Métropole prend la coordination des groupements 
de commandes, tout simplement parce que c'était presque plus coûteux d'émettre les titres de recettes 
que de facturer. Orléans Métropole coordonne à titre gratuit ces groupements de commandes. Par ailleurs, 
il sera proposé une convention de quatre ans de manière à couvrir au-delà du renouvellement des 
mandats, et que la convention ne vienne pas en renouvellement au moment où les nouvelles équipes 
arrivent. 

 
Monsieur LAVIALLE donne lecture du rapport 

 
Le conseil municipal, par délibération du 18 décembre 2020, a approuvé une convention de groupement 
de commandes entre Orléans Métropole, le C.C.A.S. d’Orléans et les communes de la Métropole dont la 
liste des familles à mutualiser est approuvée chaque année. 

 
Pour 2023, il est proposé de lancer les familles d’achat suivantes : 

 
Intitulé Famille Coordonnateur 

 
TRAITEMENT ET VALORISATION DES BALAYURES ET VEGETAUX 
ISSUS DES ACTIVITES DES SERVICES D'ORLEANS METROPOLE 
ET DE SES COMMUNES MEMBRES 

 
Orléans Métropole 

TRAITEMENT ET VALORISATION DES DECHETS ISSUS DES 
ACTIVITES DES SERVICES TECHNIQUES D'ORLEANS 
METROPOLE ET DE SES COMMUNES MEMBRES 

Orléans Métropole 

 
INSERTION SOCIALE ET PROFESSIONNELLE D'HABITANTS 
D'ORLEANS METROPOLE DURABLEMENT EXCLUS DE FAIT DU 
MARCHE DU TRAVAIL PAR LA REALISATION DE PRESTATIONS 
DE NETTOYAGE ET D'ENTRETIEN DES ESPACES PUBLICS 

 
Orléans Métropole 

 
Ceci étant exposé, 

 
Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code de la commande publique, 

Après avis favorable de la commission compétente, 
 
 

Il est proposé au conseil municipal : 
 

- d’approuver l’ajout des familles d’achat suscitées à la convention de groupement de commandes 
passée avec Orléans Métropole, le C.C.A.S. d’Orléans et les communes de la Métropole, 
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- d’autoriser Madame le maire ou son représentant à signer tous documents afférents, 

 
- d’imputer les dépenses sur les crédits inscrits au budget. 

 
******************** 

 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 

20230630CM084 - ADHÉSION À LA CENTRALE D'ACHAT RESA H (RÉSEAU DES 
ACHETEURS HOSPITALIERS) 

 
Monsieur LAVIALLE 
 
RESAH est le réseau des acheteurs hospitaliers, donc qui est un GIP qui a pour objectif d'appuyer la 
mutualisation et la professionnalisation des achats du secteur de la santé qui jusqu'alors se concentrait et 
se spécialisait dans les achats du secteur sanitaire, médico-social et social, et qui a finalement entrepris 
depuis quelques mois de mettre à disposition de toutes les collectivités certains de leurs marchés publics, 
notamment sur des segments d'achats assez standards comme l'informatique, les services généraux, les 
bâtiments, l'énergie, les transports, les véhicules. La métropole a déjà adhéré, pour votre information 
d'ailleurs, à ce réseau des acheteurs hospitaliers.  
Il est considéré que c'est l'intérêt de la ville de Saint-Jean de Braye, là aussi, de pouvoir bénéficier de la 
mutualisation. On essaie, quand c’est pertinent de passer soit par des centrales d'achats de ce type là, ça 
peut être APROLYS qui est la centrale régionale, l'UGAP, vous connaissez la centrale d'achat nationale 
des collectivités, donc là une nouvelle centrale ou les groupements de commandes comme je viens 
d'évoquer. Donc il est proposé d'adhérer à la centrale d'achat. Le coût d'adhésion est fixé à 600 € pour 
cette année. Ensuite, c'est 1�500 € net tous les ans par exercice annuel.  

 
Monsieur LAVIALLE donne lecture du rapport 

 
Le RESAH, réseau des acheteurs hospitaliers, est un groupement d’intérêt public (GIP) dont l’objectif est 
d’appuyer la mutualisation et la professionnalisation des achats du secteur de la santé, public et privé non 
lucratif. 

 
Historiquement, la centrale d’achat était spécialisée dans les achats du secteur sanitaire, médico-social 
et social, public et privé non lucratif. 

 
La centrale a entrepris, il y a quelques mois, de mettre à disposition de toutes les collectivités certains 
de leurs marchés publics, notamment sur des segments d’achat standards tels que l’informatique, les 
services généraux, les bâtiments et énergie, les transports et véhicules. 

 
Considérant l’intérêt de la ville Saint-Jean de Braye de pouvoir bénéficier des marchés mutualisés 
proposés par RESAH, il est proposé d’adhérer à la centrale d’achat. 

 
Le coût d’adhésion est fixé à 600 euros net de taxe pour l’année civile 2023. 

 
Pour l’année 2023, il est notamment proposé d’adhérer au marché de fourniture, installation, exploitation 
et maintenance d’infrastructures téléphoniques et services connexes. En contre partie des services rendus 
au titre de la procédure, chaque bénéficiaire verse au RESAH une contribution financière annuelle, 
par année d’exécution de chaque marché subséquent d’un montant de 1 500 euros net de taxe. 

 

Ceci étant exposé, 



85  

 
Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code de la commande publique, 

Après avis favorable de la commission compétente, 
 
 

Il est proposé au conseil municipal : 
 

- d’approuver l’adhésion à la centrale d’achat RESAH ; 
 

- d’autoriser Madame le maire ou son représentant à signer le bulletin d’adhésion ; 
 

- de verser la somme de 600 euros net de taxe au titre de la cotisation due pour l’année 2023 ; 
 

- d’autoriser Madame le maire ou son représentant à signer la convention de service pour le marché de 
fourniture, installation, exploitation et maintenance d’infrastructures téléphoniques et services connexes 
dont le montant de participation aux frais de gestion administrative s’élève à 1 500 euros net de taxe ; 

 
- d’imputer les dépenses correspondantes sur les crédits inscrits au budget de la ville. 

 
******************** 

 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 

20230630CM085 - CONVENTION DE MISE À DISPOSITION INDIVIDUELLE ENTRE LA VILLE 
DE SAINT-JEAN DE BRAYE ET LA VILLE DE CHECY 

 
Monsieur LALANDE 
 
La ville de Chécy connaît quelques difficultés pour assurer ses missions d'instruction du droit des sols par 
manque de moyens humains. Donc, il vous est proposé d'aider ponctuellement la ville de Chécy dans 
l'attente d'un futur recrutement, en mettant à disposition à un agent de notre collectivité à hauteur de 20 %, 
ça fera une journée par semaine. Pour formaliser ce contrat, il est nécessaire de signer une convention 
entre les deux villes afin de fixer notamment les missions attendues, les modalités d'emploi de l'agent, de 
remboursement de la ville de Chécy et la durée de la convention..  

 
 

Monsieur LALANDE donne lecture du rapport 
 

Considérant la coopération existante entre les villes de Chécy et de Saint-Jean de Braye ; 
 

Considérant que l’absence ponctuelle de moyens d’ingénierie technique de la ville de Chécy ne permet 
pas la prise en charge des missions d’expertises et de coordination de l’équipe des instructeurs de droits 
des sols à effectuer ; 

 
Considérant la possibilité de recourir ponctuellement à un agent, ingénieur de la ville de Saint Jean de 
Braye, occupant la fonction de responsable du service urbanisme dans le cadre d’une mise à disposition 
pour réaliser cette mission à hauteur de 20 % de son temps de travail ; 

 
Considérant que cette mise à disposition individuelle fera l’objet d’un remboursement de la part de la 
ville de Chécy pour 20% du temps de travail de l’agent de la ville de Saint-Jean de Braye ; 
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Considérant qu’il est nécessaire d’établir une convention de mise à disposition, du fonctionnaire intéressé 
afin notamment de préciser, les missions, la nature et le niveau hiérarchique des fonctions qui lui sont 
confiées ; 
 
Cette convention serait effective du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023. 
 
Considérant que cette mise à disposition nécessite que l’assemblée délibérante autorise l’autorité 
territoriale à signer avec la ville de Chécy, la convention de mise à disposition de cet agent ingénieur de 
la ville de Saint Jean de Braye auprès de la ville de Chécy ; 

 
Ceci étant exposé, 

 
Vu le code général des collectivités territoriales, 

 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, 

 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale, 

 
Vu le décret n°2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de mise à disposition applicable aux collectivités 
locales et aux établissements publics administratifs, 

 
Vu le projet de convention de mise à disposition et l’accord des parties ; 

 
Vu l’accord de la responsable du service urbanisme qui sera mise à disposition à la ville de Chécy ; 

 

Il est proposé au conseil municipal : 
 

- d’approuver les termes de la convention de mise à disposition individuelle ; 
 

- d’autoriser Madame le Maire à signer la convention de mise à disposition individuelle du responsable du 
service urbanisme avec la ville de Chécy du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023 et un éventuel avenant 
de prolongation d’une durée maximum de 6 mois. 

 
 

******************** 
 

Monsieur OUARAB 
 
Une question sur les 20 % qui vont manquer au service urbanisme à Saint-Jean de Braye, est-ce que pour 
les six mois à venir, il y a une réorganisation dans le service ? Ou bien on fait sans ? 
 
Monsieur LALANDE 
 
De toute façon, ces 20 % concerneront également un tuilage, mais on est sur des mêmes compétences. 
Donc je pense qu'il n'y aura pas, pour notre ville, besoin de besoins supplémentaires. On va s’organiser.  
 
Madame SLIMANI 
 
Alors pour donner un complément d'information. Là, on est en fait dans l'arrêt du dispositif Entente avec 
la ville de Chécy. Nous avions deux ententes avec des communes voisines la ville de Boigny et la ville de 
Chécy. Avec la ville de Chécy, une convention d'entente sur deux aspects,  la question du droit des sols 
et la question de l'aménagement. Nous avons indiqué l'année dernière à la ville de Chécy, au regard des 
projets qui sont les nôtres à Saint-Jean de Braye, que l'entente telle qu'elle était posée ne nous convenait 
plus parce que nous avions besoin du temps agent sur l'aménagement, donc récupérer ce temps agent, 
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qui était mutualisé entre les deux villes. Pour ce faire, il fallait qu'on modifie la convention d'entente. Il y a 
eu un travail de réalisé entre les services de la ville de Chécy et la ville de Saint-Jean de Braye. La 
nécessité de poursuivre le volet droit des sols. Donc l'agent dont on parle est déjà missionné sur ce temps 
de 20 % dans le cadre de l'entente telle qu'elle existait jusque-là. Elle dédiait déjà du temps de travail pour 
Chécy. Nous, on a indiqué aussi que concernant l'activité de droit des sols, nous avions notre propre 
activité à gérer et qu'en fait l'intégralité de la convention entente telle qu'elle était posée il y a quelques 
années ne correspondait plus non plus aux besoins abraysiens. Par contre, pour ne pas laisser la ville de 
Chécy en difficulté, et de ne pas se retirer complètement et de l'aménagement et de la question du droit 
des sols, on poursuit finalement par une autre modalité qui est une mise à disposition individuelle. Le 
temps agent à hauteur de 20 % sur six mois pour permettre à Chécy, ils ont déjà recruté mais l’agent 
arrive en septembre, pour ne pas laisser leur équipe dans le vide, donc jusqu'à l'arrivée du nouvel agent, 
et puis trois mois pour accompagner, former le nouvel agent recruté par Chécy. Et normalement, en 
décembre, nous récupérons le temps agent pour Saint-Jean de Braye. Au-delà de ce qu'indiquait Monsieur 
Lalande, là c'est un dispositif spécifique, mais en fait qui s'explique par une modification de modalité qui 
change de travail et de coopération entre les deux villes. 
 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 

20230630CM086 - MODIFICATION DU TABLEAU DES EMPLOIS  AU 1ER AOÛT 2023 

 
Monsieur LALANDE 
 
Le tableau des emplois récapitule tous les agents de notre collectivité titulaires ou non titulaires. La mise 
à jour d'aujourd'hui correspond à la transformation en emplois permanents de quatre postes d'auxiliaire 
de vie périscolaire. 

 
Monsieur LALANDE donne lecture du rapport 

 
L’article L 313-1 du code général de la fonction publique prévoit que les emplois de chaque collectivité 
ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement. 

 
L’article L 415-1 du code général de la fonction publique stipule que la nomination aux grades et emplois 
de la fonction publique territoriale est de la compétence exclusive de l’autorité territoriale. 

 
Il appartient donc au conseil municipal de fixer l’effectif des emplois nécessaires au fonctionnement des 
services et de prévoir les possibilités de pourvoir ces emplois par des contractuels. 

 
Ce tableau tient compte de toutes les modifications intervenues et les identifie en raison : 
- de l’organisation générale de la collectivité, 
- des recrutements, des départs, 
- des créations d’emplois, 

- des possibilités de pourvoir les emplois par le recrutement d’un agent contractuel selon les 
dispositions prévues dans les articles L 332.8 à L332.14, L332-23 à L332-28, L333-1 à L333-14 

du code général de la fonction publique, 
- des temps de travail. 

Ceci étant exposé, 

 
Après avis favorable de la commission compétente, 

 
 

Il est proposé au conseil municipal : 
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- de transformer les emplois G8 Auxiliaire de vie périscolaire en emplois permanents 

 
- d’approuver la mise à jour du tableau des emplois au 1er août 2023. 

 
******************** 

 

Par 28 voix pour, 
3 abstention(s) : Monsieur RENELIER, Monsieur JAVOY, Monsieur OUARAB 
La proposition est adoptée. 

  



POLE COTATION EMPLOI Libelle
EMPLOI crée par 
délibération du

n° délibération CAT CADRE D'EMPLOIS Grade d'entrée Grade de sortie

POSSIBILITE DE 
POURVOIR 

L'EMPLOI PAR UN 
CONTRACTUEL 
article L332-1 au 

L332-28

DUREE TEMPS DE 
TRAVAIL TC=temps 
complet/TNC=temps 

non complet

EMPLOIS 
PERMANENT
S EXISTANTS

EMPLOIS 
NON 

PERMANENT
S EXISTANTS

EMPLOIS 
POURVUS

DGS G1 DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES 01/02/2019 2019-009 A emplois fonctionnels NON TC 1 1

DGS G2 DIRECTEUR DE LA COMMUNICATION 01/02/2019 2019-009 A attaché /ingénieur territorial attaché ou ingénieur  territorial
attaché principal ou ingénieur 
principal territorial

OUI TC 1 1

DGS G2 DIRECTEUR TRANSITION 18/12/2020 2020-192 A attaché /ingénieur territorial attaché ou ingénieur territorial
attaché principal ou ingénieur 
principal territorial

OUI TC 1 1

DGS G2 DIRECTEUR VIE INSTITUTIONNELLE ET CITOYENNE 18/12/2020 2020-192 A attaché territorial attaché territorial attaché principal territorial OUI TC 1 1

DGS G4 CHARGE DE COMMUNICATION EXTERNE - JOURNALISTE 24/06/2019-25/11/2022
2019-

109/20221125CM150 A attaché territorial attaché territorial attaché territorial OUI TC 1 1

DGS G4 CHARGE DE COMMUNICATION EXTERNE - JOURNALISTE 24/06/2019-25/11/2022
2019-

109/20221125CM150 A attaché territorial attaché territorial attaché territorial OUI TC 1 1

DGS G4 CHARGE MISSION PROJETS 01/02/2019 2019-009 A attaché territorial attaché territorial attaché principal territorial OUI TC 1 1

DGS G4 RESPONSABLE ETAT CIVIL ELECTIONS CIMETIERE 20/12/2019 2019-233 A attaché/rédacteur territorial
rédacteur territorial ou attaché 
territorial

attaché principal territorial OUI TC 1 0

DGS G4
RESPONSABLE SERVICE EMPLOI ET COORDONNATEUR DU TIERS-LIEU DE 
COMPETENCES ET TRANSITION

01/02/2019 2019-009 A attaché territorial attaché territorial attaché territorial OUI TC 1 1

DGS G4 RESPONSABLE SERVICE POLITIQUE DE LA VILLE, LOGEMENT ET PREVENTION 18/12/2020 2020-192 A attaché territorial attaché territorial attaché territorial OUI TC 1 1

DGS G5 CHARGE DE COMMUNICATION INTERNE 01/02/2019 2019-009 B redacteur territorial rédacteur territorial
rédacteur territorial  principal de 2e 
classe

OUI TC 1 1

DGS G5 CONSEILLER INSERTION 01/02/2019 2019-009 A/B assistant socio-éducatif/animateur territorial
animateur principal de 2e classe ou 
assistant socio éducatif ou rédacteur 
territorial

animateur principal de 1e classe ou 
assistant socio-éducatif territorial ou 
rédacteur principal de 1e classe

OUI TC 1 1

DGS G5 CONSEILLER INSERTION 01/02/2019 2019-009 A/B assistant socio-éducatif/animateur territorial
animateur principal de 2e classe ou 
assistant socio éducatif ou rédacteur 
territorial

animateur principal de 1e classe ou 
assistant socio-éducatif territorial ou 
rédacteur principal de 1e classe

OUI TC 1 1

DGS G5 RESPONSABLE CIMETIERE ELECTIONS 01/02/2019 2019-009 B redacteur territorial rédacteur territorial
rédacteur territorial principal de 1e 
classe

OUI TC 1 1

DGS G5 RESPONSABLE COURRIER + ASSIST DIRECTION DGS 01/02/2019 2019-009 B redacteur territorial rédacteur territorial
rédacteur territorial principal de 1e 
classe

OUI TC 1 1

DGS G6 ASSISTANT DE DIRECTION 01/02/2019 2019-009 B/C redacteur/adjoint administratif territorial
adjoint administratif  territorial ou 
rédacteur territorial

rédacteur territorial principal de 2e 
classe

OUI TC 1 1

DGS G6 ASSISTANT DE DIRECTION 01/02/2019 2019-009 B/C redacteur/adjoint administratif territorial
adjoint administratif  territorial ou 
rédacteur territorial

rédacteur territorial principal de 2e 
classe

OUI TC 1 1

DGS G6 ASSISTANT DE DIRECTION 01/02/2019 2019-009 B/C redacteur/adjoint administratif territorial
adjoint administratif  territorial ou 
rédacteur territorial

rédacteur territorial principal de 2e 
classe

OUI TC 1 1

DGS G6 REFERENT ASSURANCES 01/02/2019 2019-009 B rédacteur territorial rédacteur territorial
rédacteur principal de 1e classe 
territorial

NON TC 1 1

DGS G6 REFERENT REUSSITE EDUCATIVE 23/09/2022 20220923CM118 B animateur territorial animateur territorial animateur principal de 1e classe OUI TC 1 1

DGS G7 ASSISTANT-E DE GESTION 01/02/2019 2019-009 B/C
rédacteur*/agent de maitrise/adjoint 
administratif/adjoint technique

adjoint administratif ou technique 
territorial

agent de maitrise territorial, ou 
rédacteur territorial*

OUI TC 1 1

DGS G7 ASSISTANT-E DE GESTION 01/02/2019 2019-009 B/C
rédacteur*/agent de maitrise/adjoint 
administratif/adjoint technique

adjoint administratif ou technique 
territorial

agent de maitrise territorial, ou 
rédacteur territorial*

OUI TC 1 1

DGS G8 AGENT DE SORTIE DES ECOLES 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 
de 1e classe

OUI TC 1 1

DGS G8 AGENT DE SORTIE DES ECOLES 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 
de 1e classe

OUI TC 1 1

DGS G8 AGENT DE SORTIE DES ECOLES 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 
de 1e classe

OUI TNC50% 1 1

DGS G8 AGENT DE SORTIE DES ECOLES 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 
de 1e classe

OUI TNC50% 1 1

DGS G8 AGENT DE SORTIE DES ECOLES 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 
de 1e classe

OUI TNC80% 1 1

DGS G8 AGENT DE SURVEILLANCES DES VOIES PUBLIQUES 01/02/2019-14/02/2020 2019-009/2020-036 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 
de 1e classe

OUI TC 1 1

DGS G8 AGENT DE SURVEILLANCES DES VOIES PUBLIQUES 01/02/2019-14/02/2020 2019-009/2020-036 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 
de 1e classe

OUI TC 1 1

CONSEIL MUNICIPAL DU 07/04/2023
30/06/2023
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DGS G1 DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES 01/02/2019 2019-009 A emplois fonctionnels NON TC 1 1
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DGS G8 AGENT REPROGRAPHIE 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial
adjoint technique ou administratif 
territorial

adjoint technique ou administratif 
territorial principal de 1e classe

NON TC 1 1

DGS G8 ASSISTANT  ADMINISTRATIF
01/02/2019-14/02/2020-

28/01/2022
2019-009/2020-

036/2022…. C adjoint administratif ou adjoint technique 
adjoint technique ou administratif 
territorial

adjoint technique ou administratif 
territorial principal de 1e classe

OUI TC 1 1

DGS G8 ASSISTANT  ADMINISTRATIF
01/02/2019-14/02/2020-

28/01/2022
2019-009/2020-

036/2022…. C adjoint administratif ou adjoint technique 
adjoint technique ou administratif 
territorial

adjoint technique ou administratif 
territorial principal de 1e classe

OUI TC 1 1

DGS G8 ASSISTANT  ADMINISTRATIF
01/02/2019-14/02/2020-

28/01/2022
2019-009/2020-

036/2022…. C adjoint administratif ou adjoint technique 
adjoint technique ou administratif 
territorial

adjoint technique ou administratif 
territorial principal de 1e classe

OUI TC 1 1

DGS G8 ASSISTANT  ADMINISTRATIF
01/02/2019-14/02/2020-

28/01/2022
2019-009/2020-

036/2022…. C adjoint administratif ou adjoint technique 
adjoint technique ou administratif 
territorial

adjoint technique ou administratif 
territorial principal de 1e classe

OUI TC 1 1

DGS G8 ASSISTANT  ADMINISTRATIF
01/02/2019-14/02/2020-

28/01/2022
2019-009/2020-

036/2022…. C adjoint administratif ou adjoint technique 
adjoint technique ou administratif 
territorial

adjoint technique ou administratif 
territorial principal de 1e classe

OUI TC 1 1

DGS G8 ASSISTANT  ADMINISTRATIF
01/02/2019-14/02/2020-

28/01/2022
2019-009/2020-

036/2022…. C adjoint administratif ou adjoint technique 
adjoint technique ou administratif 
territorial

adjoint technique ou administratif 
territorial principal de 1e classe

OUI TC 1 1

DGS G8 ASSISTANT  ADMINISTRATIF
01/02/2019-14/02/2020-

28/01/2022
2019-009/2020-

036/2022…. C adjoint administratif ou adjoint technique 
adjoint technique ou administratif 
territorial

adjoint technique ou administratif 
territorial principal de 1e classe

OUI TC 1 1

DGS G8 ASSISTANT  ADMINISTRATIF
01/02/2019-14/02/2020-

28/01/2022
2019-009/2020-

036/2022…. C adjoint administratif ou adjoint technique 
adjoint technique ou administratif 
territorial

adjoint technique ou administratif 
territorial principal de 1e classe

OUI TC 1 1

DGS G8 ASSISTANT  ADMINISTRATIF POLYVALENT 17/12/2021 2021-182 C adjoint administratif ou adjoint technique 
adjoint technique ou administratif 
territorial

adjoint technique ou administratif 
territorial principal de 1e classe

OUI TC 1 1

PDTP G1 DIRECTEUR DES SERVICES TECHNIQUES 01/02/2019 2019-009 A emplois fonctionnels NON TC 1 1
PDTP G3 ADJOINT AU DST - AMENAGEMENT ET URBANISME 18/12/2020 2020-192 A ingénieur territorial ingénieur territorial ingénieur principal territorial OUI TC 1 1
PDTP G3 ADJOINT AU DST - BUREAU D'ETUDES 18/12/2020 2020-192 A ingénieur territorial ingénieur territorial ingénieur principal territorial OUI TC 1 1

PDTP G3 ADJOINT AU DST - ESPACES PUBLICS ET BIODIVERSITE 18/12/2020-25/02/2022
2020-

192/20220627CM104 A ingénieur/attaché territorial attaché ou ingénieur territorial
attaché principal ou ingénieur 
principal territorial

OUI TC 1 1

PDTP G3 ADJOINT AU DST - PATRIMOINE BATI 18/12/2020 2020-192 A ingénieur/attaché territorial attaché ou ingénieur territorial
attaché principal ou ingénieur 
principal territorial

OUI TC 1 1

PDTP G3 ADJOINT AU DST - RESPONSABLE DU SERVICE PROXIMITE 15/10/2021 2021-139 A attaché territorial attaché territorial attaché principal territorial OUI TC 1 1

PDTP G3 RESPONSABLE ADMINISTRATIF ET FINANCIER-PDTP 25/02/2022 20220225CM030 B attaché/rédacteur territorial
rédacteur territorial ou attaché 
territorial

attaché principal territorial OUI TC 1 0

PDTP G4 CHARGE D'OPERATIONS GRANDS TRAVAUX A ingénieur territorial ingénieur territorial ingénieur principal territorial OUI TC 1 0
PDTP G4 CHARGE MISSION PROJETS 01/02/2019 2019-009 A attaché territorial attaché territorial attaché principal territorial OUI TC 1 1

PDTP G4 RESPONSABLE SERVICE BATIMENT 04/06/2021 2021-077 B technicien territorial technicien territorial
technicien principal de 1e classe 
principal

OUI TC 1 1

PDTP G4 RESPONSABLE SERVICE URBANISME 01/02/2019 2019-009 A ingénieur territorial ingénieur territorial ingénieur principal territorial OUI TC 1 1

PDTP G5 CHARGE DES QUARTIERS 17/12/2021 2021-182 B technicien territorial technicien territorial
technicien principal de 1e classe 
territorial

NON TC 1 1

PDTP G5 RESPONSABLE SERVICE ESPACES VERTS/PROPRETE 01/02/2019 2019-009 B technicien territorial/agent de maitrise
agent de maitrise ou technicien 
territorial

technicien principal de 1e classe OUI TC 1 1

PDTP G5 RESPONSABLE SERVICE PREVENTION SECURITE DES BATIMENTS 17/12/2021 2021-182 B technicien territorial technicien territorial
technicien territorial de 1e classe 
principal

OUI TC 1 0

PDTP G5 RESPONSABLE SERVICE PRODUCTION FLORALE ET BIODIVERSITE 01/04/2022 20200401CM050 B technicien territorial technicien territorial
technicien territorial de 1e classe 
principal

OUI TC 1 1

PDTP G5 RESPONSABLE SERVICE SUPPORT DES BATIMENTS COMMUNAUX 17/12/2021 2021-182 B technicien territorial/agent de maitrise
agent de maitrise ou technicien 
territorial

technicien principal de 1e classe OUI TC 1 1

PDTP G5 RESPONSABLE VOIRIE TX NEUFS ENTR SIGN 01/04/2022 20200401CM050 B technicien/agent de maitrise
agent de maitrise ou technicien 
territorial

technicien principal de 1e classe NON TC 1 1

PDTP G5 TECHNICIEN BATIMENT 01/02/2019 2019-009 B technicien territorial technicien territorial
technicien territorial de 1e classe 
principal

OUI TC 1 1

PDTP G5 TECHNICIEN BERP ESPACE PUBLIC 01/02/2019 2019-009 B techncien territorial technicien territorial
technicien territorial de 1e classe 
principal

OUI TC 1 1

PDTP G5 TECHNICIEN BERP ESPACE PUBLIC 01/02/2019 2019-009 B techncien territorial technicien territorial
technicien territorial de 1e classe 
principal

OUI TC 1 0

PDTP G6 ASSISTANT DE DIRECTION 01/02/2019 2019-009 B/C adjoint administratif territorial adjoint administratif territorial
adjoint administratif territorial 
principal de 1e classe

OUI TC 1 1

PDTP G6 CHARGE FONCIER 01/02/2019 2019-009 C adjoint administratif territorial adjoint administratif  territorial
adjoint administratif territorial 
principal de 1e classe

NON TC 1 1

PDTP G6 COORDINATRICE MENAGE 17/12/2021 2021-182 C
adjoint technique territorial/adjoint administratif 
territorial

adjoint technique ou administratif 
territorial

adjoint technique ou administratif 
territorial principal de 1e classe

NON TC 1 1

PDTP G6 COORDONNATEUR SERVICE MENAGE 18/12/2020 2020-192 C adjoint technique territorial adjoint technique
adjoint technique principal de 1e 
classe

OUI TC 1 1

PDTP G6 EXPERT PREVENTION RISQUES 01/02/2019 2019-009 B rédacteur territorial rédacteur territorial
rédacteur principal de 1e classe 
territorial

NON TC 1 1

PDTP G6 INSTRUCTEUR DES AUTORISATIONS DROITS DES SOLS 01/02/2019 2019-009 C adjoint administratif territorial adjoint administratif  territorial
adjoint administratif territorial 
principal de 1e classe

NON TC 1 1

PDTP G6 INSTRUCTEUR DES AUTORISATIONS DROITS DES SOLS 01/02/2019 2019-009 C adjoint administratif territorial adjoint administratif  territorial
adjoint administratif territorial 
principal de 1e classe

NON TC 1 1

PDTP G6 RESPONSABLE SECTEUR  CIMETIERE 01/04/2022 20200401CM050 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial NON TC 1 1

PDTP G6 RESPONSABLE SECTEUR  ELECTRICITE 12/03/2021 2021-031 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique à agent de maitrise agent de maitrise principal territorial NON TC 1 1

PDTP G6 RESPONSABLE SECTEUR  PARC ACTIVITE ARCHIMEDE 01/04/2022 20200401CM050 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial NON TC 1 1
PDTP G6 RESPONSABLE SECTEUR  POLYVALENT MENUISERIE SERRURERIE 17/12/2021 2021-182 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial NON TC 1 1
PDTP G6 RESPONSABLE SECTEUR  PROPRETE/ESP VERTS 01/04/2022 20200401CM050 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial NON TC 1 1
PDTP G6 RESPONSABLE SECTEUR  PROPRETE/ESP VERTS 01/04/2022 20200401CM050 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial NON TC 1 1
PDTP G6 RESPONSABLE SECTEUR  PROPRETE/ESP VERTS 01/04/2022 20200401CM050 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial NON TC 1 1
PDTP G6 RESPONSABLE SECTEUR  PROPRETE/ESP VERTS 01/04/2022 20200401CM050 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial NON TC 1 1
PDTP G6 RESPONSABLE SECTEUR  PROPRETE/ESP VERTS 01/04/2022 20200401CM050 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial NON TC 1 1
PDTP G6 RESPONSABLE SECTEUR  TONTES ET TERRAINS SPORTIFS 01/04/2022 20200401CM050 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial NON TC 1 1
PDTP G6 RESPONSABLE SECTEUR CHAUFFAGE-PLOMBERIE 01/02/2019 2019-009 C agent de maitrise agent de maitrise agent de maitrise principal OUI TC 1 1
PDTP G6 RESPONSABLE SECTEUR GARAGE 17/12/2021 2021-182 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial NON TC 1 1
PDTP G6 RESPONSABLE SECTEUR LOGISTIQUE 17/12/2021 2021-182 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial NON TC 1 0

Page 2 de 12



POLE COTATION EMPLOI Libelle
EMPLOI crée par 
délibération du

n° délibération CAT CADRE D'EMPLOIS Grade d'entrée Grade de sortie

POSSIBILITE DE 
POURVOIR 

L'EMPLOI PAR UN 
CONTRACTUEL 
article L332-1 au 

L332-28

DUREE TEMPS DE 
TRAVAIL TC=temps 
complet/TNC=temps 

non complet

EMPLOIS 
PERMANENT
S EXISTANTS

EMPLOIS 
NON 

PERMANENT
S EXISTANTS

EMPLOIS 
POURVUS

DGS G1 DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES 01/02/2019 2019-009 A emplois fonctionnels NON TC 1 1
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PDTP G6 RESPONSABLE SECTEUR MAGASIN 17/12/2021 2021-182 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial NON TC 1 1
PDTP G6 RESPONSABLE SECTEUR MOBILIER JEUX TERRAIN DE SPORT 17/12/2021 2021-182 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial NON TC 1 1
PDTP G6 RESPONSABLE SECTEUR PEINTURE 17/12/2021 2021-182 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial NON TC 1 1
PDTP G6 RESPONSABLE SECTEUR SERRE 01/04/2022 20200401CM050 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial NON TC 1 1
PDTP G6 RESPONSABLE SECTEUR TAILLES 18/12/2020 2020-192 C agent de maitrise agent de maitrise agent de maitrise principal territorial NON TC 1 1
PDTP G6 RESPONSABLE SECTEUR VOIRIE travaux / signalisation 01/04/2022 20200401CM050 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial NON TC 1 0
PDTP G6 RESPONSABLE SECTEUR VOIRIE travaux / signalisation 01/04/2022 20200401CM050 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial NON TC 1 1

PDTP G7 ASSISTANT-E DE GESTION 01/02/2019 2019-009 B/C
rédacteur*/agent de maitrise/adjoint 
administratif/adjoint technique

adjoint administratif ou technique 
territorial

agent de maitrise territorial, ou 
rédacteur territorial*

OUI TC 1 1

PDTP G7 ASSISTANT-E DE GESTION 01/02/2019 2019-009 B/C
rédacteur*/agent de maitrise/adjoint 
administratif/adjoint technique

adjoint administratif ou technique 
territorial

agent de maitrise territorial, ou 
rédacteur territorial*

OUI TC 1 1

PDTP G7 CHARGE DE PREVENTION 01/02/2019 2019-009 C agent de maitrise agent de maitrise agent de maitrise principal territorial NON TC 1 1

PDTP G7 CHAUFFAGISTE  ELECTRICIEN BATIMENT 18/12/2020-01/04/2022
2020-192/ 

20220401CM050 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial OUI TC 1 0

PDTP G7 MECANICIEN 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial* NON TC 1 1

PDTP G7 OPERATEUR HAUTEMENT QUALIFIE  
01/02/2019- 
18/12/2020

2019-009 C agent de maitrise/adjoint technique adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial OUI TC 1 1

PDTP G7 OPERATEUR HAUTEMENT QUALIFIE  
01/02/2019- 
18/12/2020

2019-009 C agent de maitrise/adjoint technique adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial OUI TC 1 1

PDTP G7 OPERATEUR HAUTEMENT QUALIFIE  
01/02/2019- 
18/12/2020

2019-009 C agent de maitrise/adjoint technique adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial OUI TC 1 1

PDTP G7 OPERATEUR HAUTEMENT QUALIFIE  
01/02/2019- 
18/12/2020

2019-009 C agent de maitrise/adjoint technique adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial OUI TC 1 0

PDTP G7 OPERATEUR HAUTEMENT QUALIFIE  
01/02/2019- 
18/12/2020

2019-009 C agent de maitrise/adjoint technique adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial OUI TC 1 1

PDTP G7 OPERATEUR HAUTEMENT QUALIFIE  
01/02/2019- 
18/12/2020

2019-009 C agent de maitrise/adjoint technique adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial OUI TC 1 1

PDTP G7 OPERATEUR HAUTEMENT QUALIFIE  
01/02/2019- 
18/12/2020

2019-009 C agent de maitrise/adjoint technique adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial OUI TC 1 1

PDTP G7 REFERENT ENTRETIEN 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise territorial* NON TC 1 1

PDTP G8 AGENT DE PROPRETE ESPACES VERTS 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 
de 1e classe ou agent de maitrise 
principal*

OUI TC 1 0

PDTP G8 AGENT DE PROPRETE ESPACES VERTS 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 
de 1e classe ou agent de maitrise 
principal*

OUI TC 1 1

PDTP G8 AGENT DE PROPRETE ESPACES VERTS 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 
de 1e classe ou agent de maitrise 
principal*

OUI TC 1 1

PDTP G8 AGENT DE PROPRETE ESPACES VERTS 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 
de 1e classe ou agent de maitrise 
principal*

OUI TC 1 1

PDTP G8 AGENT DE PROPRETE ESPACES VERTS 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 
de 1e classe ou agent de maitrise 
principal*

OUI TC 1 1

PDTP G8 AGENT DE PROPRETE ESPACES VERTS 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 
de 1e classe ou agent de maitrise 
principal*

OUI TC 1 1

PDTP G8 AGENT DE PROPRETE ESPACES VERTS 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 
de 1e classe ou agent de maitrise 
principal*

OUI TC 1 1

PDTP G8 AGENT DE PROPRETE ESPACES VERTS 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 
de 1e classe ou agent de maitrise 
principal*

OUI TC 1 1

PDTP G8 AGENT DE PROPRETE ESPACES VERTS 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 
de 1e classe ou agent de maitrise 
principal*

OUI TC 1 1

PDTP G8 AGENT DE PROPRETE ESPACES VERTS 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 
de 1e classe ou agent de maitrise 
principal*

OUI TC 1 1

PDTP G8 AGENT DE PROPRETE ESPACES VERTS 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 
de 1e classe ou agent de maitrise 
principal*

OUI TC 1 1

PDTP G8 AGENT DE PROPRETE ESPACES VERTS 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 
de 1e classe ou agent de maitrise 
principal*

OUI TC 1 1

PDTP G8 AGENT DE PROPRETE ESPACES VERTS 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 
de 1e classe ou agent de maitrise 
principal*

OUI TC 1 1

PDTP G8 AGENT DE PROPRETE ESPACES VERTS 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 
de 1e classe ou agent de maitrise 
principal*

OUI TC 1 1

PDTP G8 AGENT DE PROPRETE ESPACES VERTS 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 
de 1e classe ou agent de maitrise 
principal*

OUI TC 1 1

PDTP G8 AGENT DE PROPRETE ESPACES VERTS 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 
de 1e classe ou agent de maitrise 
principal*

OUI TC 1 1

PDTP G8 AGENT DE PROPRETE ESPACES VERTS 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 
de 1e classe ou agent de maitrise 
principal*

OUI TC 1 1

PDTP G8 AGENT DE PROPRETE ESPACES VERTS 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 
de 1e classe ou agent de maitrise 
principal*

OUI TC 1 1
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PDTP G8 AGENT DE PROPRETE ESPACES VERTS 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 
de 1e classe ou agent de maitrise 
principal*

OUI TC 1 1

PDTP G8 AGENT DE PROPRETE ESPACES VERTS 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 
de 1e classe ou agent de maitrise 
principal*

OUI TC 1 1

PDTP G8 AGENT DE PROPRETE ESPACES VERTS 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 
de 1e classe ou agent de maitrise 
principal*

OUI TC 1 0

PDTP G8 AGENT DE PROPRETE ESPACES VERTS 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 
de 1e classe ou agent de maitrise 
principal*

OUI TC 1 1

PDTP G8 AGENT DE PROPRETE ESPACES VERTS 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 
de 1e classe ou agent de maitrise 
principal*

OUI TC 1 1

PDTP G8 AGENT JEUX 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 
de 1e classe

NON TC 1 1

PDTP G8 AGENT LOGISTIQUE 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial ou agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial* NON TC 1 0

PDTP G8 AGENT POLYVALENT 18/12/2020 2020-192 C adjoint administratif/adjoint technique
adjoint technique ou administratif 
territorial

adjoint technique ou administratif 
territorial principal de 1e classe

OUI TC 1 1

PDTP G8 AGENT POLYVALENT 25/11/2022 20221125CM150 C adjoint administratif/adjoint technique
adjoint technique ou administratif 
territorial

adjoint technique ou administratif 
territorial principal de 1e classe

OUI TC 1 1

PDTP G8 ASSISTANT  ADMINISTRATIF
01/02/2019-14/02/2020-

28/01/2022
2019-009/2020-

036/2022…. C adjoint administratif ou adjoint technique 
adjoint technique ou administratif 
territorial

adjoint technique ou administratif 
territorial principal de 1e classe

OUI TC 1 1

PDTP G8 ASSISTANT  ADMINISTRATIF POLYVALENT 07/04/0/2023 C adjoint administratif ou adjoint technique 
adjoint technique ou administratif 
territorial

adjoint technique ou administratif 
territorial principal de 1e classe

OUI TC 1 1

PDTP G8 CONDUCTEUR ENGINS 01/02/2019-24/06/2019 2019-009/2019-109 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 
de 1e classe

NON TC 1 1

PDTP G8 CONDUCTEUR ENGINS 01/02/2019-24/06/2019 2019-009/2019-109 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 
de 1e classe

NON TC 1 1

PDTP G8 CONDUCTEUR ENGINS 01/02/2019-24/06/2019 2019-009/2019-109 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 
de 1e classe

NON TC 1 0

PDTP G8 CONDUCTEUR ENGINS 01/02/2019-24/06/2019 2019-009/2019-109 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 
de 1e classe

NON TC 1 1

PDTP G8 CONDUCTEUR ENGINS 01/02/2019-24/06/2019 2019-009/2019-109 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 
de 1e classe

NON TC 1 1

PDTP G8 CONDUCTEUR ENGINS 01/02/2019-24/06/2019 2019-009/2019-109 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 
de 1e classe

NON TC 1 1

PDTP G8 CONDUCTEUR ENGINS 01/02/2019-24/06/2019 2019-009/2019-109 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 
de 1e classe

NON TC 1 1

PDTP G8 CONDUCTEUR ENGINS 01/02/2019-24/06/2019 2019-009/2019-109 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
technicien principal de 1e classe 
territorial

NON TC 1 1

PDTP G8 JARDINIER HORT SERRE 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 
de 1e classe

NON TC 1 1

PDTP G8 JARDINIER HORT SERRE 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 
de 1e classe

NON TC 1 1

PDTP G8 JARDINIER HORT SERRE 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 
de 1e classe

NON TC 1 1

PDTP G8 MACON 01/02/2019 2019-009 C adjoint tecnique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 
de 1e classe

NON TC 1 1

PDTP G8 MENUISIER METALLIER SERURRIER 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 
de 1e classe

NON TC 1 1

PDTP G8 MENUISIER METALLIER SERURRIER 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 
de 1e classe

NON TC 1 0

PDTP G8 MENUISIER METALLIER SERURRIER 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 
de 1e classe

NON TC 1 1

PDTP G8 PEINTRE 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 
de 1e classe

NON TC 1 1

PDTP G8 PEINTRE 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 
de 1e classe

NON TC 1 1

PDTP G8 PLOMBIER 01/02/2019 2019-009 C adjoin technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 
de 1e classe

NON TC 1 1

PDTP G9 AGENT DE MENAGE 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 
de 1e classe

OUI TC 1 1

PDTP G9 AGENT DE MENAGE 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 
de 1e classe

OUI TC 1 1

PDTP G9 AGENT DE MENAGE 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 
de 1e classe

OUI TC 1 1

PDTP G9 AGENT DE MENAGE 02/02/2019 2019-010 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 
de 1e classe

OUI TC 1 1

PDTP G9 AGENT DE MENAGE 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 
de 1e classe

OUI TC 1 1

PDTP G9 AGENT DE MENAGE 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 
de 1e classe

OUI TC 1 1

PDTP G9 AGENT DE MENAGE 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 
de 1e classe

OUI TC 1 1

PDTP G9 AGENT DE MENAGE 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 
de 1e classe

OUI TC 1 1
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PDTP G9 AGENT DE MENAGE 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 
de 1e classe

OUI TC 1 1

PDTP G9 AGENT DE MENAGE 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 
de 1e classe

OUI TC 1 1

PDTP G9 AGENT DE MENAGE 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 
de 1e classe

OUI TC 1 1

PDTP G9 AGENT DE MENAGE 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 
de 1e classe

OUI TC 1 1

PDTP G9 AGENT DE MENAGE 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 
de 1e classe

OUI TC 1 1

PDTP G9 AGENT DE MENAGE 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 
de 1e classe

OUI TC 1 1

PDTP G9 AGENT DE MENAGE 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 
de 1e classe

OUI TC 1 1

PDTP G9 AGENT DE MENAGE 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 
de 1e classe

OUI TC 1 1

PDTP G9 AGENT DE MENAGE 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 
de 1e classe

OUI TC 1 1

PDTP G9 AGENT DE MENAGE 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 
de 1e classe

OUI TC 1 1

PDTP G9 AGENT DE MENAGE 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 
de 1e classe

OUI TC 1 1

PDTP G9 AGENT DE MENAGE 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 
de 1e classe

OUI TC 1 1

PDTP G9 AGENT DE MENAGE 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 
de 1e classe

OUI TC 1 1

PDTP G9 AGENT DE MENAGE 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 
de 1e classe

OUI TC 1 1

PDTP G9 AGENT DE MENAGE 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 
de 1e classe

OUI TC 1 1

PEF G1 DIRECTEUR GENERAL ADJOINT DES SERVICES 17/12/2021 2021-182 A emplois fonctionnels NON TC 1 1

PEF G3 ADJOINT AU DIRECTEUR FAMILLES - JEUNESSE 18/12/2020 2020-192 A attaché/animateur territorial
animateur territorial ou attaché 
territorial

attaché principal territorial OUI TC 1 1

PEF G3 COORDONNATEUR PETITE ENFANCE 25/11/2022 20221125CM150 A EJE / Puériculteur / Attaché EJE / Puériculteur
EJE de classe exceptionnelle / 
Puériculteur

OUI TC 1 1

PEF G3 RESPONSABLE ADMINISTRATIF ET FINANCIER-PEF B rédacteur territorial rédacteur territorial attaché principal territorial OUI TC 1 0
PEF G3 RESPONSABLE DES AFFAIRES SCOLAIRES 18/12/2020 2020-192 A attaché territorial rédacteur principal de 2e classe attaché territorial OUI TC 1 1

PEF G3 RESPONSABLE RESTAURATION 01/02/2019 2019-009 B technicien territorial technicien territorial
technicien principal de 1e classe 
principal

OUI TC 1 1

PEF G3 RESPONSABLE SERVICE  ANIMATION 01/02/2019 2019-009 A attaché territorial attaché territorial attaché territorial OUI TC 1 1

PEF G4 RESPONSABLE CRECHE COLLECTIVE
01/02/2019  -  
27/06/2022 

2019-
009/20220627CM104 A puéricultrices puéricultrice territoriale puéricultrice  territoriale OUI TC 1 1

PEF G4 RESPONSABLE CRECHE FAMILIALE
01/02/2019  -  
27/06/2022 

2019-
009/20220627CM104 A Educateur Territorial Jeunes Enfants Educateur Territorial Jeunes Enfants Educateur Territorial Jeunes Enfants OUI TC 1 1

PEF G4 RESPONSABLE RPE INTERCOMMUNALITE 01/02/2019 2019-009 A éducateur de jeunes enfants (EJE) éducateur territorial jeunes enfants éducateur territorial jeunes enfants OUI TC 1 1

PEF G5 ADJOINT AU RESPONSABLE ANIMATION ET RESPONSABLE ESPACES ACCUEIL FAMILLES 25/02/2022 20220225CM030 B adjoint administratif/rédacteur territorial
adjoint administratif ou rédacteur 
territorial

rédacteur principal de 1e classe 
territorial

OUI TC 1 1

PEF G5 ADJOINT AU RESPONSABLE CRECHE COLLECTIVE
01/02/2019  -  
27/06/2022 

2019-
009/20220627CM104 A Educateur Territorial Jeunes Enfants Educateur Territorial Jeunes Enfants Educateur Territorial Jeunes Enfants OUI TC 1 1

PEF G5 ADJOINT AU RESPONSABLE CRECHE FAMILIALE
01/02/2019  -  
27/06/2022 

2019-
009/20220627CM104 A puericultrice ou éducateur de jeunes enfants

puéricultrice territoriale ou EJE 
territoriale 

puéricultrice territoriale ou EJE 
territorial 

OUI TC 1 1

PEF G5 ADJOINT AU RESPONSABLE DES MULTI ACCUEILS 01/02/2019 2019-009 A éducateur de jeunes enfants éducateur territorial jeunes enfants
éducateur territorial jeunes enfants 
classe exceptionnelle

OUI TC 1 1

PEF G5 ADJOINT AU RESPONSABLE DES MULTI ACCUEILS 01/02/2019 2019-009 A Educateur Territorial Jeunes Enfants Educateur Territorial Jeunes Enfants Educateur Territorial Jeunes Enfants OUI TC 1 1

PEF G5 ADJOINT AU RESPONSABLE DU RPE INTERCOMMUNALITE 01/02/2019 2019-009 A éducateur de jeunes enfants éducateur territorial jeunes enfants éducateur territorial jeunes enfants OUI TC 1 1

PEF G5 ADJOINT AU RESPONSABLE RESTAURATION ET RESPONSABLE FETES ET CEREMONIES 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial
adjoint technique ou administratif 
territorial

adjoint technique ou administratif 
territorial principal de 1e classe

NON TC 1 1

PEF G5 ADJOINTE AU RESPONSABLE AFFAIRES SCOLAIRES 01/02/2019 2019-009 C adjoint administratif territorial adjoint administratif  territorial
adjoint administratif territorial 
principal de 1e classe

NON TC 1 1

PEF G5 RESPONSABLE CELLULE ADMINISTRATIVE 01/02/2019 2019-009 B/C rédacteur /adjoint administratif territorial
adjoint administratif  territorial ou 
rédacteur territorial

rédacteur territorial principal de 2e 
classe

OUI TC 1 1

PEF G6 EDUCATEUR JEUNES ENFANTS 01/02/2019 2019-009 A éducateur de jeunes enfants éducateur jeunes enfants territorial éducateur jeunes enfants territorial OUI TC 1 0
PEF G6 EDUCATEUR JEUNES ENFANTS 01/02/2019 2019-009 A éducateur de jeunes enfants éducateur jeunes enfants territorial éducateur jeunes enfants territorial OUI TNC80% 1 1

PEF G6 REFERENT ATSEM 01/02/2019 2019-009 C
ATSEM ou agent de maitrise ou adjoint 
technique 

adjoint technique ou ATSEM principal 
de 2e classe ou agent de maitrise

adjoint technique ou ATSEM principal 
de 1e classe, agent de maitrise 
principal

NON TC 1 1

PEF G6 REFERENT ATSEM 01/02/2019 2019-009 C
ATSEM ou agent de maitrise ou adjoint 
technique 

adjoint technique ou ATSEM principal 
de 2e classe ou agent de maitrise

adjoint technique ou ATSEM principal 
de 1e classe, agent de maitrise 
principal

NON TC 1 1

PEF G6 REFERENT ATSEM 01/02/2019 2019-009 C
ATSEM ou agent de maitrise ou adjoint 
technique 

adjoint technique ou ATSEM principal 
de 2e classe ou agent de maitrise

adjoint technique ou ATSEM principal 
de 1e classe, agent de maitrise 
principal

NON TC 1 1

PEF G6 REFERENT ATSEM 01/02/2019 2019-009 C
ATSEM ou agent de maitrise ou adjoint 
technique 

adjoint technique ou ATSEM principal 
de 2e classe ou agent de maitrise

adjoint technique ou ATSEM principal 
de 1e classe, agent de maitrise 
principal

NON TC 1 1

PEF G6 REFERENT ATSEM 01/02/2019 2019-009 C
ATSEM ou agent de maitrise ou adjoint 
technique 

adjoint technique ou ATSEM principal 
de 2e classe ou agent de maitrise

adjoint technique ou ATSEM principal 
de 1e classe, agent de maitrise 
principal

NON TC 1 1
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PEF G6 REFERENT ATSEM 01/02/2019 2019-009 C
ATSEM ou agent de maitrise ou adjoint 
technique 

adjoint technique ou ATSEM principal 
de 2e classe ou agent de maitrise

adjoint technique ou ATSEM principal 
de 1e classe, agent de maitrise 
principal

NON TC 1 1

PEF G6 REFERENT ATSEM 01/02/2019 2019-009 C
ATSEM ou agent de maitrise ou adjoint 
technique 

adjoint technique ou ATSEM principal 
de 2e classe ou agent de maitrise

adjoint technique ou ATSEM principal 
de 1e classe, agent de maitrise 
principal

NON TC 1 1

PEF G6 REFERENT ATSEM 01/02/2019 2019-009 C
ATSEM ou agent de maitrise ou adjoint 
technique 

adjoint technique ou ATSEM principal 
de 2e classe ou agent de maitrise

adjoint technique ou ATSEM principal 
de 1e classe, agent de maitrise 
principal

NON TC 1 1

PEF G6 REFERENT ATSEM 01/02/2019 2019-009 C
ATSEM ou agent de maitrise ou adjoint 
technique 

adjoint technique ou ATSEM principal 
de 2e classe ou agent de maitrise

adjoint technique ou ATSEM principal 
de 1e classe, agent de maitrise 
principal

NON TC 1 1

PEF G6 RESPONSABLE ACCUEIL DE LOISIRS 01/02/2019 2019-009 B/C animateur-adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation à animateur 
territorial 

animateur principal de 1e classe OUI TC 1 1

PEF G6 RESPONSABLE ACCUEIL DE LOISIRS 01/02/2019 2019-009 B/C animateur-adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation à animateur 
territorial 

animateur principal de 1e classe OUI TC 1 1

PEF G6 RESPONSABLE ACCUEIL DE LOISIRS 01/02/2019 2019-009 B/C animateur-adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation à animateur 
territorial 

animateur principal de 1e classe OUI TC 1 1

PEF G6 RESPONSABLE PERISCOLAIRE 01/02/2019 2019-009 B/C animateur/adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation à animateur 
territorial 

animateur principal de 1e classe OUI TC 1 1

PEF G6 RESPONSABLE PERISCOLAIRE 01/02/2019 2019-009 B/C animateur/adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation à animateur 
territorial 

animateur principal de 1e classe OUI TC 1 1

PEF G6 RESPONSABLE PERISCOLAIRE 01/02/2019 2019-009 B/C animateur/adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation à animateur 
territorial 

animateur principal de 1e classe OUI TC 1 1

PEF G6 RESPONSABLE PERISCOLAIRE 01/02/2019 2019-009 B/C animateur/adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation à animateur 
territorial 

animateur principal de 1e classe OUI TC 1 1

PEF G6 RESPONSABLE PERISCOLAIRE 01/02/2019 2019-009 B/C animateur/adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation à animateur 
territorial 

animateur principal de 1e classe OUI TC 1 1

PEF G6 RESPONSABLE PERISCOLAIRE 01/02/2019 2019-009 B/C animateur/adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation à animateur 
territorial 

animateur principal de 1e classe OUI TC 1 1

PEF G6 RESPONSABLE PERISCOLAIRE 01/02/2019 2019-009 B/C animateur/adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation à animateur 
territorial 

animateur principal de 1e classe OUI TC 1 1

PEF G7 CHEF D' EQUIPE SATELLITE RESTAURATION 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial NON TC 1 1
PEF G7 CHEF D' EQUIPE SATELLITE RESTAURATION 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial NON TC 1 1
PEF G7 CHEF D' EQUIPE SATELLITE RESTAURATION 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial NON TC 1 1
PEF G7 CHEF D' EQUIPE SATELLITE RESTAURATION 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial NON TC 1 0
PEF G7 CHEF D' EQUIPE SATELLITE RESTAURATION 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial NON TC 1 1
PEF G7 CHEF D' EQUIPE SATELLITE RESTAURATION 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial NON TC 1 1
PEF G7 CHEF D' EQUIPE SATELLITE RESTAURATION 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial NON TC 1 1
PEF G7 CHEF D' EQUIPE SATELLITE RESTAURATION 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial NON TC 1 1
PEF G7 CHEF D' EQUIPE SATELLITE RESTAURATION 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial NON TC 1 0
PEF G7 CHEF D' EQUIPE SATELLITE RESTAURATION 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial NON TNC80% 1 1

PEF G8 AGENT POLYVALENT 18/12/2020 2020-192 C adjoint administratif/adjoint technique
adjoint technique ou administratif 
territorial

adjoint technique ou administratif 
territorial principal de 1e classe

OUI TC 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 
classe territorial

OUI TNC23% 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 
classe territorial

OUI TC 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 
classe territorial

OUI TC 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 
classe territorial

OUI TC 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 
classe territorial

OUI TC 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 
classe territorial

OUI TC 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 
classe territorial

OUI TC 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 
classe territorial

OUI TC 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 
classe territorial

OUI TC 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 
classe territorial

OUI TC 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 
classe territorial

OUI TC 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 
classe territorial

OUI TC 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 
classe territorial

OUI TC 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 
classe territorial

OUI TC 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 
classe territorial

OUI TC 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 
classe territorial

OUI TC 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 
classe territorial

OUI TC 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 
classe territorial

OUI TC 1 1
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PEF G8 ANIMATEUR 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 
classe territorial

OUI TC 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 
classe territorial

OUI TC 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 
classe territorial

OUI TC 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 
classe territorial

OUI TNC23% 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 
classe territorial

OUI TNC23% 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 
classe territorial

OUI TNC23% 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 
classe territorial

OUI TNC23% 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 
classe territorial

OUI TNC23% 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 
classe territorial

OUI TNC23% 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 
classe territorial

OUI TNC23% 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 
classe territorial

OUI TNC23% 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 
classe territorial

OUI TNC90% 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 
classe territorial

OUI TNC90% 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 
classe territorial

OUI TNC90% 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 
classe territorial

OUI TNC90% 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 
classe territorial

OUI TNC90% 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 
classe territorial

OUI TNC90% 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 
classe territorial

OUI TNC90% 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 
classe territorial

OUI TNC90% 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 
classe territorial

OUI TNC90% 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 
classe territorial

OUI TNC90% 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 
classe territorial

OUI TNC90% 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 
classe territorial

OUI TNC90% 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 
classe territorial

OUI TNC90% 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 
classe territorial

OUI TNC90% 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 
classe territorial

OUI TNC90% 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 
classe territorial

OUI TNC90% 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 
classe territorial

OUI TNC90% 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 
classe territorial

OUI TNC90% 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 
classe territorial

OUI TNC90% 1 1

PEF G8 ANIMATEUR COUP DE POUCE CLE CLI ANNEE SCOLAIRE PREVENTION 26/11/2021 2021-154 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial OUI TNC23% 1 0
PEF G8 ANIMATEUR COUP DE POUCE CLE CLI ANNEE SCOLAIRE PREVENTION 22/03/2019 2019-033 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial OUI TNC23% 1 1

PEF G8 ANIMATEUR COUP DE POUCE CLE CLI ANNEE SCOLAIRE PREVENTION 22/03/2019 2019-033 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial OUI TNC23% 1 1

PEF G8 ANIMATEUR COUP DE POUCE CLE CLI ANNEE SCOLAIRE PREVENTION 22/03/2019 2019-033 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial OUI TNC23% 1 1

PEF G8 ASSISTANT  ADMINISTRATIF
01/02/2019-14/02/2020-

28/01/2022
2019-009/2020-

036/2022…. C adjoint administratif ou adjoint technique 
adjoint technique ou administratif 
territorial

adjoint technique ou administratif 
territorial principal de 1e classe

OUI TC 1 1

PEF G8 ASSISTANT  ADMINISTRATIF
01/02/2019-14/02/2020-

28/01/2022
2019-009/2020-

036/2022…. C adjoint administratif ou adjoint technique 
adjoint technique ou administratif 
territorial

adjoint technique ou administratif 
territorial principal de 1e classe

OUI TC 1 1

PEF G8 ASSISTANT  ADMINISTRATIF
01/02/2019-14/02/2020-

28/01/2022
2019-009/2020-

036/2022…. C adjoint administratif ou adjoint technique 
adjoint technique ou administratif 
territorial

adjoint technique ou administratif 
territorial principal de 1e classe

OUI TC 1 1

PEF G8 ASSISTANT  ADMINISTRATIF
01/02/2019-14/02/2020-

28/01/2022
2019-009/2020-

036/2022…. C adjoint administratif ou adjoint technique 
adjoint technique ou administratif 
territorial

adjoint technique ou administratif 
territorial principal de 1e classe

OUI TC 1 1

PEF G8 ASSISTANT  ADMINISTRATIF POLYVALENT 17/12/2021 2021-182 C adjoint administratif ou adjoint technique 
adjoint technique ou administratif 
territorial

adjoint technique ou administratif 
territorial principal de 1e classe

OUI TC 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021
2019-009/2019-
155/2021-077 C ATSEM / adjoint technique

adjoint technique territorial ou 
ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 
ATSEM principal de 1e classe

OUI TC 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021
2019-009/2019-
155/2021-077 C ATSEM / adjoint technique

adjoint technique territorial ou 
ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 
ATSEM principal de 1e classe

OUI TC 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021
2019-009/2019-
155/2021-077 C ATSEM / adjoint technique

adjoint technique territorial ou 
ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 
ATSEM principal de 1e classe

OUI TC 1 1
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PEF G8 ATSEM ECOLE
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021
2019-009/2019-
155/2021-077 C ATSEM / adjoint technique

adjoint technique territorial ou 
ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 
ATSEM principal de 1e classe

OUI TC 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021
2019-009/2019-
155/2021-077 C ATSEM / adjoint technique

adjoint technique territorial ou 
ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 
ATSEM principal de 1e classe

OUI TC 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021
2019-009/2019-
155/2021-077 C ATSEM / adjoint technique

adjoint technique territorial ou 
ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 
ATSEM principal de 1e classe

OUI TC 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021
2019-009/2019-
155/2021-077 C ATSEM / adjoint technique

adjoint technique territorial ou 
ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 
ATSEM principal de 1e classe

OUI TC 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021
2019-009/2019-
155/2021-077 C ATSEM / adjoint technique

adjoint technique territorial ou 
ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 
ATSEM principal de 1e classe

OUI TC 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021
2019-009/2019-
155/2021-077 C ATSEM / adjoint technique

adjoint technique territorial ou 
ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 
ATSEM principal de 1e classe

OUI TC 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021
2019-009/2019-
155/2021-077 C ATSEM / adjoint technique

adjoint technique territorial ou 
ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 
ATSEM principal de 1e classe

OUI TC 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021
2019-009/2019-
155/2021-077 C ATSEM / adjoint technique

adjoint technique territorial ou 
ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 
ATSEM principal de 1e classe

OUI TC 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021
2019-009/2019-
155/2021-077 C ATSEM / adjoint technique

adjoint technique territorial ou 
ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 
ATSEM principal de 1e classe

OUI TC 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021
2019-009/2019-
155/2021-077 C ATSEM / adjoint technique

adjoint technique territorial ou 
ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 
ATSEM principal de 1e classe

OUI TC 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021
2019-009/2019-
155/2021-077 C ATSEM / adjoint technique

adjoint technique territorial ou 
ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 
ATSEM principal de 1e classe

OUI TC 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021
2019-009/2019-
155/2021-077 C ATSEM / adjoint technique

adjoint technique territorial ou 
ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 
ATSEM principal de 1e classe

OUI TC 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021
2019-009/2019-
155/2021-077 C ATSEM / adjoint technique

adjoint technique territorial ou 
ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 
ATSEM principal de 1e classe

OUI TC 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021
2019-009/2019-
155/2021-077 C ATSEM / adjoint technique

adjoint technique territorial ou 
ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 
ATSEM principal de 1e classe

OUI TC 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021
2019-009/2019-
155/2021-077 C ATSEM / adjoint technique

adjoint technique territorial ou 
ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 
ATSEM principal de 1e classe

OUI TC 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021
2019-009/2019-
155/2021-077 C ATSEM / adjoint technique

adjoint technique territorial ou 
ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 
ATSEM principal de 1e classe

OUI TC 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021
2019-009/2019-
155/2021-077 C ATSEM / adjoint technique

adjoint technique territorial ou 
ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 
ATSEM principal de 1e classe

OUI TC 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021
2019-009/2019-
155/2021-077 C ATSEM / adjoint technique

adjoint technique territorial ou 
ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 
ATSEM principal de 1e classe

OUI TC 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021
2019-009/2019-
155/2021-077 C ATSEM / adjoint technique

adjoint technique territorial ou 
ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 
ATSEM principal de 1e classe

OUI TNC23% 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021
2019-009/2019-
155/2021-077 C ATSEM / adjoint technique

adjoint technique territorial ou 
ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 
ATSEM principal de 1e classe

OUI TNC23% 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021
2019-009/2019-
155/2021-077 C ATSEM / adjoint technique

adjoint technique territorial ou 
ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 
ATSEM principal de 1e classe

OUI TNC23% 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021
2019-009/2019-
155/2021-077 C ATSEM / adjoint technique

adjoint technique territorial ou 
ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 
ATSEM principal de 1e classe

OUI TNC23% 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021
2019-009/2019-
155/2021-077 C ATSEM / adjoint technique

adjoint technique territorial ou 
ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 
ATSEM principal de 1e classe

OUI TNC23% 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021
2019-009/2019-
155/2021-077 C ATSEM / adjoint technique

adjoint technique territorial ou 
ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 
ATSEM principal de 1e classe

OUI TNC37% 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021
2019-009/2019-
155/2021-077 C ATSEM / adjoint technique

adjoint technique territorial ou 
ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 
ATSEM principal de 1e classe

OUI TNC39% 1 0

PEF G8 ATSEM ECOLE
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021
2019-009/2019-
155/2021-077 C ATSEM / adjoint technique

adjoint technique territorial ou 
ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 
ATSEM principal de 1e classe

OUI TNC40% 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021
2019-009/2019-
155/2021-077 C ATSEM / adjoint technique

adjoint technique territorial ou 
ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 
ATSEM principal de 1e classe

OUI TNC23% 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021
2019-009/2019-
155/2021-077 C ATSEM / adjoint technique

adjoint technique territorial ou 
ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 
ATSEM principal de 1e classe

OUI TNC90% 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021
2019-009/2019-
155/2021-077 C ATSEM / adjoint technique

adjoint technique territorial ou 
ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 
ATSEM principal de 1e classe

OUI TNC90% 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021
2019-009/2019-
155/2021-077 C ATSEM / adjoint technique

adjoint technique territorial ou 
ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 
ATSEM principal de 1e classe

OUI TNC90% 1 0

PEF G8 ATSEM ECOLE
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021
2019-009/2019-
155/2021-077 C ATSEM / adjoint technique

adjoint technique territorial ou 
ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 
ATSEM principal de 1e classe

OUI TNC90% 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021
2019-009/2019-
155/2021-077 C ATSEM / adjoint technique

adjoint technique territorial ou 
ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 
ATSEM principal de 1e classe

OUI TNC90% 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021
2019-009/2019-
155/2021-077 C ATSEM / adjoint technique

adjoint technique territorial ou 
ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 
ATSEM principal de 1e classe

OUI TNC90% 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021
2019-009/2019-
155/2021-077 C ATSEM / adjoint technique

adjoint technique territorial ou 
ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 
ATSEM principal de 1e classe

OUI TNC90%volante 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021
2019-009/2019-
155/2021-077 C ATSEM / adjoint technique

adjoint technique territorial ou 
ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 
ATSEM principal de 1e classe

OUI TNC90%volante 1 1

PEF G8 AUXILIAIRE DE PUERICULTURE OU CAP PETITE ENFANCE 07/04/2023 C/B auxiliaire puériculture et adjoint technique
adjoint technique ou auxiliaire de 
puériculture principal de 2e classe 
territorial

adjoint technique principal 1e ou 
auxiliaire de puériculture principal de 
1e classe

OUI TC 1 1

PEF G8 AUXILIAIRE DE PUERICULTURE OU CAP PETITE ENFANCE
01/02/2019-24/06/2019-

25/02/2022
2019-009/2019-

109/20220627CM104 C/B auxiliaire puériculture et adjoint technique
adjoint technique ou auxiliaire de 
puériculture principal de 2e classe 
territorial

adjoint technique principal 1e ou 
auxiliaire de puériculture principal de 
1e classe

OUI TC 1 1

PEF G8 AUXILIAIRE DE PUERICULTURE OU CAP PETITE ENFANCE
01/02/2019-24/06/2019-

25/02/2022
2019-009/2019-

109/20220627CM104 C/B auxiliaire puériculture et adjoint technique
adjoint technique ou auxiliaire de 
puériculture principal de 2e classe 
territorial

adjoint technique principal 1e ou 
auxiliaire de puériculture principal de 
1e classe

OUI TC 1 1
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mise en place d'un tableau des emplois au 01/02/2019

PEF G8 AUXILIAIRE DE PUERICULTURE OU CAP PETITE ENFANCE
01/02/2019-24/06/2019-

25/02/2022
2019-009/2019-

109/20220627CM104 C/B auxiliaire puériculture et adjoint technique
adjoint technique ou auxiliaire de 
puériculture principal de 2e classe 
territorial

adjoint technique principal 1e ou 
auxiliaire de puériculture principal de 
1e classe

OUI TC 1 1

PEF G8 AUXILIAIRE DE PUERICULTURE OU CAP PETITE ENFANCE
01/02/2019-24/06/2019-

25/02/2022
2019-009/2019-

109/20220627CM104 C/B auxiliaire puériculture et adjoint technique
adjoint technique ou auxiliaire de 
puériculture principal de 2e classe 
territorial

adjoint technique principal 1e ou 
auxiliaire de puériculture principal de 
1e classe

OUI TC 1 1

PEF G8 AUXILIAIRE DE PUERICULTURE OU CAP PETITE ENFANCE
01/02/2019-24/06/2019-

25/02/2022
2019-009/2019-

109/20220627CM104 C/B auxiliaire puériculture et adjoint technique
adjoint technique ou auxiliaire de 
puériculture principal de 2e classe 
territorial

adjoint technique principal 1e ou 
auxiliaire de puériculture principal de 
1e classe

OUI TC 1 1

PEF G8 AUXILIAIRE DE PUERICULTURE OU CAP PETITE ENFANCE
01/02/2019-24/06/2019-

25/02/2022
2019-009/2019-

109/20220627CM104 C/B auxiliaire puériculture et adjoint technique
adjoint technique ou auxiliaire de 
puériculture principal de 2e classe 
territorial

adjoint technique principal 1e ou 
auxiliaire de puériculture principal de 
1e classe

OUI TC 1 1

PEF G8 AUXILIAIRE DE PUERICULTURE OU CAP PETITE ENFANCE
01/02/2019-24/06/2019-

25/02/2022
2019-009/2019-

109/20220627CM104 C/B auxiliaire puériculture et adjoint technique
adjoint technique ou auxiliaire de 
puériculture principal de 2e classe 
territorial

adjoint technique principal 1e ou 
auxiliaire de puériculture principal de 
1e classe

OUI TC 1 1

PEF G8 AUXILIAIRE DE PUERICULTURE OU CAP PETITE ENFANCE
01/02/2019-24/06/2019-

25/02/2022
2019-009/2019-

109/20220627CM104 C/B auxiliaire puériculture et adjoint technique
adjoint technique ou auxiliaire de 
puériculture principal de 2e classe 
territorial

adjoint technique principal 1e ou 
auxiliaire de puériculture principal de 
1e classe

OUI TC 1 1

PEF G8 AUXILIAIRE DE PUERICULTURE OU CAP PETITE ENFANCE
01/02/2019-24/06/2019-

25/02/2022
2019-009/2019-

109/20220627CM104 C/B auxiliaire puériculture et adjoint technique
adjoint technique ou auxiliaire de 
puériculture principal de 2e classe 
territorial

adjoint technique principal 1e ou 
auxiliaire de puériculture principal de 
1e classe

OUI TC 1 1

PEF G8 AUXILIAIRE DE PUERICULTURE OU CAP PETITE ENFANCE
01/02/2019-24/06/2019-

25/02/2022
2019-009/2019-

109/20220627CM104 C/B auxiliaire puériculture et adjoint technique
adjoint technique ou auxiliaire de 
puériculture principal de 2e classe 
territorial

adjoint technique principal 1e ou 
auxiliaire de puériculture principal de 
1e classe

OUI TC 1 1

PEF G8 AUXILIAIRE DE PUERICULTURE OU CAP PETITE ENFANCE
01/02/2019-24/06/2019-

25/02/2022
2019-009/2019-

109/20220627CM104 C/B auxiliaire puériculture et adjoint technique
adjoint technique ou auxiliaire de 
puériculture principal de 2e classe 
territorial

adjoint technique principal 1e ou 
auxiliaire de puériculture principal de 
1e classe

OUI TC 1 1

PEF G8 AUXILIAIRE DE PUERICULTURE OU CAP PETITE ENFANCE
01/02/2019-24/06/2019-

25/02/2022
2019-009/2019-

109/20220627CM104 C/B auxiliaire puériculture et adjoint technique
adjoint technique ou auxiliaire de 
puériculture principal de 2e classe 
territorial

adjoint technique principal 1e ou 
auxiliaire de puériculture principal de 
1e classe

OUI TC 1 1

PEF G8 AUXILIAIRE DE PUERICULTURE OU CAP PETITE ENFANCE
01/02/2019-24/06/2019-

25/02/2022
2019-009/2019-

109/20220627CM104 C/B auxiliaire puériculture et adjoint technique
adjoint technique ou auxiliaire de 
puériculture principal de 2e classe 
territorial

adjoint technique principal 1e ou 
auxiliaire de puériculture principal de 
1e classe

OUI TC 1 1

PEF G8 AUXILIAIRE DE PUERICULTURE OU CAP PETITE ENFANCE
01/02/2019-24/06/2019-

25/02/2022
2019-009/2019-

109/20220627CM104 C/B auxiliaire puériculture et adjoint technique
adjoint technique ou auxiliaire de 
puériculture principal de 2e classe 
territorial

adjoint technique principal 1e ou 
auxiliaire de puériculture principal de 
1e classe

OUI TNC80% 1 1

PEF G8 AUXILIAIRE DE PUERICULTURE OU CAP PETITE ENFANCE
01/02/2019-24/06/2019-

25/02/2022
2019-009/2019-

109/20220627CM104 C/B auxiliaire puériculture et adjoint technique
adjoint technique ou auxiliaire de 
puériculture principal de 2e classe 
territorial

adjoint technique principal 1e ou 
auxiliaire de puériculture principal de 
1e classe

OUI TNC80% 1 1

PEF G8 AUXILIAIRE DE PUERICULTURE OU CAP PETITE ENFANCE
01/02/2019-24/06/2019-

25/02/2022
2019-009/2019-

109/20220627CM104 C/B auxiliaire puériculture et adjoint technique
adjoint technique ou auxiliaire de 
puériculture principal de 2e classe 
territorial

adjoint technique principal 1e ou 
auxiliaire de puériculture principal de 
1e classe

OUI TNC80% 1 1

PEF G8 AUXILIAIRE DE VIE PERISCOLAIRE 26/11/2021 2021-154 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial OUI TNC23% 1 0 1
PEF G8 AUXILIAIRE DE VIE PERISCOLAIRE 26/11/2021 2021-154 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial OUI TNC23% 1 0 0
PEF G8 AUXILIAIRE DE VIE PERISCOLAIRE 26/11/2021 2021-154 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial OUI TNC23% 1 0 1
PEF G8 AUXILIAIRE DE VIE PERISCOLAIRE 26/11/2021 2021-154 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial OUI TNC23% 1 0 1

PEF G9 AGENT RESTAURATION
01/02/2019-24/09/2019-

28/01/2022
2019-009/2019-

155/20220627CM104 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 
de 1e classe

OUI TC 1 1

PEF G9 AGENT RESTAURATION
01/02/2019-24/09/2019-

28/01/2022
2019-009/2019-

155/20220627CM104 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 
de 1e classe

OUI TC 1 1

PEF G9 AGENT RESTAURATION
01/02/2019-24/09/2019-

28/01/2022
2019-009/2019-

155/20220627CM104 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 
de 1e classe

OUI TC 1 1

PEF G9 AGENT RESTAURATION
01/02/2019-24/09/2019-

28/01/2022
2019-009/2019-

155/20220627CM104 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 
de 1e classe

OUI TC 1 1

PEF G9 AGENT RESTAURATION
01/02/2019-24/09/2019-

28/01/2022
2019-009/2019-

155/20220627CM104 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 
de 1e classe

OUI TC 1 1

PEF G9 AGENT RESTAURATION
01/02/2019-24/09/2019-

28/01/2022
2019-009/2019-

155/20220627CM104 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 
de 1e classe

OUI TC 1 1

PEF G9 AGENT RESTAURATION
01/02/2019-24/09/2019-

28/01/2022
2019-009/2019-

155/20220627CM104 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 
de 1e classe

OUI TC 1 1

PEF G9 AGENT RESTAURATION
01/02/2019-24/09/2019-

28/01/2022
2019-009/2019-

155/20220627CM104 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 
de 1e classe

OUI TC 1 1

PEF G9 AGENT RESTAURATION
01/02/2019-24/09/2019-

28/01/2022
2019-009/2019-

155/20220627CM104 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 
de 1e classe

OUI TC 1 1

PEF G9 AGENT RESTAURATION
01/02/2019-24/09/2019-

28/01/2022
2019-009/2019-

155/20220627CM104 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 
de 1e classe

OUI TC 1 1

PEF G9 AGENT RESTAURATION
01/02/2019-24/09/2019-

28/01/2022
2019-009/2019-

155/20220627CM104 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 
de 1e classe

OUI TC 1 1

PEF G9 AGENT RESTAURATION
01/02/2019-24/09/2019-

28/01/2022
2019-009/2019-

155/20220627CM104 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 
de 1e classe

OUI TC 1 1

PEF G9 AGENT RESTAURATION
01/02/2019-24/09/2019-

28/01/2022
2019-009/2019-

155/20220627CM104 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 
de 1e classe

OUI TC 1 1

PEF G9 AGENT RESTAURATION
01/02/2019-24/09/2019-
28/01/2022-25/11/2022

2019-009/2019-
155/20220627CM104/

20221125CM150
C adjoint technique territorial adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal 
de 1e classe

OUI TC 1 0

PEF G9 AGENT RESTAURATION
01/02/2019-24/09/2019-

28/01/2022
2019-009/2019-

155/20220627CM104 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 
de 1e classe

OUI TC 1 1

PEF G9 AGENT RESTAURATION
01/02/2019-24/09/2019-

28/01/2022
2019-009/2019-

155/20220627CM104 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 
de 1e classe

OUI TNC23% 1 1

PEF G9 AGENT RESTAURATION
01/02/2019-24/09/2019-

28/01/2022
2019-009/2019-

155/20220627CM104 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 
de 1e classe

OUI TNC23% 1 1
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PEF G9 AGENT RESTAURATION
01/02/2019-24/09/2019-

28/01/2022
2019-009/2019-

155/20220627CM104 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 
de 1e classe

OUI TNC23% 1 1

PEF G9 AGENT RESTAURATION
01/02/2019-24/09/2019-

28/01/2022
2019-009/2019-

155/20220627CM104 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 
de 1e classe

OUI TNC23% 1 1

PEF G9 AGENT RESTAURATION
01/02/2019-24/09/2019-

28/01/2022
2019-009/2019-

155/20220627CM104 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 
de 1e classe

OUI TNC50% 1 1

PEF G9 AGENT RESTAURATION
01/02/2019-24/09/2019-

28/01/2022
2019-009/2019-

155/20220627CM104 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 
de 1e classe

OUI TNC60% 1 1

PEF G9 AGENT RESTAURATION
01/02/2019-24/09/2019-

28/01/2022
2019-009/2019-

155/20220627CM104 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 
de 1e classe

OUI TNC80% 1 1

PEF G9 AGENT RESTAURATION
01/02/2019-24/09/2019-

28/01/2022
2019-009/2019-

155/20220627CM104 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 
de 1e classe

OUI TNC80% 1 1

PEF G9 AGENT RESTAURATION
01/02/2019-24/09/2019-

28/01/2022
2019-009/2019-

155/20220627CM104 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 
de 1e classe

OUI TNC80% 1 1

PEF G9 AGENT RESTAURATION
01/02/2019-24/09/2019-

28/01/2022
2019-009/2019-

155/20220627CM104 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 
de 1e classe

OUI TNC80% 1 1

PEF G9 AGENT RESTAURATION
01/02/2019-24/09/2019-

28/01/2022
2019-009/2019-

155/20220627CM104 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 
de 1e classe

OUI TNC80% 1 1

PEF G9 AGENT RESTAURATION
01/02/2019-24/09/2019-

28/01/2022
2019-009/2019-

155/20220627CM104 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 
de 1e classe

OUI TNC80% 1 1

PEF G9 AGENT RESTAURATION
01/02/2019-24/09/2019-

28/01/2022
2019-009/2019-

155/20220627CM104 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 
de 1e classe

OUI TNC80% 1 1

PEF G9 LINGER 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 
de 1e classe

NON TC 1 1

PR G1 DIRECTEUR GENERAL DELEGUE AUX RESSOURCES 17/12/2021 2021-182 A attaché territorial attaché territorial attaché principal territorial OUI TC 1 1
PR G2 DIRECTEUR DES FINANCES ET DE LA COMMANDE PUBLIQUE 18/12/2020 2020-192 A/B Rédacteur / attaché territorial Rédacteur Territorial attaché principal territorial OUI TC 1 1
PR G2 DIRECTEUR DES RESSOURCES HUMAINES 17/12/2021 2021-182 A attaché territorial attaché territorial attaché principal territorial OUI TC 1 0

PR G3
ADJOINT AU DIRECTEUR DES FINANCES ET DE LA COMMANDE PUBLIQUE - 
RESPONSABLE ADMINISTRATIF ET FINANCIER 

18/12/2020 2020-192 A attaché/rédacteur territorial
rédacteur territorial ou attaché 
territorial

attaché principal territorial OUI TC 1 1

PR G3 RESPONSABLE DE LA COMMANDE PUBLIQUE 18/12/2020 2020-192 B rédacteur territorial rédacteur territorial
rédacteur principal de 1e classe 
territorial

OUI TC 1 1

PR G3 RESPONSABLE DEVELOPPEMENT RESSOURCES HUMAINES 27/06/2022 20220627CM104 A attaché/rédacteur territorial
rédacteur territorial ou attaché 
territorial

attaché principal territorial OUI TC 1 1

PR G3 RESPONSABLE VIE AU TRAVAIL ET DIALOGUE SOCIAL 23/04/2021 2021-048 A attaché territorial attaché territorial attaché principal territorial OUI TC 1 1
PR G3 RESPONSABLE VIE STATUTAIRE ET REMUNERATION 01/02/2019 2019-009 A attaché territorial attaché territorial attaché principal territorial OUI TC 1 1

PR G4 CONSEILLER DE PREVENTION DES RISQUES PROFESSIONNELS 01/04/2022-27/06/2022
20200401CM050/202

20627CM104 A attaché/rédacteur territorial
rédacteur territorial ou attaché 
territorial

attaché  territorial OUI TC 1 1

PR G4 CONTROLEUR DE GESTION 01/02/2019 2019-009 A attaché territorial attaché territorial attaché territorial OUI TC 1 1

PR G5 COORDONNATEUR EQUIPE GESTIONNAIRE CARRIERE PAIE 01/04/2022 20200401CM050 B redacteur territorial rédacteur territorial
rédacteur territorial principal de 1e 
classe

OUI TC 1 0

PR G5 RESPONSABLE FORMATION EMPLOI COMPETENCES 01/02/2019 2019-009 B redacteur territorial rédacteur territorial
rédacteur territorial principal de 1e 
classe

OUI TC 1 1

PR G5 RESPONSABLE PROTECTION SOCIALE 01/04/2022-27/06/2022
20200401CM050/202

20627CM104 B attaché/rédacteur territorial
rédacteur territorial ou attaché 
territorial

attaché  territorial OUI TC 1 1

PR G5 RESPONSABLE SERVICE ACCUEIL-ASSISTANAT DE DIRECTION RH 26/11/2021 2021-154 B rédacteur territorial rédacteur territorial
rédacteur principal de 1e classe 
territorial

NON TC 1 1

PR G6 ASSISTANT DE DIRECTION 01/02/2019 2019-009 B/C redacteur/adjoint administratif territorial
adjoint administratif  territorial ou 
rédacteur territorial

rédacteur territorial principal de 2e 
classe

OUI TC 1 1

PR G6 CONSEILLER NUMERIQUE 28/06/2021-24/09/2021 2021-095/131 B/C rédacteur - Contrat de projet
rédacteur territorial principal de 1e 
classe

rédacteur territorial principal de 1e 
classe

OUI TC 1 1

PR G6 EXPERT ALLOCATIONS RETOUR EMPLOI ET RELATIONS SOCIALES 01/02/2019 2019-009 C adjoint administratif territorial adjoint administratif  territorial
adjoint administratif territorial 
principal de 1e classe

NON TC 1 1

PR G6 EXPERT PAIE 01/02/2019 2019-009 C adjoint administratif territorial adjoint administratif  territorial
adjoint administratif territorial 
principal de 1e classe

NON TC 1 1

PR G6 INSTRUCTEUR MARCHES PUBLICS 01/02/2019 2019-009 C adjoint administratif territorial adjoint administratif  territorial
adjoint administratif territorial 
principal de 1e classe

NON TC 1 1

PR G6 REFERENT PROTECTION SOCIALE 25/11/2022 20221125CM150 C Adjoint administratif territorial Adjoint administratif
Adjoint administratif pricnipal 1ère 
classe

OUI TC 1 0

PR G7 AGENT DE PREVENTION 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique/adjoint administratif
adjoint administratif ou technique 
territorial

adjoint administratif ou technique 
principal de 1e classe territorial

NON TC 1 0

PR G7 ASSISTANT-E DE GESTION 01/02/2019 2019-009 B/C
rédacteur*/agent de maitrise/adjoint 
administratif/adjoint technique

adjoint administratif ou technique 
territorial

agent de maitrise territorial, ou 
rédacteur territorial*

OUI TC 1 1

PR G7 ASSISTANT-E DE GESTION 01/02/2019 2019-009 B/C
rédacteur*/agent de maitrise/adjoint 
administratif/adjoint technique

adjoint administratif ou technique 
territorial

agent de maitrise territorial, ou 
rédacteur territorial*

OUI TC 1 1

PR G7 ASSISTANT-E DE GESTION 01/02/2019 2019-009 B/C
rédacteur*/agent de maitrise/adjoint 
administratif/adjoint technique

adjoint administratif ou technique 
territorial

agent de maitrise territorial, ou 
rédacteur territorial*

OUI TC 1 1

PR G7 ASSISTANT-E DE GESTION 01/02/2019 2019-009 B/C
rédacteur*/agent de maitrise/adjoint 
administratif/adjoint technique

adjoint administratif ou technique 
territorial

agent de maitrise territorial, ou 
rédacteur territorial*

OUI TC 1 1

PR G7 GESTIONNAIRE CARRIERE PAIE 01/02/2019 2019-009 C adjoint administratif territorial adjoint administratif territorial
adjoint administratif principal de 1e 
classe territorial

NON TC 1 1

PR G7 GESTIONNAIRE CARRIERE PAIE 01/02/2019 2019-009 C adjoint administratif territorial adjoint administratif territorial
adjoint administratif principal de 1e 
classe territorial

NON TC 1 1

PR G8 ASSISTANT  ADMINISTRATIF
01/02/2019-14/02/2020-

28/01/2022
2019-009/2020-

036/2022…. C adjoint administratif ou adjoint technique 
adjoint technique ou administratif 
territorial

adjoint technique ou administratif 
territorial principal de 1e classe

OUI TC 1 1

PVASCER G1 DIRECTEUR GENERAL ADJOINT DES SERVICES 17/12/2021 2021-182 A emplois fonctionnels NON TC 1 0

PVASCER G2 DIRECTEUR DE L'ACTION CULTURELLE ET DU PATRIMOINE 17/12/2021 2021-182 A attaché territorial/bibliothécaire territorial attaché ou bibliothécaire territorial
attaché principal ou bibliothécaire 
principal territorial

OUI TC 1 1

PVASCER G2 DIRECTEUR DES SPORTS 17/12/2021 2021-182 A attaché territorial attaché territorial attaché principal territorial OUI TC 1 1
PVASCER G2 DIRECTEUR VIE ASSOCIATIVE et ENGAGEMENT REPUBLICAIN 17/12/2021 2021-182 A attaché territorial attaché territorial attaché principal territorial OUI TC 1 1

PVASCER G4 CHARGE DE DEVELOPPEMENT EVENEMENTIEL ET CULTUREL B rédacteur territorial rédacteur territorial
rédacteur principal de 1e classe 
territorial

OUI TC 1 1
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PVASCER G4 CHEF DE BASSIN 01/02/2019 2019-009 B éducateur des APS éducateur des APS
éducateur des APS principal de 1e 
classe

OUI TC 1 1

PVASCER G4 RESPONSABLE SERVICE LECTURE PUBLIQUE ET DOCUMENTATION 17/12/2021 2021-182 A bibliothécaire bibliothécaire territorial bibliothécaire territorial OUI TC 1 1

PVASCER G4 RESPONSABLE SERVICE VIE ASSOCIATIVE 01/02/2019 2019-009 B rédacteur territorial rédacteur territorial
rédacteur principal de 1e classe 
territorial

OUI TC 1 0

PVASCER G5 CHARGE DE PROGRAMMATION 04/06/2021-2022….. 2021-077 B rédacteur territorial rédacteur territorial rédacteur territorial OUI TC 1 1

PVASCER G5 RESPONSABLE SECTION MEDIATHEQUE 01/02/2019 2019-009 B assistant de conservation assistant de conservation territorial 
assistant de conservation territorial 
principal de 1e classe

OUI TC 1 1

PVASCER G5 RESPONSABLE SECTION MEDIATHEQUE 01/02/2019 2019-009 B assistant de conservation assistant de conservation territorial 
assistant de conservation territorial 
principal de 1e classe

OUI TC 1 1

PVASCER G5 RESPONSABLE SECTION MEDIATHEQUE 01/02/2019 2019-009 B assistant de conservation assistant de conservation territorial 
assistant de conservation territorial 
principal de 1e classe

OUI TC 1 1

PVASCER G5 RESPONSABLE SECTION MEDIATHEQUE 01/02/2019 2019-009 B assistant de conservation assistant de conservation territorial 
assistant de conservation territorial 
principal de 1e classe

OUI TC 1 1

PVASCER G6 ASSISTANT DE DIRECTION 01/02/2019 2019-009 B/C redacteur/adjoint administratif territorial
adjoint administratif  territorial ou 
rédacteur territorial

rédacteur territorial principal de 2e 
classe

OUI TC 1 1

PVASCER G6 EDUCATEUR SPORTIF 01/02/2019 2019-009 B éducateur des APS/Animateur territorial
animateur territorial ou éducateur des 
APS

animateur principal 1e classe ou 
éducateur des aps principal de1e 
classe

NON TC 1 1

PVASCER G6 EDUCATEUR SPORTIF 01/02/2019 2019-009 B éducateur des APS/Animateur territorial
animateur territorial ou éducateur des 
APS

animateur principal 1e classe ou 
éducateur des aps principal de1e 
classe

NON TC 1 1

PVASCER G6 EXPERT PROGRAMMATION MEDIATHEQUE 01/02/2019 2019-009 B rédacteur territorial rédacteur territorial
rédacteur principal de 1e classe 
territorial

NON TC 1 1

PVASCER G6 EXPERT SECTION MEDIATHEQUE 01/02/2019 2019-009 B assistant de conservation assistant de conservation territorial 
assistant de conservation territorial 
principal de 1e classe

NON TC 1 1

PVASCER G6 MAITRE NAGEUR SAUVETEUR 01/02/2019 2019-009 B éducateur des APS éducateur des APS
éducateur principal de 1e classe 
territorial

OUI TC 1 1

PVASCER G6 MAITRE NAGEUR SAUVETEUR 01/02/2019 2019-009 B éducateur des APS éducateur des APS
éducateur principal de 1e classe 
territorial

OUI TC 1 1

PVASCER G6 MAITRE NAGEUR SAUVETEUR 01/02/2019 2019-009 B éducateur des APS éducateur des APS
éducateur principal de 1e classe 
territorial

OUI TC 1 1

PVASCER G6 MAITRE NAGEUR SAUVETEUR 01/02/2019 2019-009 B éducateur des APS éducateur des APS
éducateur principal de 1e classe 
territorial

OUI TC 1 1

PVASCER G6 RESPONSABLE SERVICE APPUI TECHNIQUE 25/02/2022 20220225CM030 C adjoints techniques/agents de maitrise adjoint technique/agent de maitrise
adjoint technique principal de 1er 
classe ou agent de maitrise principal

NON TC 1 1

PVASCER G7 ASSISTANT-E DE GESTION 01/02/2019 2019-009 B/C
rédacteur*/agent de maitrise/adjoint 
administratif/adjoint technique

adjoint administratif ou technique 
territorial

agent de maitrise territorial, ou 
rédacteur territorial*

OUI TC 1 1

PVASCER G7 ASSISTANT-E DE GESTION 01/02/2019 2019-009 B/C
rédacteur*/agent de maitrise/adjoint 
administratif/adjoint technique

adjoint administratif ou technique 
territorial

agent de maitrise territorial, ou 
rédacteur territorial*

OUI TC 1 1

PVASCER G7 ASSISTANT-E DE GESTION
01/02/2019-
251/11/2022

2019-
009/20221125CM150 B/C

rédacteur*/agent de maitrise/adjoint 
administratif/adjoint technique

adjoint administratif ou technique 
territorial

agent de maitrise territorial, ou 
rédacteur territorial*

OUI TC 1 1

PVASCER G7 ASSISTANT-E DE GESTION
01/02/2019-
251/11/2022

2019-
009/20221125CM150 B/C

rédacteur*/agent de maitrise/adjoint 
administratif/adjoint technique

adjoint administratif ou technique 
territorial

agent de maitrise territorial, ou 
rédacteur territorial*

OUI TC 1 1

PVASCER G7 DOCUMENTALISTE 01/02/2019 2019-009 C adjoint administratif territorial adjoint administratif territorial
adjoint administratif principal de 1e 
classe territorial

NON TC 1 1

PVASCER G8 AGENT ARCHIVES 01/02/2019 2019-009 C adjoint administratif territorial adjoint administratif territorial
adjoint administratif principal de 1e 
classe territorial

NON TC 1 0

PVASCER G8 AGENT MEDIATHEQUE 01/02/2019 2019-009 C adjoint du patrimoine adjoint du patrimoine
adjoint du patrimoine territorial 
principal de 1e classe

NON TC 1 1

PVASCER G8 AGENT MEDIATHEQUE 01/02/2019 2019-009 C adjoint du patrimoine adjoint du patrimoine
adjoint du patrimoine territorial 
principal de 1e classe

NON TC 1 1

PVASCER G8 AGENT MEDIATHEQUE 01/02/2019 2019-009 C adjoint du patrimoine adjoint du patrimoine
adjoint du patrimoine territorial 
principal de 1e classe

NON TC 1 1

PVASCER G8 AGENT MEDIATHEQUE 01/02/2019 2019-009 C adjoint du patrimoine adjoint du patrimoine
adjoint du patrimoine territorial 
principal de 1e classe

NON TC 1 1

PVASCER G8 AGENT MEDIATHEQUE 01/02/2019 2019-009 C adjoint du patrimoine adjoint du patrimoine
adjoint du patrimoine territorial 
principal de 1e classe

NON TC 1 1

PVASCER G8 AGENT MEDIATHEQUE 01/02/2019 2019-009 C adjoint du patrimoine adjoint du patrimoine
adjoint du patrimoine territorial 
principal de 1e classe

NON TC 1 1

PVASCER G8 AGENT MEDIATHEQUE 01/02/2019 2019-009 C adjoint du patrimoine adjoint du patrimoine
adjoint du patrimoine territorial 
principal de 1e classe

NON TC 1 1

PVASCER G8 AGENT MEDIATHEQUE 01/02/2019 2019-009 C adjoint du patrimoine adjoint du patrimoine
adjoint du patrimoine territorial 
principal de 1e classe

NON TC 1 1

PVASCER G8 ASSISTANT  ADMINISTRATIF
01/02/2019-14/02/2020-

28/01/2022
2019-009/2020-

036/2022…. C adjoint administratif ou adjoint technique 
adjoint technique ou administratif 
territorial

adjoint technique ou administratif 
territorial principal de 1e classe

OUI TC 1 1

PVASCER G8 ASSISTANT  ADMINISTRATIF
01/02/2019-14/02/2020-

28/01/2022
2019-009/2020-

036/2022…. C adjoint administratif ou adjoint technique 
adjoint technique ou administratif 
territorial

adjoint technique ou administratif 
territorial principal de 1e classe

OUI TC 1 1

PVASCER G8 ASSISTANT  ADMINISTRATIF
01/02/2019-14/02/2020-

28/01/2022
2019-009/2020-

036/2022…. C adjoint administratif ou adjoint technique 
adjoint technique ou administratif 
territorial

adjoint technique ou administratif 
territorial principal de 1e classe

OUI TC 1 1

PVASCER G8 ASSISTANT  ADMINISTRATIF
01/02/2019-14/02/2020-

28/01/2022
2019-009/2020-

036/2022…. C adjoint administratif ou adjoint technique 
adjoint technique ou administratif 
territorial

adjoint technique ou administratif 
territorial principal de 1e classe

OUI TC 1 1

PVASCER G8 ASSISTANT  ADMINISTRATIF
01/02/2019-14/02/2020-

28/01/2022
2019-009/2020-

036/2022…. C adjoint administratif ou adjoint technique 
adjoint technique ou administratif 
territorial

adjoint technique ou administratif 
territorial principal de 1e classe

OUI TC 1 1

PVASCER G8 ASSISTANT  ADMINISTRATIF
01/02/2019-14/02/2020-

28/01/2022
2019-009/2020-

036/2022…. C adjoint administratif ou adjoint technique 
adjoint technique ou administratif 
territorial

adjoint technique ou administratif 
territorial principal de 1e classe

OUI TC 1 1

PVASCER G8 ASSISTANT  ADMINISTRATIF
01/02/2019-14/02/2020-

28/01/2022
2019-009/2020-

036/2022…. C adjoint administratif ou adjoint technique 
adjoint technique ou administratif 
territorial

adjoint technique ou administratif 
territorial principal de 1e classe

OUI TNC50% 1 1

PVASCER G8 GARDIEN DES STRUCTURES SPORTIVES 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 
de 1e classe

OUI TC 1 1
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POLE COTATION EMPLOI Libelle
EMPLOI crée par 
délibération du

n° délibération CAT CADRE D'EMPLOIS Grade d'entrée Grade de sortie

POSSIBILITE DE 
POURVOIR 

L'EMPLOI PAR UN 
CONTRACTUEL 
article L332-1 au 

L332-28

DUREE TEMPS DE 
TRAVAIL TC=temps 
complet/TNC=temps 

non complet

EMPLOIS 
PERMANENT
S EXISTANTS

EMPLOIS 
NON 

PERMANENT
S EXISTANTS

EMPLOIS 
POURVUS

DGS G1 DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES 01/02/2019 2019-009 A emplois fonctionnels NON TC 1 1

CONSEIL MUNICIPAL DU 07/04/2023
30/06/2023

annexe - LISTE DES EMPLOIS VILLE DE SAINT-JEAN DE B RAYE
mise en place d'un tableau des emplois au 01/02/2019

PVASCER G8 GARDIEN DES STRUCTURES SPORTIVES 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 
de 1e classe

OUI TC 1 1

PVASCER G8 GARDIEN DES STRUCTURES SPORTIVES 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 
de 1e classe

OUI TC 1 1

PVASCER G8 GARDIEN DES STRUCTURES SPORTIVES 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 
de 1e classe

OUI TC 1 1

PVASCER G8 GARDIEN DES STRUCTURES SPORTIVES 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 
de 1e classe

OUI TC 1 1

PVASCER G8 GARDIEN DES STRUCTURES SPORTIVES 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 
de 1e classe

OUI TC 1 0

PVASCER G7 ASSISTANT-E DE GESTION 01/02/2019 2019-009 B/C
rédacteur*/agent de maitrise/adjoint 
administratif/adjoint technique

adjoint administratif ou technique 
territorial

agent de maitrise territorial, ou 
rédacteur territorial*

OUI TC 1 1

NON CONCERNE APPRENTI 01/02/2019 20220627CM105 NC NC TC 7 6
NON CONCERNE ASSISTANT MATERNEL 01/02/2019 2019-009 NC NC NC 17 15

NON CONCERNE COLLABORATEUR DE CABINET 01/02/2019-28/01/2022
2019-009/ 

20220225CM030 A Collaborateur NC TC 2 2

NON CONCERNE ENSEIGNANTS COUP DE POUCE CLE CLI ANNEE SCOLAIRE PREVENTION 01/02/2019 2019-009 NC NC NC 5 4

NON CONCERNE MEDIATEURS 01/02/2019 2019-009 C/NC Adjoint d'animation/Contrat adultes relais NC TC 3 2

NON CONCERNE PEDIATRE 01/02/2019 2019-009 NC médecin OUI NC 1 1
NON CONCERNE PILOTES DES MEDIATEURS 26/04/2019 2019-058 NC NC NC 2 1
NON CONCERNE RECENSEURS 15/11/2019 2019-185 C adjoint administratifs adjoint administratif adjoint administratif OUI TC 4 0
NON CONCERNE SAISONNIER AGENT REGISSEUR PISCINE 01/02/2019 2019-009 C adjoint administratif territorial adjoint administratif adjoint administratif OUI TNC70% 1 0
NON CONCERNE SAISONNIER MAITRE NAGEUR SAUVETEUR 01/02/2019 2019-009 B éducateur des APS éducateur des APS éducateur des APS OUI TC 2 0
NON CONCERNE SAISONNIERS AGENTS ANIMATION ACCUEIL DE LOISIRS (vacances scolaires) 16/12/2022 20221216CM186 C CEE/adjoint d'animation territorial CEE/adjoint d'animation territorial CEE/adjoint d'animation territorial OUI TC 12 0

NON CONCERNE
SAISONNIERS AGENTS ANIMATION vie associative, sportive, culturelle et engagement 
républicain 

01/02/2019 2019-009 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation adjoint d'animation   OUI TC 2 0

NON CONCERNE
SAISONNIERS AGENTS ESPACES VERTS/PROPRETE Pôle développement du territoire et du 
patrimoine 2 mois

27/06/2022 20220627CM104 C adjoint technique adjoint technique adjoint technique OUI TC 2 0

NON CONCERNE VACATAIRES PARENTS RELAIS SERVICE MEDIATION 24/06/2019 2019-109 NC NC NC 6 1

REGIME PARTICULIER ADJOINT AU CHEF DE SERVICE DE PM 01/02/2019 2019-009/2021-077 B/C Chef de service de PM/BCP PM brigadier chef principal 
chef de service de PM principal de 2e 
classe

NON TC 1 1

REGIME PARTICULIER CHEF DE SERVICE POLICE MUNICIPALE 01/02/2019 2019-009 B Chef de service de PM Chef de service de Pm
chef de service de PM principal de 1e 
classe

NON TC 1 1

REGIME PARTICULIER POLICIERS 01/02/2019 2019-009 C Gardien brigadier et BCP gardien brigadiers brigadier chef principal NON TC 1 1

REGIME PARTICULIER POLICIERS 01/02/2019 2019-009 C Gardien brigadier et BCP gardien brigadiers brigadier chef principal NON TC 1 1

REGIME PARTICULIER POLICIERS 01/02/2019 2019-009 C Gardien brigadier et BCP gardien brigadiers brigadier chef principal NON TC 1 1

REGIME PARTICULIER POLICIERS 01/02/2019 2019-009 C Gardien brigadier et BCP gardien brigadiers brigadier chef principal NON TC 1 1

REGIME PARTICULIER POLICIERS 01/02/2019 2019-009 C Gardien brigadier et BCP gardien brigadiers brigadier chef principal NON TC 1 1

REGIME PARTICULIER POLICIERS 01/02/2019 2019-009 C Gardien brigadier et BCP gardien brigadiers brigadier chef principal NON TC 1 1

REGIME PARTICULIER POLICIERS 01/02/2019 2019-009 C Gardien brigadier et BCP gardien brigadiers brigadier chef principal NON TC 1 1

REGIME PARTICULIER POLICIERS 01/02/2019 2019-009 C Gardien brigadier et BCP gardien brigadiers brigadier chef principal NON TC 1 1

REGIME PARTICULIER POLICIERS 01/02/2019 2019-009 C Gardien brigadier et BCP gardien brigadiers brigadier chef principal NON TC 1 1

REGIME PARTICULIER POLICIERS 01/02/2019 2019-009 C Gardien brigadier et BCP gardien brigadiers brigadier chef principal NON TC 1 1

REGIME PARTICULIER POLICIERS 01/02/2019 2019-009 C Gardien brigadier et BCP gardien brigadiers brigadier chef principal NON TC 1 1

REGIME PARTICULIER POLICIERS 01/02/2019 2019-009 C Gardien brigadier et BCP gardien brigadiers brigadier chef principal NON TC 1 1
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20230630CM087 - MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTI FS AU 1ER AOÛT 2023 
 
Monsieur LALANDE  
 
Le tableau des effectifs précise uniquement, lui, le nombre des emplois permanents, fonctionnaires ou 
pas. Donc les modifications qui vous sont proposées concernent une progression de carrière « attaché », 
des remplacements de postes existants par des agents ayant un autre grade, les adjoints techniques, et 
ce que nous venons de voir dans le tableau des emplois, les quatre adjoints d'animation et les quatre 
auxiliaires de vie périscolaires.  
 

 
Monsieur LALANDE donne lecture du rapport 

 
Le tableau des effectifs de la collectivité est soumis à l'approbation du conseil municipal. 

 
Ce tableau est régulièrement mis à jour. Il tient compte de toutes les modifications intervenues et les 
identifie en raison : 
- de l’évolution de la réglementation, 
- de l’organisation générale de la collectivité, 
- des mouvements de personnel, 
- de la gestion des carrières, 
- de la réussite des agents aux concours et examens professionnels de la fonction publique 

territoriale, 
- des nouvelles organisations entraînant créations et suppressions de postes, 
- du nouveau protocole Parcours Professionnels Carrières et Rémunérations, 
- des transferts de compétences vers la métropole. 

 
Afin de mettre en adéquation le tableau des effectifs avec les nouvelles situations ou les nouvelles 
affectations des agents, il est donc nécessaire de transformer ou supprimer les postes, et mettre à jour 
l’effectif réel. 

 
Suite à sa dernière adoption lors du conseil municipal du 7 avril 2023, les changements suivants sont 
intervenus au tableau des effectifs, nécessitant sa modification. 

 
Ceci étant exposé, 

 

Après avis favorable de la commission compétente, 

 

Il est proposé au conseil municipal : 
 

- de créer un poste d’attaché principal 
 

- de créer 2 postes d’adjoint technique 
 

- de créer 4 postes d’adjoint d’animation 
 

- d’approuver la mise à jour du tableau des effectifs au 1er août 2023 
 

******************** 
 

Par 28 voix pour, 
3 abstention(s) : Monsieur RENELIER, Monsieur JAVOY, Monsieur OUARAB 
La proposition est adoptée. 



effectif effectif effectif effectif
théorique 

anciennement 
"budgétaires"

budgété 
anciennement 

"réél"

théorique 
anciennement 
"budgétaires"

budgété 
anciennement 

"réél"
A. Directeur général des services 1 1 1 1
A. Directeur général adjoint 2 2 2 1
A. Directeur des Services Techniques 1 1 1 1
A. Collaborateur de cabinet 2 2 2 2

 SOUS-TOTAL 6 6 6 5
A. Attaché hors classe 0 1 0 1
A. Attaché principal*         4 4 5 5
A. Attaché* 17 11 17 12
B. Rédacteur prin 1ère cl 4 4 4 4
B. Rédacteur prin 2è cl 4 4 4 4
B. Rédacteur ** 11 9 11 8
C. Adjoint adm. prin. 1ère classe ***** 21 21 21 21
C. Adjoint adm. prin. 2ème classe 16 16 16 16
C. Adjoint administratif***          ***** 13 11 13 12

 SOUS-TOTAL 90 81 91 83
A. Ingénieur principal * 5 4 5 4

A. Ingénieur*    3 2 3 2
B. Technicien principal 1ère classe ** 4 4 4 4
B. Technicien principal 2è classe ** 1 1 1 1

B. Technicien ** 3 1 3 1
C. Agent de maîtrise principal 15 14 15 14

C. Agent de maîtrise
20 17 20 15

C. Adjoint tech prin. 1ère classe 55 50 55 49
C. Adjoint tech prin. 2ème classe 27 27 27 27

C. Adjoint tech. *****  ***

86 79 88 81

SOUS-TOTAL 219 199 221 198
A. Puéricultrice 2 2 2 2
A. Médecin de 1ère classe**** 1 1 1 1
A. Psychologue hors classe ***** 0 0 0 0
A. Educateur de jeunes enfants classe exceptionnelle 1 1 1 1
A. Educateur de jeunes enfants * 8 7 8 7
A. Assistant socio-éducatif 1 1 1 1
B. Auxiliaire de puér. Cl sup. 9 9 9 9
B. Auxiliaire de puér. Cl normale 6 5 6 6
C. A.T.S.E.M. principal de 1ière classe 10 10 10 10
C. A.T.S.E.M. principal de 2ème classe ***** 4 4 4 4

SOUS-TOTAL 42 40 42 41
A. Bibliothécaire Principal 1 1 1 1
A. Bibliothécaire 1 1 1 1
B. Assistant de conservation principal 1ère classe 4 4 4 4
B. Assistant de conservation principal 2ème classe 1 1 1 1
B. Assistant de conservation 1 1 1 1
C. Adjoint du patr. ppal de 1ère cl. 7 7 7 7
C. Adjoint du patr. ppal de 2ère cl. 1 1 1 1
C. Adjoint du patrimoine 1 0 1 0

SOUS-TOTAL 17 16 17 16
B. Animateur ppal 1e 1 1 1 1
B. Animateur ppal 2e 2 2 2 2
B. Animateur * 3 3 3 3
C. Adjoint d'animation ppal 1ère cl. 3 3 3 3
C. Adjoint d'animation ppal 2ème cl. 7 7 7 7

C. Adjoint d'animation *****    *** 50 47 54 52
SOUS-TOTAL 66 63 70 68

B. Educateur des A.P.S. principal de 1è classe 1 1 1 1
B. Educateur des A.P.S. principal de 2è classe 2 2 2 2
B. Educateur des A.P.S.**/***** 3 3 3 3

SOUS-TOTAL 6 6 6 6
B. Chef de service de PM principal 1è cl 1 1 1 1
C. Brigadier-chef principal 5 5 5 5
C. Gardien-Brigadier 8 8 8 8

 SOUS-TOTAL 14 14 14 14

CATEGORIE A 50 42 51 43
CATEGORIE B 61 56 61 56
CATEGORIE C 349 327 355 332

Assistantes maternelles 17 17 17 15
TOTAL 477 442 484 446

FILIERE SOCIALE

FILIERE CULTURELLE

FILIERE ANIMATION

FILIERE SPORTIVE

FILIERE POLICE

TABLEAU DES EFFECTIFS AU 01 AOUT 2023

10/04/2023 01/08/2023

FILIERE ADMINISTRATIVE

FILIERE TECHNIQUE

EMPLOIS FONCTIONNELS
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20230630CM088 - MODIFICATION TEMPORAIRE DE LIEU DE CÉLÉBRATION DES 
MARIAGES 
 
Madame MARTIN-CHABBERT 
 
Voilà un grand projet, Madame le maire, puisqu'il s'agit avant tout de la modification de cette salle qui a 
une quarantaine d'années, qui n'est pas encore classée monument historique. Tant qu'on peut y toucher, 
on va l'adapter. On s'est aperçus, avec l'évolution et le besoin du numérique puisqu'on est dotés tous d'un 
ordinateur portable, qu'on utilise ou pas, qu’on a besoin de prises de courant pour les recharger. Et puis, 
la crise sanitaire avait mis en évidence aussi un besoin d'un peu plus de distance entre chacun des 
conseillers municipaux. Donc, on a étudié la question pour savoir comment, sur ces 200 m² à peu près, 
compte tenu de la configuration des lieux. La question de la fosse centrale, c'est pareil. Le mot fosse m'a 
beaucoup amusée parce qu’on n'est pas au Zénith où on descend dans la fosse quand on a un concert 
assis / debout. Ça me laisse sceptique. Mais l'accessibilité n'est pas évidente et du coup, ça permettra de 
rendre la salle plus accessible. Donc on fait les travaux à partir du mois de septembre jusqu’à décembre 
pour une durée évaluée à environ trois mois. Donc il y aura une meilleure accessibilité.  
Vous avez lu la délibération, on a proposé la salle d'exposition du château des Longues Allées pour y 
célébrer les mariages. On va pouvoir se marier au château, c'est merveilleux. Mais nous avions besoin de 
l'autorisation du procureur de la République puisque nous allons déplacer les registres des mariages qui 
sont signés par les futurs époux devenus époux à la fin, au bout du quart d'heure de la cérémonie ou de 
la demi heure. Voilà il est nécessaire pour cela de délibérer afin que les mariages ne soient pas entachés 
de nullité, ce qui serait dommage parce que ça reléguerait aux oubliettes le mariage que nous aurions  
célébrer. Il vous est proposé d'acter le fait que les mariages seront déplacés pour une durée temporaire 
au château des Longues Allées.  
 
Madame MARTIN-CHABBERT donne lecture du rapport 

 
La ville de Saint-Jean-de-Braye compte au 1er janvier 2023, 21 983 habitants. Elle s’est engagée depuis 
2018, dans une démarche de ville en transition. Il est aujourd’hui nécessaire d’adapter les locaux 
administratifs d’accueil des usagers aux enjeux de démocratie participative et de transition écologique et 
énergétique. 

 
Le projet concerne donc la rénovation de la salle du conseil municipal d’une superficie d’environ 215 m². 
Aménagée dans les années 80 comme un espace modulable, elle dispose d’une cloison amovible 
permettant de séparer la pièce en deux. 

 
Aujourd’hui, les usages ont évolué puisque lors du renouvellement du conseil municipal en 2020, 
l’ensemble des élus de la ville a été équipé d’un ordinateur portable. Le nombre de prises électriques et 
leur disposition ne sont donc plus adaptés. 

 
Plus encore, la crise sanitaire de la COVID 19 a montré l’intérêt de disposer d’une salle de plus de 200 m² 
eu égard au respect des règles sanitaires de distanciation sociale. Le manque d’outil de visioconférence 
a également été mis en lumière. 

 
Enfin, la fosse centrale ne permet pas aujourd’hui sa parfaite accessibilité. 

 
C’est pourquoi, il apparaît nécessaire d’engager plus globalement la rénovation de la salle du conseil 
municipal et de proposer durant les travaux la célébration des mariages dans la salle d’exposition du 
château des Longues Allées, salle municipale. 

 
Cette salle d’exposition n'étant pas située dans la maison commune, et conformément aux dispositions 
en vigueur, le conseil municipal doit se prononcer sur l'affectation de cet espace en salle des mariages. 
Le procureur de la République est également sollicité en ce sens. 

 
Ceci étant exposé, 
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Vu le code civil, et notamment les articles 74 et 75, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu l'instruction générale de l'état civil, Madame le maire expose que les travaux de réhabilitation de la 
mairie prévus à partir du 15 septembre 2023, la salle des mariages sera indisponible pendant environ 3 
mois. L'organisation des mariages pourra se tenir dans la salle d’exposition du Château des Longues 
Allées, 

 
Considérant les caractéristiques de la salle située au rez-de-chaussée du Château des Longues Allées, 
parfaitement adaptées à la célébration des mariages, 

 
Après avis favorable de la commission compétente, 

 
 

Il est proposé au conseil municipal : 
 

- de décider d'affecter temporairement la salle d’exposition du château des Longues Allées en salle des 
mariages, 

 
- d’autoriser Madame le maire à signer les documents relatifs à cette affectation. 

 
 

******************** 
 
Madame SLIMANI 
 
Il y aura quelques couples de chanceux qui pourront profiter du cadre du parc pour leurs photos sur le 
site.  
 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 

Nous, nous en avons donc terminé avec l'ordre du jour. Le prochain conseil municipal, qui nous réunira 
donc, aura lieu le 29 septembre 2023 à 18 h. D'ici là, je vous souhaite de passer un bel été et puis de ne 
pas hésiter à profiter des animations estivales de la ville, à savoir, entre autres, la Guinguette du Parc. 
Bonne soirée à toutes et tous.  
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§§§§§§§§§§§§§§§ 
 

La séance est levée à 21H20. 
 

§§§§§§§§§§§§§§§ 
 


